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IMPORTANT 
Cette étude est limitée aux seuls aspects intéressant les risques psychosociaux et les conditions de travail des 
agents de la mairie de Garches. 
Elle a été élaborée sur la base de documents transmis par la mairie de Garches et de comptes-UHQGXV�G¶DXGLWLRQ�
des agents, dont la liste est rappelée en annexe. 
Ce rapport est OH� UpVXOWDW� G¶XQH� HQTXrWH� UpDOLVpH� VXU� VLWH, sur la base de tableaux de bord relatifs aux arrêts, 
accidents du travail, départs et recrutements des agents HW�VXU�OD�EDVH�G¶DXGLWLRQV�volontaires du personnel, dont 
certains ont été sélectionnés par le Cabinet et par la mairie de Garches, quand G¶DXWUHV�RQW�pWp�HQWHQGXV�en ayant 
préalablement saisi directement le Cabinet. Des représentants des organisations syndicales ont également été 
entendus. 
La responsabilité du CDELQHW�QH�VDXUDLW�rWUH�HQJDJpH�DX�UHJDUG�G¶LQIRUPDWLRQV�QRQ�UpYpOpHV�ORUV�GH�QRV�WUDYDX[ ou 
ne ressortissant pas de nos diligences définies par la lettre de mission.  

tiffany.pitel
Rectangle 



Page 2 sur 96 
 

Sommaire 
 

PROPOS LIMINAIRES ......................................................................................................... 5 

1. 0pWKRGRORJLH�GH�O¶DXGLW ............................................................................................... 7 

2. Organisation des services au sein de la mairie de Garches ..................................... 9 

3. 6\QWKqVH�GH�O¶HQTXrWH .................................................................................................10 

Partie 1 : Sur les alertes risques psychosociaux émanant des agents du service 
Prévention et Sécurité et du service des Ressources Humaines ...................................14 

1. /¶DOHUWH�ULVTXH�SV\FKRVRFLDO�pPLVH�SDU�OHV�DJHQWV�GH�VXUYHLOODQFH�GH�OD�YRLH�
publique au sein du service Prévention et Sécurité ........................................................14 

A. Organisation du service Prévention et Sécurité..........................................................14 

B. Eléments de contexte ................................................................................................14 

C. Sur les agissements reprochés par les ASVP à Monsieur Guy ALDEGUER ..............16 

2. /¶DOHUWH�ULVTXH�SV\FKRVRFLDO�DX�VHLQ�GX�VHUYLFH�GHV�5HVVRXUFHV�+XPDLQHV .........21 

A. Organisation du service des Ressources Humaines ..................................................21 

B. Eléments de contexte ................................................................................................22 

C. Sur les agissements reprochés par certains agents des Ressources Humaines à 
Madame Christine FILLERON-AVENEL ...........................................................................23 

Partie 2 : Sur la situation professionnelle des agents de la mairie .................................30 

1. Niveau de satisfaction quant à la réorganisation intervenue en 2021 .....................30 

2. Niveau de satisfaction quant aux conditions générales de travail ..........................31 

A. Des conditions de travail jugées parfois inconfortables en période hivernale et estivale
 32 

B. Le manque de luminosité dans les bureaux ...............................................................33 

C. Une charge de travail jugée excessive par certains agents, couplée à un besoin de 
recrutement ......................................................................................................................34 

D. /¶DJUHVVLYLWp�GHV�DGPLQLVWUpV�GDQV�FHUWDLQV�VHUYLFHV .................................................35 

3. Santé et sécurité au travail .........................................................................................36 

A. Prise en charge des sujets de santé et de sécurité au sein de la mairie.....................36 

B. Niveau de sensibilisation des agents .........................................................................36 

C. $[HV�MXULGLTXHV�G¶DPpOLRUDWLRQ�GHV�GLIILFXOWpV�UHPRQWpHV�SDU�OHV�DJHQWV�HQ�PDWLqUH�GH�
santé et de sécurité au travail ...........................................................................................37 

4. Contenu du travail .......................................................................................................40 

A. Coopération entre agents ..........................................................................................40 

B. Coopération entre services ........................................................................................40 

C. Charge de travail .......................................................................................................41 

5. Formation et suivi professionnel ...............................................................................42 

A. Suivi de formations ....................................................................................................42 

B. Développement des compétences et de savoir-faire ..................................................43 

tiffany.pitel
Rectangle 

tiffany.pitel
Rectangle 



Page 3 sur 96 
 

6. Management ................................................................................................................43 

A. Clarté des instructions ...............................................................................................43 

B. Disponibilité du supérieur hiérarchique ......................................................................44 

C. Reconnaissance et valorisation de la part du supérieur hiérarchique .........................45 

7. Niveau de satisfaction général de la situation professionnelle des agents ............45 

Partie 3 ��6XU�O¶pYROXWLRQ�GHV�GpSDUWV�HW�UHFUXWHPHQWV�GHV�DJHQWV�GH�OD�PDLULH�VXU�OHV���
dernières années ................................................................................................................47 

A. Départs des agents de la mairie au titre des 3 dernières années ...............................47 

B. Recrutements des agents de la mairie au titre des 3 dernières années .....................49 

Partie 4 ��6XU�O¶pYROXWLRQ�GHV�DFFLGHQWV�GX�WUDYDLO�HW�DUUrWV�PDODGLH�GHV�DJHQWV�GH�OD�
mairie sur les 3 dernières années .....................................................................................52 

A. Accidents du travail des agents de la mairie au titre des 3 dernières années .............52 

B. Arrêts maladie des agents de la mairie au titre des 3 dernières années.....................54 

ANNEXES ............................................................................................................................57 

Annexe n°1 : Présentation des notions de risques psychosociaux et de harcèlement 
moral ...................................................................................................................................57 

1. La notion de risques psychosociaux au sein du statut général de la fonction 
publique ..............................................................................................................................57 

2. La notion de harcèlement moral au sein du statut général de la fonction publique : 
éléments constitutifs ..........................................................................................................59 

A. Des faits répétitifs et non isolés .................................................................................60 

B. ,QWHQWLRQ�GH�O¶DXWHXU�GHV�IDLWV .....................................................................................60 

C. Caractère préjudiciable des faits allégués ..................................................................61 

3. La notion de harcèlement moral en droit pénal ........................................................63 

4. Problématiques spécifiques de harcèlement collectif ..............................................64 

A. Notion de harcèlement « managérial » ......................................................................64 

B. Notion de harcèlement « institutionnel » ....................................................................65 

5. Décorréler le mal être au travail du harcèlement moral ............................................66 

Annexe n°2 : Sur les responsabilités encourues (risque administratif et pénal) ...........69 

1. En matière de risques psychosociaux .......................................................................69 

A. 5HVSRQVDELOLWp�GH�O¶DJHQW���UHVSRQVDELOLWp�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ .....................................69 

B. Le risque pénal ..........................................................................................................69 

2. En matière de harcèlement moral ..............................................................................70 

A. 5HVSRQVDELOLWp�GH�O¶DJHQW���UHVSRQVDELOLWp�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ .....................................70 

B. Le risque pénal ..........................................................................................................72 

Annexe n°3 : Liste des agents auditionnés ......................................................................76 

Annexe n°4 : Questionnaire type.......................................................................................80 

Annexe n°5 : Déclaration de risques psychosociaux des ASVP dans la semaine du 15-
19 mai 2023 .........................................................................................................................82 

tiffany.pitel
Rectangle 



Page 4 sur 96 
 

Annexe n°6 : Compte-rendu de la Formation Spécialisée du 2 juin 2023 .......................85 

Annexe n°7 ��'pFODUDWLRQ�GH�ULVTXHV�SV\FKRVRFLDX[�G¶DJHQWV�GX�VHUYLFH�5+�GX���MXLQ�
2023 .....................................................................................................................................94 

 

 

  

tiffany.pitel
Rectangle 



Page 5 sur 96 
 

PROPOS LIMINAIRES 
 
1. Le départ à la retraite prévu dans le courant GH�O¶DQQpH�2021 de Monsieur Bernard PICONE, 
Directeur Général des Services de la mairie et le départ de plusieurs Chefs de service, ont 
entraîné une réflexion portant sur la gestion des ressources humaines et la mise en place 
G¶XQH�QRXYHOOH�RUJDQLVDWLRQ�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�VHUYLFHV�GH�OD�PDLULH. 

Ainsi, dès le 5 novembre 2020, Madame BECART a adressé aux différents Chefs de Service 
une note relative à OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQ�DXGLW�des services municipaux : 

- leur expliquant que cette démarche de réflexion était engagée par deux élus de 
O¶RSSRVLWLRQ, 

- leur précisant que cet audit avait été confié à Monsieur Philippe ROUGER, consultant 
au sein du cabinet MRC, 

- les invitant à faire remonter auprès de ce dernier toute idée et tout avis utiles à ce 
projet. 

Madame Nadia ADJMI a intégré la mairie de Garches en qualité de Directrice Générale des 
Services à compter du 1er janvier 2021. 

Madame ADJMI a donc été en charge de mener cette mission G¶pWDW�GHV�OLHX[�GH�O¶RUJDQLVDWLRQ�
de la mairie, G¶HQ�RSWLPLVHU�OH�IRQFWLRQQHPHQW HW�G¶HQ�DVVXUHU�O¶HIIHFWLYLWp� 

UQH�UpIOH[LRQ�GH�IRQG�D�pWp�HQJDJpH�VXU�O¶RUJDQLVDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�GH�OD�PDLULH��TXL�V¶HVW�IDLWH�
accompagner par le cabinet MRC, lequel avait pour mission de : 

« $QDO\VHU� O¶HQYLURQQHPHQW� RUJDQLVDWLRQQHO� JOREDO� GHV� VHUYLFHV� DGPLQLVWUDWLIV� GH� OD�
Municipalité. 

Procéder à des interviews avec les responsables de Service et de la Direction de la 
collectivité, représentants entre vingt et trente personnes. A la fin de la période 
G¶LQWHUYLHZV�LO�VHUD�UpDOLVHU�[sic] une première synthèse suite aux différents entretiens. 

3UpSDUHU�XQ�UHWRXU�YHUV�OHV�FKHIV�GH�VHUYLFH��SUpVHQWDWLRQ�ORUV�G¶XQH�UpXQLRQ� 

5pDOLVHU�HW�SUpVHQWHU�OH�UDSSRUW�GH�ILQ�GH�PLVVLRQ�FRPSUHQDQW�OD�SURSRVLWLRQ�G¶XQH�RX�
plusieurs 

RUJDQLVDWLRQV�FLEOHV�HW�OH�SODQ�G¶DFWLRQ�j�PHQHU�UpSRQGDQW�DX[�REMHFWLIV�IL[pV� » 

A cette occasion, le cabinet MRC a rencontré plusieurs agents de la mairie entre le 16 
novembre 2020 et début 2021. 

Le cabinet MRC a ensuite établi un UDSSRUW�G¶DXGLW�RUJDQLVDWLRQQHO�GH�OD�PDLULH�GH�*DUFKHV, 
sur la base duquel ont été constatés : 

- plusieurs incohérences organisationnelles, 
- un type de management « par expertise » et non lié à la qualité des compétences 

managériales, 
- une organisation qui multipliait les domaines réservés. 

Ce rapport a identifié les objectifs de réorganisation suivants : 

- 6LPSOLILHU�O¶RUJDQLVDWLRQ� 
- Développer les synergies interservices, 
- Rétablir la cohérence dans les activités et compétences, 
- Mettre en place un mode de management moderne par : 

x la construction de pôles de compétences cohérentes, 
x la mise en place de synergie interservices, 
x la mutualisation quand elle est possible, 



Page 6 sur 96 
 

x OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ�VXLYL�UpJXOLHU�GHV�6HUYLFHV� 
x OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�UpXQLRQ�HW�G¶XQH�FRPPXQLFDWLRQ�UpJXOLqUH� 

- Développer la digitalisation. 

&¶HVW�j�O¶LVVXH�GH�FH�SURFHVVXV�TXH�OH�FDELQHW�05&�D�SURSRVp�XQ�QRXYHO�RUJDQLJUDPPH��TXL�
D�pWp�SUpVHQWp�DX[�pOXV�UpIpUHQWV��DLQVL�TX¶DX[�&KHIV�GH�VHUYLFH��DILQ�GH : 

- leur présenter la nouvelle organisation, 
- recueillir leurs observations, 
- et éventuellement procéder à des ajustements. 

&H� Q¶HVW� TX¶j� O¶LVVXH� GH� FHV� GLIIpUHQWHV� pWDSHV� TXH� OD� SURFpGXUH� GH� UpRUJDQLVDWLRQ� D� pWp�
finalisée et que les services de la mairie ont été modifiés comme suit : 

- Les agents du cabinet du Maire et de la communication, sont directement rattachés à 
Madame le Maire. 

- /¶HQVHPEOH�GHV�DXWUHV�VHUYLFHV��DJLW�VRXV�O¶DXWRULWp�GX�'LUHFWHXU�*pQpUDO�GHV�6HUYLFHV��
Ces services sont eux-mêmes répartis dans les 4 grands pôles suivants : 

x Supports et moyens (finances, RH, assemblées et systèmes informatiques, 
prévention-sécurité), 

x Urbanisme et espace public, 
x Famille, solidarité (petite enfance et CCAS), éducation, 
x Culture, événements, sports. 

2. Le 30 juin 2021, LO�D�pWp�SRUWp�j�O¶DWWHQWLRQ�GH�Madame BECART des signalements quant au 
bien-être du personnel de la mairie, faisant notamment état d¶DJLVVHPHQWV�VXVFHSWLEOHV�GH�
constituer des situations de harcèlement moral, G¶épuisement professionnel, de pressions 
excessives. 

/H���MXLQ�������ORUV�GX�FRQVHLO�PXQLFLSDO��OHV�pOXV�G¶RSSRVLWLRQ�RQW�GHPDQGp�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQ�
audit social portant sur la gestion du personnel communal et des agissements susceptibles 
G¶rWUH�FRQVWLWXWLIV�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO� 

,O� FRQYLHQW� GH� VRXOLJQHU� TX¶HQWUH� ����� HW� ������ OD�PDLULH� GH�*DUFKHV� Q¶D� pWp� GHVWLQDWDLUH�
G¶DXFXQ signalement de risques psychosociaux de la part des agents ou des représentants 
syndicaux au sein de la collectivité. 

De même, aucune main-courante ou SODLQWH�Q¶D�pWp�transmise à la mairie de Garches. 

3. Courant mai-juin 2023, plusieurs agents de la mairie, relevant du S{OH�G¶DFWLYLWp�Supports et 
Moyens ont signalé à Madame BECART des agissements de risques psychosociaux. 

Dans le cadre de ces signalements, deux situations de risques psychosociaux ont été 
remontées, qui sont traitées au sein du présent rapport, en dehors des thématiques abordées 
de qualité de vie au travail et conditions de travail des agents au sein de la mairie de Garches. 

Ces signalements ont été réalisés par plusieurs agents des services de « Prévention et 
Sécurité » et « Ressources Humaines ». 

4. &¶HVW�GDQV�FHV�FLUFRQVWDQFHV�TXH�OD�PDLULH�GH�*DUFKHV�D�PDQGDWp�OH�Cabinet 92/7$,5(�
$92&$76, afin de réaliser un audit social, portant sur : 

- les agissements dont font état certains agents du service « Prévention et Sécurité » et 
du service « Ressources Humaines », 

- la situation professionnelle des agents au sein de la mairie (dans un contexte de 
signalement de risques psychosociaux et au regard de la réorganisation survenue en 
2021), 

- O¶pYROXWLRQ� GHV� DFFLGHQWV� GX� WUDYDLO� HW� DUUrWV�PDODGLH� DX� VHLQ� GH� OD�PDLULH� VXU� OHV� ��
dernières années. 
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Les signalements qui ont été réalisés par plusieurs agents des services de Prévention et 
6pFXULWp� HW� GHV� 5HVVRXUFHV� +XPDLQHV� IRQW� O¶REMHW� G¶XQ� GpYHORSSHPHQW�� VH� WURXYDQW� HQ�
première partie du présent rapport. 

Cette étude a été réalisée VXU� OD� EDVH� G¶DXGLWLRQV� YRORQWDLUHV� GHV� DJHQWV� GH� OD�PDLULH� GH�
*DUFKHV��GRQW�FHUWDLQV�VRQW�PHPEUHV�G¶RUJDQLVDWLRQV�V\QGLFDOHV�� LQIRUPpV�TX¶LOV�SRXYDLHQW�
solliciter tout entretien avec le Cabinet VOLTAIRE AVOCATS. 

Dans la mesure où ce développement suppose que soient définies juridiquement les notions 
GH�ULVTXHV�SV\FKRVRFLDX[�HW�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO��WDQW�DX�VHLQ�GH�OD�IRQFWLRQ�SXEOLTXH�TX¶HQ�
GURLW�SpQDO��DILQ�GH� MXVWHPHQW�SRXYRLU� OHV�GLVWLQJXHU�� FHV�GpYHORSSHPHQWV� IRQW� O¶REMHW�G¶XQH�
annexe n°1. 

Sont également étudiées en annexe n°2, les responsabilités encourues, administratives et 
pénales, tant en matière de risques SV\FKRVRFLDX[��TX¶HQ�PDWLqUH�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO� 

6¶DJLVVDQW�GH�OD�VLWXDWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�GHV�DJHQWV�DX�VHLQ�GH�OD�PDLULH�(dans un contexte 
de signalement de risques psychosociaux et au regard de la réorganisation survenue en 2021) 
HW�O¶pYROXWLRQ�GHV�accidents du travail et arrêts maladie au sein de la mairie sur les 3 dernières 
années, iO�V¶DJLW G¶DQDO\VHU�: 

- le niveau de la qualité de vie au travail et les conditions de travail des agents de la 
mairie, dans ce contexte de signalement de risques psychosociaux et dans le 
prolongement de la réorganisation intervenue en 2021, étudié en partie 2 du présent 
rapport, 

- O¶pYROXWLRQ�GHV�GpSDUWV�HW�GHV�UHFUXWHPHQWV�GHV�DJHQWV�GH�OD�PDLULH�VXU�OHV���GHUQLqUHV�
années, étudiée en partie 3 du présent rapport, 

- O¶pYROXWLRQ�GHV�DUUrWV�PDODGLH�HW�DFFLGHQWV�GX�WUDYDLO des agents de la mairie sur les 3 
dernières années, étudiée en partie 4 du présent rapport. 

Ces études, réalisées sur la base des documents qui nous ont été communiqués par la mairie 
de Garches, se limitent au périmètre suivant : 

- La Direction Générale des Services, 
- Le cabinet du Maire, 
- Le pôle Supports et Moyens, 
- Le pôle Urbanisme et espaces verts, 
- Le pôle Famille, solidarité, 
- Le pôle Culture, évènements et sport. 

�� 0pWKRGRORJLH�GH�O¶DXGLW 
 
/H� SUpVHQW� UDSSRUW� UHQG� FRPSWH� GH� QRWUH� LQWHUYHQWLRQ� UpDOLVpH� HQWUH� OH� ��� MXLQ� HW� OH� ���
VHSWHPEUH������ 

/HV�PLVVLRQV�RQW�pWp�UpDOLVpHV�SDU�GHV�DYRFDWV�GX�&DELQHW�92/7$,5(�$92&$76� 

,O�D�pWp�LQLWLDOHPHQW�FRQYHQX�TXH�OHV�&KHIV�GH�VHUYLFH�VHUDLHQW�DXGLWLRQQpV��$�FHW�HIIHW��LO�D�pWp�
WUDQVPLV� DX� &DELQHW� 92/7$,5(� $92&$76� XQH� OLVWH� pODUJLH� GH� ��� DJHQWV�� FRPSUHQDQW�
QRWDPPHQW�OHV�GLIIpUHQWV�&KHIV�GH�VHUYLFH�GHV�GLIIpUHQWV�3{OHV�GH�OD�PDLULH��GRQW�OHV�&KHIV�
GHV�VHUYLFHV�3UpYHQWLRQ�HW�6pFXULWp�HW�5HVVRXUFHV�+XPDLQHV� 

2XWUH�FHWWH�OLVWH�pODUJLH�GH�&KHIV�GH�VHUYLFH��LO�D�pWp�WUDQVPLV�DX�&DELQHW�92/7$,5(�$92&$76�
OHV�FRRUGRQQpHV�GHV�DJHQWV�GHV�VHUYLFHV�GH�3UpYHQWLRQ�HW�6pFXULWp��DX�QRPEUH�GH����HW�GHV�
5HVVRXUFHV�+XPDLQHV��DX�QRPEUH�GH����HW�OHV�FRRUGRQQpHV�GH�UHSUpVHQWDQWV�V\QGLFDX[����� 

8OWpULHXUHPHQW��LO�V¶HVW�UpYpOp�QpFHVVDLUH�G¶pODUJLU�OH�SDQHO�G¶DJHQWV�LQWHUURJpV��SDVVDQW�DLQVL�
GH����j���� 
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$X�WRWDO�����DJHQWV�RQW�GRQF�pWp�LQYLWpV�SDU�OH�&DELQHW�92/7$,5(�$92&$76��VXU�OD�EDVH�GHV�
OLVWHV�WUDQVPLVHV�SDU�OD�PDLULH�GH�*DUFKHV� 

3DU�FRXUULHO�GX����MXLQ�������OD�GLUHFWLRQ�JpQpUDOH�GHV�VHUYLFHV�D�UDSSHOp�DX[�&KHIV�GH�VHUYLFH�
TXH�WRXW�DJHQW�TXL�VRXKDLWDLW�rWUH�DXGLWLRQQp�SDU�OH�&DELQHW�92/7$,5(�$92&$76�SRXYDLW�HQ�
IDLUH�OD�GHPDQGH�� 

/HV� FRRUGRQQpHV� GX� FDELQHW� 92/7$,5(�$92&$76� RQW� pWp� WUDQVPLVHV� DX[� DJHQWV� TXL� RQW�
VROOLFLWp�XQ�WHO�HQWUHWLHQ� 

&H�IDLVDQW��SDV�PRLQV�GH����DJHQWV�RQW�pWp�UHoXV��j�OHXU�GHPDQGH� 

,O�D�DLQVL�pWp�SURFpGp�j�OD�WHQXH�G¶HQWUHWLHQV�GDQV�OHV�ORFDX[�GH�OD�PDLULH�HW�HQ�YLVLRFRQIpUHQFH�
DXSUqV�GH����DJHQWV�GH�OD�PDLULH��GRQW�OD�OLVWH�VH�WURXYH�HQ�DQQH[H�Q��� 

$� O¶LVVXH� GH� FKDTXH� HQWUHWLHQ�� OHV� DYRFDWV� GX� &DELQHW� 92/7$,5(� RQW� UHOX� HW� YDOLGp�
FRQMRLQWHPHQW�DYHF�FKDFXQ�GHV�DJHQWV�DXGLWLRQQpV�OHV�SURSRV�WHQXV�ORUV�GH�O¶HQWUHWLHQ� 

/H�TXHVWLRQQDLUH�W\SH�HVW�DQQH[p�DX�SUpVHQW�UDSSRUW��DQQH[H�Q���� 

,O� D� pWp� pJDOHPHQW� UDSSHOp� j� O¶LVVXH� GH� FKDTXH� pFKDQJH� TXH� O¶DJHQW� SRXYDLW� IDLUH� SDUW� DX�
&DELQHW�92/7$,5(�$92&$76�GH� WRXWH�DXWUH� LQIRUPDWLRQ�RX�REVHUYDWLRQ� VXVFHSWLEOH�G¶rWUH�
XWLOH�j�O¶DXGLW��RXWUH�TXH�WRXW�DJHQW�HQ�IDLVDQW�OD�GHPDQGH�SRXYDLW�rWUH�DXGLWLRQQp� 

/H�&DELQHW� 92/7$,5(�$92&$76� V¶HVW� pJDOHPHQW� YX� WUDQVPHWWUH� OHV� GRFXPHQWV� VXLYDQWV��
XWLOHV�j�OD�ERQQH�UpDOLVDWLRQ�GH�VHV�PLVVLRQV � 

� OD�QRWH�GH�0DGDPH�%(&$57�DX[�&KHIV�GH�VHUYLFH�GX���QRYHPEUH������ 
� O¶RUJDQLJUDPPH�GH�OD�PDLULH�j�OD�VXLWH�GH�OD�UpRUJDQLVDWLRQ� 
� O¶RUJDQLJUDPPH�GH�OD�PDLULH�DX��HU�VHSWHPEUH������ 
� OH�UDSSRUW�VRFLDO�XQLTXH������ 
� OH�UDSSRUW�G¶DXGLW�RUJDQLVDWLRQQHO�GH�OD�PDLULH�GH�*DUFKHV� 
� OHV�GpFODUDWLRQV�G¶DFFLGHQWV�GX�WUDYDLO�VXU�OHV�DQQpHV������������HW�������GX��HU�MDQYLHU�

DX����MXLQ�� 
� OHV�DUUrWV�PDODGLH�VXU�OHV�DQQpHV������������HW�������GX��HU�MDQYLHU�DX����MXLQ�� 
� OHV�GpSDUWV�HW�UHFUXWHPHQWV�DX�VHLQ�GH�OD�PDLULH�VXU�OHV�DQQpHV������������HW�������GX�

�HU�MDQYLHU�DX����MXLQ�� 
� OD�GpFODUDWLRQ�GH�ULVTXH�SV\FKRVRFLDO�pPLVH�GDQV�OD�VHPDLQH�GX�������PDL������GH�OD�

SDUW�G¶DJHQWV�UHOHYDQW�GX�VHUYLFH�3UpYHQWLRQ�HW�6pFXULWp� 
� OH� UpFpSLVVp� GH� SODLQWH� SRXU� KDUFqOHPHQW� GX� ��� PDL� ����� GpSRVpH� SDU� 0RQVLHXU�

$/'(*8(5� 
� OD�GpFODUDWLRQ�GH�ULVTXH�SV\FKRVRFLDO�GX��� MXLQ������GH� OD�SDUW�G¶DJHQWV�UHOHYDQW�GX�

VHUYLFH�GHV�5HVVRXUFHV�+XPDLQHV� 
� O¶DWWHVWDWLRQ�GH�0RQVLHXU�3(7(8;� 
� O¶DWWHVWDWLRQ�GH�0DGDPH�52'5,*8(6�HW�VRQ�FRXUULHO�GX���MXLQ������ 
� OH�FRXUULHO�GH�0DGDPH�$))$1,�GHPDQGDQW�OD�FRQYRFDWLRQ�GH�OD�)RUPDWLRQ�6SpFLDOLVpH� 
� OH�FRPSWH�UHQGX�GH�OD�)RUPDWLRQ�6SpFLDOLVpH�GX���MXLQ������ 
� OH� FRXUULHO� GH� OD� &)'7� GX� �� MXLQ� ����� GHPDQGDQW� OD� FRQYRFDWLRQ� GHV� DJHQWV� GHV�

5HVVRXUFHV�+XPDLQHV�SDU�OD�)RUPDWLRQ�6SpFLDOLVpH� 
� OH� UDSSRUW� j� O¶DWWHQWLRQ� GH� OD� IRUPDWLRQ� GLVFLSOLQDLUH� GH� OD� &RPPLVVLRQ� &RQVXOWDWLYH�

3DULWDLUH��&&3��FRQFHUQDQW�0RQVLHXU�$/'(*8(5� 
� OH� FRXUULHU� GX� ��� MXLOOHW� ����� SURSRVDQW� XQ� FKDQJHPHQW� G¶DIIHFWDWLRQ� j� 0DGDPH�

),//(521�$9(1(/� 
� O¶DUUrWp� GX� ��� MXLOOHW� ����� SRUWDQW� VDQFWLRQ� GLVFLSOLQDLUH� G¶H[FOXVLRQ� WHPSRUDLUH� GH�

0DGDPH�),//(521�$9(1(/� 
� OH� UpFpSLVVp� GH� SODLQWH� SRXU� KDUFqOHPHQW� GX� ��� MXLOOHW� ����� GpSRVpH� SDU�0DGDPH�

),//(521�$9(1(/� 
� OH�FRXUULHU�GX����MXLOOHW������GH�0DGDPH�),//(521�$9(1(/�QRWLILDQW�VD�GpPLVVLRQ� 
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� OH�FRXUULHU�GX���MXLOOHW������GH�0RQVLHXU�7KLEDXG�6$89(*5$,1� 
� OH�FRXUULHU�GX����PDUV�������UHODWLI�j�OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQH�FRQYHQWLRQ�DYHF�OH�&HQWUH�

,QWHUGpSDUWHPHQWDO�GH�*HVWLRQ��&,*��DILQ�GH�PHWWUH�HQ�°XYUH�XQH�PLVVLRQ�G¶LQVSHFWLRQ�
HW�GH�FRQVHLO�HQ�PDWLqUH�GH�VDQWp�HW�VpFXULWp�DX�WUDYDLO� 

/H��HU�VHSWHPEUH������� OH�&DELQHW�92/7$,5(�$92&$76�D�UHVWLWXp� OH�SURMHW�GH�UDSSRUW�j� OD�
PDLULH�GH�*DUFKHV� 

/H����VHSWHPEUH�������OH�&DELQHW�92/7$,5(�D�SURFpGp�j�OD�UHVWLWXWLRQ�GpILQLWLYH�GX�SUpVHQW�
UDSSRUW�G¶DXGLW��OHTXHO�D�pWp�SUpVHQWp�OH����VHSWHPEUH�VXLYDQW�DX[�pOXV�GH�OD�FROOHFWLYLWp� 

�� 2UJDQLVDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�DX�VHLQ�GH�OD�PDLULH�GH�*DUFKHV 
 
$�O¶LVVXH�GH�OD�UpRUJDQLVDWLRQ�VXUYHQXH�HQ�������OD�PDLULH�*DUFKHV�V¶HVW�RUJDQLVpH�DXWRXU�GHV�
services suivants : 

 
Dans le cadre de la présentation ci-après, les agents ont été répartis par « S{OH�G¶DFWLYLWpV », 
GDQV�OD�PHVXUH�R��FHUWDLQV�VHUYLFHV�QH�FRPSUHQQHQW�TX¶XQ�VHXO�DJHQW�SXEOLF� 
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Au 1er VHSWHPEUH�������O¶RUJDQLJUDPPH�HVW�OH�VXLYDQW : 

 

�� 6\QWKqVH�GH�O¶HQTXrWH 
 
1. 74 agents invités, tant j�O¶LQLWLDWLYH�GX CDELQHW��TX¶j�OHXU�GHPDQGH, ont été entendus. 

/¶DXGLW�DLQVL�UpDOLVp�SHUPHW�G¶LGHQWLILHU�HW�GH�FDUDFWpULVHU��SDU�GHV�H[HPSOHV�FRQFUHWV, : 

- si les agissements des Chefs des services « Prévention et Sécurité » et « Ressources 
Humaines », dont plusieurs agents font état, sont avérés, 

- les éventuels facteurs de risques psychosociaux rémanents, 
- la qualité des mesures de protection,  
- les conséquences en matière de santé et de sécurité pour les agents,  
- HW�DLQVL�G¶LGHQWLILHU�GHV�D[HV�G¶DPpOLRUDWLRQ�HW�des OHYLHUV�G¶DFWLRQ� 

2. Le Cabinet VOLTAIRE AVOCATS a pris connaissance des signalements qui ont été réalisés 
par : 

- les agents de surveillance de la voie publique (ASVP) j� O¶HQFRQWUH�GH� OHXU�&KHI�GH�
service : propos rabaissants et dénigrants, délégation de ses tâches, réalisation 
G¶DFWLYLWpV�SHUVRQQHOOHV�VXU�VHV�WHPSV�HW�OLHX�GH�WUDYDLO��LQGLVSRQLELOLWp�DXSUqV�GH�VHV�
agents,   

- plusieurs agents des Ressources Humaines j� O¶HQFRQWUH� GH� OHXU� &KHI� GH� VHUYLFH : 
GpIDXW�G¶HQFDGUHPHQW��DWWLWXGH�GpSODLVDQWH��SURSRV�KXPLOLDQWV�� WUDLWHPHQW�GLIIpUHQFLp�
entre les agents, méthodes de travail inadaptées et manque de dialogue. 

7DQW� VXU� OD� EDVH� GHV� GRFXPHQWV� WUDQVPLV� SDU� OD� PDLULH� GH� *DUFKHV�� TX¶DX[� WHUPHV� GHV�
auditions qui ont été menées, il ressort que certains JULHIV�IRUPXOpV�j�O¶HQFRQWUH�GHs Chefs de 
service Prévention et Sécurité et Ressources Humaines sont, pour partie, confirmés par 
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plusieurs agents, autres que les ASVP et les agents de Ressources Humaines placés sous 
leur responsabilité. 
 
Cette étude est développée sous la première partie du présent rapport. 
 
3. Concernant la situation professionnelle des agents, étudiée sous la partie n°2 du présent 
rapport, les résultats du questionnaire mettent en évidence un niveau certain de satisfaction 
des agents sur leur situation professionnelle, tant individuelle que collective : 

Le niveau de satisfaction générale de la situation professionnelle des agents est donc 
globalement et significativement positif : 53 agents se disant satisfaits, voire très satisfaits, en 
considération de tous les aspects relatifs à leur situation professionnelle (soit 71,62% des 
agents interrogés). 

Les difficultés récurrentes qui ont été remontées apparaissent mineures et relèvent plutôt du 
FRQIRUW� WKHUPLTXH�GH� O¶HQYLURQQHPHQW� GH� WUDYDLO� GHV� DJHQWV� HW� GHV� pFODLUDJHV�� V¶H[SOLTXDQW�
QRWDPPHQW�SDU�OD�SROLWLTXH�GH�VREULpWp�pQHUJpWLTXH�HW�OD�KDXVVH�GHV�SUL[�GH�O¶pQHUJLH�GX�IDLW�
de la crise énergétique. 

4. En matière de santé et de sécurité, si les résultats sont plus mitigés, il convient de rappeler 
TXH�OHV�VHUYLFHV�5HVVRXUFHV�+XPDLQHV�HW�3UpYHQWLRQ�HW�6pFXULWp�UHOqYHQW�GX�S{OH�G¶DFWLYLWp�
Moyens et Supports, où les agents ont pu déclarer un certain niveau d¶LQVDWLVIDFWLRQ��OHTXHO�
V¶H[SOLTXH�QRWDPPHQW�HQ�UDLVRQ�GHV�GLIILFXOWpV�UHQFRQWUpHV�DYHF�OHXUV�&KHIV�GH�6HUYLFH� 

/D�PDMRULWp�GHV�DJHQWV� LQWHUURJpV�V¶HVWLPHQW� LQVXIILVDPPHQW� VHQVLELOLVpV sur la santé et la 
sécurité au travail et souhaiteraient être formés sur ces sujets. 

Par courrier du 23 mars 2023, la mairie de Garches a annoncé avoir proposé à la Formation 
Spécialisée, de conventionner avec le CIG (Centre Interdépartemental de Gestion), afin de 
PHWWUH�HQ�SODFH��FRPPH�OH�SUpYRLW�OD�UpJOHPHQWDWLRQ��XQH�PLVVLRQ�G¶LQVSHFWLRQ�HW�GH�FRQVHLO�
en matière de santé et sécurité au travail. 

LD�FROOHFWLYLWp��D�FKRLVL�GH�V¶DSSX\HU�VXU� OH�&,*��DILQ�GH�EpQpILFLHU�GH�VRQ�H[SHUWLVH��HW�GH�
V¶DSSX\HU�VXU�XQ�DJHQW�HQ�FKDUJH�GH�OD�IRQFWLRQ�G¶LQVSHFWLRQ�HW�G¶XQ�FRQVHLO��VDQV�OLHQ�DYHF�OD�
collectivité, qui pourront ainsi agir en toute objectivité. 

Le recrutement de cet agent et de ce conseil sera initié dans le courant du dernier trimestre 
2023. 

A noter également TX¶HQ�RFWREUH�������OD�PDLULH�GH�*DUFKHV�va mettre en place un conseiller 
de prévention, visant essentiellement à améliorer l'organisation, l'environnement et les 
conditions de travail des agents.  

Le conseiller de prévention pourra proposer des mesures pratiques destinées à améliorer la 
prévention des risques et participera aux actions d'information et à la formation des agents. 

5. Globalement, si la manière dont a été menée la réorganisation de 2021 a pu être critiquée, 
OD�PDMRULWp�GHV�DJHQWV�RQW�HVWLPp�TX¶HOOH�pWDLW�QpFHVVDLUH, dans la mesure où : 

- EHDXFRXS�G¶DJHQWV�VRQW�SDUWLV�j�OD�UHWUDLWH� 
- cela a permis une revalorisation des compétences de certains agents, une plus grande 

reconnaissance du travail, 
- O¶RUJDQLJUDPPH�HVW désormais plus cohérent,  
- GHV� SRLQWV� UpJXOLHUV� RQW� OLHX� WDQW� DYHF� OHV� &KHIV� GH� 6HUYLFHV� TX¶DYHF� OD� GLUHFWLRQ�

générale des services et pas uniquement entre les agents de manière horizontale,  
- les horaires de travail ont été réorganisés avec les agents concernés,  
- OD�UpRUJDQLVDWLRQ�D�UHG\QDPLVp�O¶HQYLURQQHPHQW�GH�WUDYDLO, dans la mesure où certains 

agents ont indiqué être auparavant livrés à eux-mêmes au sein d¶écosystèmes  de la 
mairie. Désormais, OH�SpULPqWUH�G¶LQWHUYHQWLRQ�GH�FKDFXQ�HVW�GpILQL et connu. 
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8Q�FHUWDLQ�QRPEUH�G¶DJHQWV�HVWLPHQW�PLHX[�WUDYDLOOHU��DYRLU�GH�PHLOOHXUHV�FRQGLWLRQV�GH�WUDYDLO��
tant individuelles que collectives et considèrent que les critiques de cette réorganisation 
SURYLHQQHQW�G¶DJHQWs qui : 

- ont vu leurs habitudes bousculées (déménagement de bureaux par exemple), 
- DXUDLHQW� SHUGX� XQ� FHUWDLQ� QRPEUH� G¶DYDQWDJHV� �GRQW� QRWDPPHQW� OH� SDLHPHQW� GHV�

heures supplémentaires). 

Plusieurs agents ont indiqué que les principaux changements depuis cette réorganisation 
tiennent j� OD� GpPDWpULDOLVDWLRQ�� j� O¶XVDJH� GH� O¶LQIRUPDWLTXH�� TXH� GHV� IRUPDWLRQV� RQW� pWp�
GLVSHQVpHV�HQ�FH�VHQV��PDLV�HQ�QRPEUH�LQVXIILVDQW��FH�TXL�SRXUUDLW�FRQVWLWXHU�XQ�OHYLHU�G¶DFWLRQ�
opportun.  

6. 6¶DJLVVDQW� GX� QLYHDX� GH� FRRSpUDWLRQ�� OHV� DJHQWV HVWLPHQW�� SRXU� OD�PDMRULWp� G¶HQWUH� HX[�
����������TX¶LO�H[LVWH�XQH�HQWUDLGH�HQWUH�HX[�HW�FH��HQ�GpSLW�GHV�GLIILFXOWpV�UHQFRQWUpV�par les 
agents des services Ressources Humaines et Prévention et Sécurité. 

&HWWH�HQWUDLGH�V¶H[SOLTXH�QRWDPPHQW�SDU�OD�SRO\YDOHQFH�GH�FHUWDLQV�DJHQWV��PDLV�pJDOHPHQW�
SDU�O¶LPSRUWDQWH�DQFLHQQHWp�GHV�DJHQWV� 

Il en va de même concernant la coopération interservices où la majorité des agents (70,27%) 
indiquent TX¶LO�H[LVWH�XQH�FHUWDLQH�HQWUDLGH�HQWUH�OHV�VHUYLFHV. 

&RQFHUQDQW�OHV�DJHQWV�TXL�HVWLPHQW�TX¶LO�Q¶H[LVWHUDLW�SDV�G¶HQWUDLGH�HQWUH�OHV�VHUYLFHV�RX�TX¶HOOH�
QH�VHUDLW�SDV�VXIILVDQWH��VRLW����������OHV�OHYLHUV�G¶DFWLRQ�identifiés par les agents seraient les 
suivants : 

- j� O¶LQLWLDWLYH� GHV� &KHIV� GH� VHUYLFH�� GLIIXVHU� GHV� © bonnes pratiques » lors de la 
réalisation de projets communs, lorsque des sujets mêlent plusieurs services, 

- réaliser des réunions interservices, 
- que les Chefs de service coordonnent les actions conjointes entre les services et 

veillent à la coopération entre ceux-ci.   

6¶DJLVVDQW de la charge de travail, les résultats obtenus sont mitigés, les agents déclarant leur 
charge de travail pour moitié satisfaisante, pour moitié excessive. 

Ces résultats SHXYHQW�V¶H[SOLTXHU en raison G¶XQ�YROXPH� important de départs de nombreux 
agents (entre 2021 et 2023, ont été décomptés 122 départs) et les difficultés structurelles de 
UHFUXWHPHQW�VXU�FHUWDLQV�VHFWHXUV�G¶DFWLYLWp, notamment celui de la Petite Enfance qui est un 
secteur en crise. 

&HOD�pWDQW��LO�FRQYLHQW�G¶RUHV�HW�GpMj�GH�VRXOLJQHU�TX¶LO�Q¶\�SDV�HX�G¶KpPRUUDJLH�GH�GpSDUWV�HQ�
2021, les chiffres étant sensiblement les mêmes pour les années 2021, 2022 et 2023 (cf. partie 
3 du présent rapport). &HV�FKLIIUHV� VRQW�G¶DLOOHXUV�j�QXDQFHU�DX� UHJDUG�GX�YROXPH� WRWDO� GH�
recrutements réalisés sur ces trois années.  

Les résultats relatifs à la charge de travail V¶H[SOLTXHQW�pJDOHPHQW�HQ�UDLVRQ�G¶XQ�IRUW�PDQTXH�
G¶DWWUDFWLYLWp� GH� FHUWDLQV� PpWLHUV�� QRWDPPHQW� HQ� UDLVRQ� GH� OD� SUR[LPLWp� DYHF� OH� SXEOLF�
VXVFHSWLEOH� GH� JpQpUHU� XQH� VRXIIUDQFH� DX� WUDYDLO�� LQGXLVDQW� G¶LPSRUWDQWHV� GLIILFXOWpV� GH�
recrutement. 

7HO� HVW� SDU� H[HPSOH� OH� FDV� GHV� PpWLHUV� GH� &KDUJp� G¶DFFXHLO�� $VVLVWDQW� GH� JHVWLRQ�
administrative, Agent technique au sein des crèches, Secrétaire, Animateur enfance jeunesse 
etc. (2EVHUYDWRLUH� GH� O¶HPSORL�� GHV� PpWLHUV� HW� GHV� FRPSpWHQFHV� GH� OD� IRQFWLRQ� SXEOLTXH�
territoriale éd.2021). 

$�WLWUH�G¶H[HPSOH��GHV�DJHQWV�QRXV�RQW�UHPRQWp�TXH�GHV�DGPLQLVWUpV�V¶pWDLHQW�GpMj�PRQWUpV�
verbalement agressifs, voire physiquement violents vis-à-YLV�G¶HX[� 
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Les difficultés de recrutement, concentrées sur les métiers de « relation aux usagers », 
expliquent donc le ressenti de certains agents quant à leur charge de travail, TX¶LOV�HVWLPHQW�
excessive. 

Enfin, une tendance générale démontre que certains métiers ne sont pas attractifs, ce qui 
JpQqUH�G¶LPSRUWDQWHV�GLIILFXOWpV�GH�UHFUXWHPHQW� 

Tel est le cas par exemple des métiers de la filière médico-sociale (animateur enfance 
jeunesse, assistant éducatif petite enfance, etc.), des métiers de secrétaire, agent technique, 
agent de voirie, assistant de gestion administrative (rapport « /¶DWWUDFWLYLWp� GH� OD� IRQFWLRQ�
publique territoriale », publié en janvier 2022). 

7. 6¶DJLVVDQW�GH�OD�IRUPDWLRQ�HW�GX�VXLYL�SURIHVVLRQQHO��XQ�SHX�SOXV�GH�OD�PRLWLp�GHV�DJHQWV�
interrogés estiment bénéficier de formations en nombre suffisant, ces formations leur 
permettant ensuite de développer leurs compétences et savoir-faire. 

/¶attractivité des postes « en tension » SRXUUDLW�VH�IDLUH�SDU�O¶RIIUH�GH�IRUPDWLRQ� 

8. /D�UpDOLVDWLRQ�GH�FHW�DXGLW�D�DLQVL�SHUPLV�G¶LGHQWLILHU�TXHOTXHV�D[HV�G¶DPélioration, tels que : 

- dispenser des formations en matière de santé et de sécurité au travail, 
- privilégier la communication orale tant au sein des services TX¶HQWUH�OHV�VHUYLFHV, ce 

TXL� SHUPHWWUDLW� G¶DPpOLRUHU� OD� FRRUGLQDWLRQ� GHV� DJHQWV� DX� VHLQ� GHV� VHUYLFHV� HW�
également la coordination entre les services, 

- DPpOLRUHU�OD�FODUWp�GHV�LQVWUXFWLRQV�HW�GLUHFWLYHV�DILQ�G¶DPpOLRUHU�OD�TXDOLWp�GX�WUDYDLO� la 
transparence dans le dialogue et la qualité du dialogue entre les agents et leurs Chefs 
de service, 

- une plus grande consultation du ou des service(s) concernés lors de OD�PLVH�HQ�°XYUH�
G¶XQ�SURMHW��GH�WUDYDX[� 

- DFFHQWXHU�O¶RIIUH�GH�IRUPDWLRQ�j�GHVWLQDWLRQ�GHV�DJHQWV��DILQ�TXH�FHV�GHUQLHUV�SXLVVHQW�
développer leurs compétences, aient accès à des concours qui leur permettraient 
G¶REWHQLU�XQH�UHYDORULVDWLRQ�LQGLFLDLUH���VDODULDOH. 

$ILQ�G¶DFFRPSDJQHU�OHV�UHFUXWHPHQWV�VXU�OHV�PpWLHUV�HQ�WHQVLRQ�DX�VHLQ�GH�OD�PDLULH��OHV�autres 
OHYLHUV�G¶DFWLRQV pourraient être les suivants : 

- promouvoir la marque employeur de la mairie, avec notamment des campagnes de 
FRPPXQLFDWLRQ��SDU�H[HPSOH��SUHVWDWLRQ�G¶DFFXHLO�GHV�QRXYHDX[�VDODULpV��DFWLRQ�G¶DLGH�
j�OD�UHFKHUFKH�GH�ORJHPHQW��FUqFKH��UHFKHUFKH�G¶HPSORL�SRXU�OH�FRQMRLQW��HWF��� 

- diversifier les canaux de recrutement : passage de concours internes, accompagner 
OHV�DJHQWV�j�OD�SDVVDWLRQ�GH�FRQFRXUV��SURPRWLRQV��HQFRXUDJHU�OHV�PRELOLWpV��V¶DVVXUHU�
GH� O¶DGpTXDWLRQ� HQWUH� OHV� FRPSpWHQFHV� GpWHQXHV� SDU� OHV� DJHQWV� GH� OD� ILOLqUH� HW� OHV�
besoins des services, etc., 

- PHWWUH�O¶DFFHQW�VXU�OHV�SODQV�GH�IRUPDWLRQ�HW�OH�GpYHORSSHPHQW�GH�FDUULqUH��DILQ�GH�IDLUH�
éclore et développer de nouveaux talents, 

- V¶DSSX\HU�VXU�OHV�UHVVRXUFHV�GLVSRQLEOHV�HW�FRQVLGpUHU�OHV�FRPSpWHQFHV�HW�H[SpULHQFHV�
des « seniors » (plus de 55 ans) à destination des personnels juniors, 

- IDFLOLWHU� O¶DFFqV� DX� VWDWXW� GH� IRQFWLRQQDLUH� WHUULWRULDO�� TXL� UHVWH� XQ� OHYLHU� DWWUDFWLI�� OHV�
FDQGLGDWV� pWDQW� j� OD� UHFKHUFKH� G¶HPSORLV� j� GXUpH� LQGpWHUPLQpH : contrat de projet, 
primo-CDI, portabilité du CDI, etc. 

 

* 
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Partie 2 : Sur la situation professionnelle des agents de la 
mairie 
 
Sont ici traitées et analysées les réponses des agents avec lesquels le Cabinet VOLTAIRE 
AVOCATS D�SX�V¶HQWUHWHQLU GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶DXGLW�UHODWLI�DX�QLYHDX�GH�OD�TXDOLWp�GH�YLH�DX�
travail et les conditions de travail des agents de la mairie, dans un contexte de déclarations de 
risques psychosociaux et dans le prolongement de la réorganisation intervenue en 2021. 

Tant les réponses des agents relevant du service Prévention et Sécurité, que celles des agents 
relevant du service des Ressources Humaines ont été comptabilisées et prises en compte, à 
O¶H[FHSWLRQ�GH�FHOOHV�IRXUQLHV�SDU�OD�Direction Générale des Services. 

�� 1LYHDX�GH�VDWLVIDFWLRQ�TXDQW�j�OD�UpRUJDQLVDWLRQ�LQWHUYHQXH�HQ����� 
 
3{OH�G¶DFWLYLWpV Très 

satisfaits 
Satisfaits Moyennement 

satisfaits 
Pas 
satisfaits 

Ne se 
prononce 
pas 

Supports et Moyens 
(25 agents interrogés) 

2 5 2 3 13 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

1 5 0 2 7 

Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

1 7 7 3 4 

Culture, Evènements 
et Sports (7 agents 
interrogés) 

1 3 1 1 1 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 
agents interrogés) 

0 1 1 2 1 

Total (74 agents 
interrogés) 

5 21 11 11 26 

 
6L�FHUWDLQV�DJHQWV�Q¶RQW�SDV�VRXKDLWp�VH�SURQRQFHU�F¶HVW��VRLW�HQ�UDLVRQ�GH�OHXU�GDWH�G¶DUULYpH�
au sein de la mairie, postérieure à la réorganisation, soit parce que le service auquel ils 
DSSDUWLHQQHQW�Q¶D�SDV�pWp�impacté. 
 
/HV�FDXVHV�G¶LQVDWLVIDFWLRQ�GHV�DJHQWV�TXL�RQW�pWp�UHPRQWpHV�ORUV�GHV�HQWUHWLHQV�PHQpV�GDQV�
le cadre du présent audit sont les suivantes : 

- la réorganisation a été brutale, réalisée sans concertation suffisante avec les agents 
concernés, 

- les changements auraient pu être accompagnés avec plus de douceur ce qui aurait 
SHUPLV�GH�UHPSRUWHU�SOXV�G¶DGKpVLRQ�GH�OD�SDUW�GHV�DJHQWV�j�FHWWH�UpRUJDQLVDWLRQ� 

- OHV�IXVLRQV�GH�VHUYLFHV�RQW�JpQpUp�GHV�GpSDUWV�G¶DJHQWV��TXL�Q¶RQW�SDV�pWp�UHPSODFpV��
FH�TXL� LPSOLTXH�DXMRXUG¶KXL�XQH�VXUFKDUJH�GH�WUDYDLO��RXWUH� OH�PDQTXH�GH�SHUVRQQHO�
selon les services, 

- les heures supplémentaires ont été supprimées, 
- O¶DEVHQFH�GH�&KHI�GH�VHUYLFH�GHV�VHUYLFHV�WHFKQLTXHV� 
- OD� GpPDWpULDOLVDWLRQ� GHV� SURFHVV�� TXL� D� IDLW� O¶REMHW� GH� IRUPDWLRQV��PDLV� FRQVLGpUpHV�

comme insuffisantes, 
- cette réorganisation a entraîné une moindre communication orale, les échanges par 

emails sont privilégiés ce que quelques agents regrettent, 
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- il existe des difficultés à identifier le bon interlocuteur entre les services. 
 
Cela étant, la majorité des agents interrogés ont convenu que cette réorganisation était 
nécessaire, pour les raisons suivantes : 

- FHUWDLQV�VHUYLFHV�DYDLHQW�EHVRLQ�G¶rWUH�UHVWUXFWXUpV� 
- beaucoup de Chefs de service sont partis à la retraite, il a donc fallu les renouveler, 
- O¶RUJDQLJUDPPH�HVW�SOXV�FRKpUHQW� 
- il existait auparavant des écosystèmes au sein de la mairie sans aucune hiérarchie, ni 

contrôle ; GpVRUPDLV� WDQW� OHV� VHUYLFHV� TXH� OHXUV� SpULPqWUHV� G¶LQWHUYHQWLRQ� VRQW�
clairement identifiés et OHV�FKDPSV�G¶DFWLRQ�GHV�DJHQWV�V¶DUWLFXOHQW avec ceux de leurs 
collègues, 

- la mise en place de la récupération lorsque les agents réalisent des heures 
supplémentaires, 

- la précédente direction générale des services était peu disponible et peu réactive, 
FRQWUDLUHPHQW� j� DXMRXUG¶KXL�� FH� TXL� V¶HVW� WUDGXLW� QRWDPPHQW� WUDGXLW� SDU� GHV�
revalorisations de salaires des agents publics extérieurs à la mairie, le renouvellement 
des outils de travail, une plus grande reconnaissance. 
 

�� 1LYHDX�GH�VDWLVIDFWLRQ�TXDQW�DX[�FRQGLWLRQV�JpQpUDOHV�GH�WUDYDLO 
 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Très satisfaits Satisfaits Moyennement 
satisfaits 

Pas satisfaits 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

2 10 4 9 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

1 11 1 2 

Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

0 15 4 3 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

3 3 0 1 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

0 2 2 1 

Total (74 agents interrogés) 6 41 11 16 

 
Globalement, les agents sont plutôt satisfaits de leurs conditions générales de travail (47 
agents sur 74 interrogés). Les principales difficultés qui ont été soulevées par les agents sont 
étudiées ci-après et concernent le confort thermique et les éclairages. 
 
6XU�FH�SRLQW��LO�FRQYLHQW�GH�SUpFLVHU�TXH�OD�FRPPXQH�D�WHQWp�GH�WURXYHU�XQ�pTXLOLEUH�HQWUH�G¶XQH�
SDUW��OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�PHVXUHV�GH�VREULpWp�pQHUJpWLTXH impulsée par le gouvernement 
HW�G¶DXWUH�SDUW��la crise énergétique qui touche particulièrement les collectivités territoriales. 
 
Ainsi, les dépenses énergétiques de certaines communes ont déjà bondi de 50 % depuis début 
2022 (source APVF INFLATION ÉNERGÉTIQUE : ACCÉLÉRATEUR DE LA 
TRANSITION ? » 
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Concernant la ville de Garches, avant la crise énergétique, les fluides (électricité et gaz) 
représentaient 800 000 ¼ sur le budget de la ville��VRLW���������¼�sur 6 M ¼� 
 
Avec la crise énergétique et les mesures de sobriété énergétique prises dès mi-2022, les 
dépenses sont passées en 2023 de 800 000 ¼�j�����0 ¼�GH�FUpGLWV�EXGJpWDLUHV�SRXU�OHV�IOXLGHV�� 
Au 31 juillet 2023, la ville de Garches a engagé 900 000 ¼. 
 
Pour les années 2024 et 2025, il a été annoncé de nouvelles augmentations des coûts des 
fluides. 
 
Cela étant précisé, la collectivité a engagé un plan de sobriété énergétique afin de lutter contre 
les déperditions d¶énergie, permettant à terme de faire face à cette crise se traduisant par des 
contraintes extrêmement fortes sur le budget. 
 
Ces PHVXUHV� GH� OXWWH� FRQWUH� OHV� GpSHUGLWLRQV� G¶pQHUJLH� RQW� QRWDPPHQW� FRQVLVWp� j� UpDOLVHU�
G¶LPSRUWDQWV�WUDYDX[�G¶LVRODWLRQ, tels que le changement des menuiseries, la réhabilitation des 
toitures, le ravalement des façades, mais également de changer les chaudières, mettre en 
place un éclairage avec des ampoules LED HW� GRWHU� OHV� DJHQWV� G¶pTXLSHPHQWV� GH� WUDYDLO�
adaptés. 
 
&HV�PHVXUHV��VL�HOOHV�Q¶RQW�SDV�HPSrFKp�XQH�KDXVVH�FDUDFWpULVpH�GX�FR�W�GHV�IOXLGHV��RQW�
notamment permis de : 

- de ne pas dégrader certains services voire fermer certains équipements comme de 
nombreuses communes ont dû s¶y résoudre fin 2022 (FRXSXUHV�GH�O¶pFODLUDJH�SXEOLF�OD�
nuit, fermeture partielle de piscines, de musées, etc.), 

- de ne pas fortement augmenter les impôts locaux (taxe foncière) VXU�O¶DQQpH 2023, afin 
de faire face à l¶explosion du prix des fluides (eau, gaz, électricité, carburant, fuel), 
charge également supportée par les contribuables qui font eux-mêmes face à la crise 
énergétique et crise économique (inflation). 

A. Des conditions de travail jugées parfois inconfortables en période hivernale et 
estivale 

15 agents (représentant 20,27% des 74 agents interrogés) ont signalé être fortement gênés 
dans leur travail en raison : 

- du faible niveau de chauffage en période hivernale, 
- des températures extérieures chaudes en période estivale. 

 
Il sera rappelé que les dispositions des livres I à V de la quatrième partie du Code du travail 
V¶DSSOLTXHQW�DX[�HPSOR\HXUV�SXEOLFV��VRXV�UpVHUYH�GHV�GLVSRVLWLRQV�GHV�GpFUHWV�UHODWLIV�j�OD�
santé et à la sécurité au travail (article L. 811-1 du Code général de la fonction publique). 
 
Les risques liés aux ambiances thermiques doivent figurer dans le document unique de 
prévention des risques professionnels (article R. 4121-1 du Code du travail). 
 
Les locaux fermés affectés au travail doivent être chauffés pendant la saison froide et le 
chauffage doit assurer une température convenable (article R. 4223-13 du Code du travail). 
 
,O�HQ�YD�GH�PrPH�V¶DJLVVDQW�GHV� locaux annexes mentionnés à l'article R. 4223-14 du Code 
du travail, c'est-à-dire les locaux de restauration, de repos, ceux pour les travailleurs en service 
de permanence, les locaux sanitaires et de premiers secours. La liste ne semble pas 
exhaustive. 
 
Si un plan de sobriété énergétique afin de faire face à la crise énergétique a été présenté par 
le Gouvernement le 6 octobre 2022, préconisant ���DFWLRQV�j�PHWWUH�HQ�°XYUH�DX�VHLQ�GHV�
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collectivités territoriales �Q¶D\DQW�SDV�GH�FDUDFWqUH�REOLJDWRLUH�, O¶HPSOR\HXU�GHPHXUH�WHQX�DX�
respect de son obligation en matière de préservation de la santé et de la sécurité des salariés, 
notamment s'agissant de la température des locaux de travail. 
 
A cet égard, le plan de sobriété énergétique prévoit notamment 
(https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/dp-plan-sobriete.pdf) : 

- une température maximale de chauffe dans les bureaux à 19° C, 
- baisser la température à 16°C ORUVTXH�OD�GXUpH�G¶LQRFFXSDWLRQ�HVW�pJDOH�RX�VXSpULHXUH�

j����KHXUHV�HW�LQIpULHXUH�j����KHXUHV�HW����&�ORUVTXH�OD�GXUpH�G¶LQRFFXSDWLRQ�HVW�pJDOH�
ou supérieure à 48 heures. 

 
(Q�FDV�GH�IRUWHV�FKDOHXUV��O¶HPSOR\HXU�GRLW : 

- YHLOOHU�j� O¶pODERUDWLRQ�HW� OD�PLVH�à jour du GRFXPHQW�XQLTXH�G¶pYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV�
DILQ�G¶LQWpJUHU�OH�ULVTXH�GH�IRUWHV�FKDOHXUV (instruction n° DGT/CT4/2023/80 du 13 juin 
2023), 

- recenser les postes de travail les plus exposés à une source de chaleur importante (Guide 
ORSEC « gestion sanitaire des vagues de chaleur »), 

- PHWWUH�HQ�SODFH�XQH�RUJDQLVDWLRQ�DGDSWpH�SRXU�OLPLWHU�O¶H[SRVLWLRQ�GHV�WUDYDLOOHXUV�DX[�
fortes chaleurs (aménagement des postes de travail : télétravail par exemple, de la 
charge de travail, des horaires : aménagement des horaires, horaires décalés, pauses 
plus fréquentes et plus longues, HW�SOXV�JpQpUDOHPHQW�GH�O¶RUJDQLVDWLRQ�GX�WUDYDLO cf. 
Guide ORSEC « gestion sanitaire des vagues de chaleur »), 

- YpULILHU�TXH�OHV�DGDSWDWLRQV�WHFKQLTXHV�SHUWLQHQWHV��VWRUHV��DpUDWLRQ«��SHUPHWWDQW�GH�
limiter les effets de la chaleur ont été mises en place et sont fonctionnelles : dans les 
ORFDX[�IHUPpV�R��OHV�VDODULpV�VRQW�DPHQpV�j�VpMRXUQHU��O¶DLU�GRLW�rWUH�UHQRXYHOp (article 
R. 4222-1 du Code du travail), 

- PHWWUH�j�GLVSRVLWLRQ�GHV�VDODULpV�GHV�ORFDX[�YHQWLOpV��GH�O¶HDX�SRWDEOH�HW�IUDvFKH��HW�FH��
gratuitement (article R. 4225-2 du Code du travail), 

- fournir aux salariés des moyens de protection contre les fortes chaleurs (ventilateurs, 
brumisateurs, humidificateurs) et/ou de rafraîchissement et V¶DVVXUHU�TXH�OH�SRUW�GHV�
protections individuelles est compatible avec les fortes chaleurs (Guide ORSEC « 
gestion sanitaire des vagues de chaleur »), 

- IDLUH� UHPRQWHU� WRXWH� VLWXDWLRQ� DQRUPDOH� j� O¶LQVSHFWLRQ� GX� WUDYDLO (Guide ORSEC « 
gestion sanitaire des vagues de chaleur »). 

B. Le manque de luminosité dans les bureaux 

Les locaux de travail doivent disposer autant que possible d'une lumière naturelle suffisante 
(article R. 4223-3 du Code du travail). L'éclairage est un facteur essentiel au bon 
accomplissement du travail. 

L'éclairage vise à éviter une fatigue visuelle et les affections de la vue, il doit aussi permettre 
de déceler les risques perceptibles par la vue (article R. 4223-2 du Code du travail). 

Le champ d'application des règles sur l'éclairage demeure assez vaste puisqu'il comprend, 
au-delà des locaux et de leurs dépendances, passages et escaliers compris, les espaces 
extérieurs où sont accomplis des travaux permanents, et les zones et voies de circulation 
extérieures utilisées de façon habituelle pendant les heures de travail (article R. 4223-1 du 
Code du travail). 

Tout manquement à ces règles serait donc susceptible de caractériser un manquement à 
O¶REOLJDWLRQ�de sécurité et de préservation de la santé des agents publics. 
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C. Une charge de travail jugée excessive par certains agents, couplée à un besoin 
de recrutement 

8QH�FKDUJH�GH�WUDYDLO�H[FHVVLYH��GRXEOpH�G¶XQH�PDXYDLVH�UpSDUWLWLRQ�GX�WUDYDLO�GDQV�OH�WHPSV��
amplifiée par une complexité spécifique des tâches confiées au personnel, est susceptible de 
FDUDFWpULVHU�OH�PDQTXHPHQW�GH�O¶HPSOR\HXU�j�VRQ�REOLJDWLRQ�GH�VpFXULWp��CA Versailles 23-3-
2023 n° 21/01584). 

Plusieurs axes de réflexion peuvent être menés, afin de remédier à une surcharge de travail : 

- OD� UHFRQQDLVVDQFH� G¶XQ�GURLW� j� OD� GpFRQQH[LRQ�GH� OD�PHVVDJHULH� SURIHVVLRQQHOOH�� $�
GDWH��OHV�DJHQWV�QH�SHXYHQW�SDV�VH�FRQQHFWHU�j�OHXU�PHVVDJHULH�GHSXLV�O¶H[WpULHXU�HQ�
semaine de 19h00 à 07h00 du matin et le weekend du samedi 14h00 au lundi 07h00, 

- OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ�service de soutien psychologique (ligne téléphonique 24h/24 par 
exemple), 

- OD� PLVH� HQ� °XYUH� GH� IRUPDWLRQV� VXLYLHV� SDU� OHV� &KHIV� GH� VHUYLFH� DX[� ULVTXHV�
psychosociaux, 

- mieux cibler les recrutements, diversifier les canaux de recrutement, 
- HQWUHSUHQGUH� XQ� UpDPpQDJHPHQW� GHV� HVSDFHV� GH� EXUHDX� HQ� YXH� G¶DPpOLRUHU� OHV�

conditions de travail. 

La mairie de Garches nous a également informé des états de recrutement suivants : 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Nature du recrutement 'DWH�G¶HQWUpH 

Supports et Moyens 1 Gestionnaire RH Début septembre 2023 
1 Alternant RH Début août 2023 
2 Gestionnaires finances Début septembre 2023 
1 Alternant Commandes 
publiques 

Début septembre 2023 

1 agent Etat-civil Début septembre 2023 
1 opérateur vidéo Début 2024 
2 ASVP Courant 2024 
1 ASVP Septembre 2023 

Urbanisme et espaces 
publics 

1 agent technicien du 
EXUHDX�G¶pWXGHV 

En cours de recrutement  

1 agent Chauffeur Appel à candidatures en 
cours 

2 agents en charge des 
espaces verts 

1 recrutement sur 2 qui va 
débuter mi-septembre 2023 

Famille, solidarité  2 ATSEM Recrutements effectués - 
Les deux agents ont débuté 
à la rentrée 

4 personnes 3e équipe Recrutements en partie 
effectués ± Deux agents ont 
débuté à la rentrée 

3 EJE Appel à candidatures en 
cours 

3 aide auxiliaires Recrutements en partie 
effectués - Deux agents ont 
débuté à la rentrée 

1 Directrice de crèche Recrutement effectué - 
/¶DJHQW�D�GpEXWp�j�OD�UHQWUpH 

https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=I9DB459C185F3D6-EFL
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=I9DB459C185F3D6-EFL


Page 35 sur 96 
 

1 agent CCAS, pôle Seniors, 
Handicap, Santé 

En cours de recrutement 

10 animateurs En cours de recrutement 
Culture, Evènements et 
Sports 

1 agent technique des 
équipements sportifs 

Recrutement en cours 

Cabinet du Maire & 
Communication 

2 agents Communication Début septembre 2023 
1 agent Relations publiques En cours de finalisation 

D. L¶DJUHVVLYLWp�GHV�DGPLQLVWUpV�GDQV�FHUWDLQV�VHUYLFHV 

Les agents publics bénéficient de la protection fonctionnelle ; l'article 11 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 dispose que « les fonctionnaires bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions et 
conformément aux règles fixées par le Code pénal et les lois spéciales, d'une protection 
organisée par la collectivité publique qui les emploie à la date des faits en cause ou des faits 
ayant été imputés de façon diffamatoire au fonctionnaire. (...). La collectivité publique est 
tenue de protéger les fonctionnaires contre les menaces, violences, voies de fait, 
injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion de leurs 
fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté ». 

Les modalités d'application de ce régime ont été précisées par une circulaire B8 n°2158 du 5 
mai 2008 relative à la protection fonctionnelle des agents publics de l'État. 

$XWUHPHQW� GLW�� ORUV� G¶LQFLYLOLWpV� YRLUH� GH� FRPSRUWHPHQWV� DJUHVVLIV� GHV� DGPLQLVWUpV� YLV-à-vis 
G¶DJHQWV� SXEOLFV (menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages), la 
collectivité publique HVW�WHQXH�G¶DFFRUGHU�VD�SURWHFWLRQ�MXULGLTXH�aux agents publics victimes 
d'attaques de la part de tiers. 

Cela étant, ce dispositif de protection n'intervient que lorsqu'un agent public est victime de faits 
ayant une qualification pénale, mentionnés par l'alinéa 3 de l'article 11 de la loi du 13 juillet 
1983. Tel n'est pas systématiquement le cas des incivilités. 

Il convient de rappeler que l'organisation et le fonctionnement des services relevant des 
collectivités territoriales relèvent de leur libre administration. 

Il appartient donc à l'employeur territorial de prendre les mesures qu'il estimerait le cas échéant 
nécessaires, pour assurer la meilleure protection possible des agents qui y sont affectés, tout 
particulièrement ceux qui sont en contact avec le public (Rép. M. Christian Jacob n° 95900 
publiée au JO le 10/10/2006 p°10649). 

Une attention particulière doit systématiquement être portée à la situation des agents 
travaillant seuls ou en contact avec des administrés. 

Afin de prévenir toute agression physique et verbale commise par un administré sur un agent 
public, il pourrait être mis en place : 

- un aménagement des locaux (délimiter les zones accessibles directement au public, 
pWXGLHU� O¶RSSRUWXQLWp� G¶LQVWDOOHU� GHV� pFUDQV� SK\VLTXHV� HQWUH� OHV� DJHQWV� HW� OH� SXEOLF��
SUpYRLU�XQ�V\VWqPH�G¶DOHUWH�RX�GH�UHSOL��HWF��� 

- des aménagements du poste de travail à destination des travailleurs isolés (téléphone 
professionnel, DATI, etc.), 

- des sessions de formation à destination des agents publics visant à diminuer les 
ULVTXHV�G¶DJUHVVLRQ� 

- GHV�PHVXUHV�G¶RUGUH�RUJDQLVDWLRQQHO��envisager des rotations du personnel entre les 
SRVWHV�HQ�FRQWDFW�GLUHFW�DYHF�OH�SXEOLF�HW�G¶DXWUHV�SRVWHV��HWF��� 

(Q�FDV�G¶DJUHVVLRQ�SK\VLTXH�HW�YHUEDOH�FRPPLVH�SDU�XQ�DGPLQLVWUp�� LO� SRXUUDLW�rWUH�PLV�HQ�
place : 
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- un système de déclaration de UDSSRUW�G¶LQFLGHQW��R��O¶DJHQW�SXEOLF�UHQVHLJQHUDLW FH�TX¶LO�
V¶HVW�SDVVp DILQ�TXH�O¶HPSOR\HXU�SXLVVH�FRQVLJQHU�FH�ULVTXH�GDQV�OH�GRFXPHQW�XQLTXH�
G¶pYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV�HW�\�LGHQWLILH�XQ�PR\HQ�GH�SUpYHQLU�FH�ULVTXH HW�RX�G¶\�UHPpGLHU�
ORUVTX¶LO�VH�UpDOLVH, 

- XQ�SURWRFROH�GH�UpDFWLRQ�LPPpGLDWH�HW�GH�JHVWLRQ�GH�O¶LQVWDQW��DYHF�O¶DLGH�GX�&68�VL�
besoin. 
 

�� 6DQWp�HW�VpFXULWp�DX�WUDYDLO 

A. Prise en charge des sujets de santé et de sécurité au sein de la mairie 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Satisfaits A améliorer Pas satisfaits Ne se 
prononce pas 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

9 7 5 5 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

9 4 1 0 

Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

7 6 7 2 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

6 0 1 0 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

1 0 1 3 

Total (74 agents interrogés) 32 17 15 10 

 
Les agents publics, interrogés quant à la prise en charge des sujets de santé et de sécurité au 
travail au sein de la mairie, se déclarent pour moitié, soit satisfaits, soit insatisfaits et que la 
prise en charge des sujets de santé et de sécurité au travail doit être améliorée. 
 
Les agents publics insatisfaits de la prise en charge des sujets de santé et de sécurité ont 
remonté les difficultés suivantes : 

- une charge de travail importante générant du stress, 
- des relations qui peuvent être conflictuelles avec la hiérarchie générant une usure 

psychologique. 

B. Niveau de sensibilisation des agents 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Satisfaits A améliorer Pas satisfaits 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

3 14 8 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

7 8 0 
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Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

6 9 7 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

3 3 1 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

0 3 2 

Total (74 agents interrogés) 19 37 18 

 
Les agents publics interrogés estiment que leur niveau de sensibilisation sur les sujets de 
santé et de sécurité au travail est insatisfaisant et doit être amélioré. 
 
Les agents publics insatisfaits de la prise en charge des sujets de santé et de sécurité ont 
remonté les difficultés suivantes : 

- O¶DEVHQFH�GH�IRUPDWLRQ�VXU�OHV�WKpPDWLTXHV�GH�VDQWp�HW�GH�VpFXULWp�DX�WUDYDLO��SURWRFROH�
LQFHQGLH��DFWXDOLVDWLRQ�GH�ERQQHV�SUDWLTXHV�VHORQ�OH�VHFWHXU�G¶DFWLYLWp��HWF����O¶DEVHQFH�
de prévention quant aux troubles musculosquelettiques, 

- O¶DEVHQFH�G¶DIILFKDJH�G¶LQIRUPDWLRQV�VXU�FHV�WKqPHV�GH�VDQWp�HW�GH�VpFXULWp�DX�WUDYDLO�
ne permettant pas aux agents publics de formuler des demandes de formation, 

C. $[HV� MXULGLTXHV� G¶DPpOLRUDWLRQ� GHV� GLIILFXOWpV� UHPRQWpHV� SDU� OHV� DJHQWV� HQ�
matière de santé et de sécurité au travail 

$X�UHJDUG�GHV�GLIILFXOWpV�LGHQWLILpHV��OHV�D[HV�G¶DPpOLRUDWLRQ�SRXUUDLHQW�rWUH�OHV�VXLYDQWV : 
- /H�VXLYL�G¶XQH�IRUPDWLRQ�j�GHVWLQDWLRQ�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�DJHQWV�SXEOLFV�HQ�PDWLqUH�de 

santé et de sécurité au travail, 
- /D�SURSRVLWLRQ�G¶DFWLRQV�GH�SUpYHQWLRQ�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�DJHQWV�IDFH�DX�VWUHVV�

HW� j� O¶XVXUH� SV\FKRORJLTXH�� OLHQ� DYHF� OHV� HQMHX[� UHODWLIV� DX[� FRQGLWLRQV�GH� WUDYDLO�� j�
l'ambiance au travail et à la qualité des relations hiérarchiques. 

- /¶pODERUDWLRQ�de documents obligatoires, rendus accessibles aux agents publics. 
 

i) LH�VXLYL�G¶XQH�IRUPDWLRQ�HQ�PDWLqUH�de santé et de sécurité 

Le respect et l'application optimale des règles de santé et de sécurité supposent une formation 
adaptée des acteurs. 
 
L'article 6 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 prévoit que les agents doivent recevoir une 
formation en matière de santé et de sécurité, dans les cas suivants : 

- lors de l'entrée en fonction des agents, 
- lorsque, à la suite d'un changement de fonction, de technique, de matériel ou d'une 

transformation de locaux, les agents se trouvent exposés à des risques nouveaux, 
- en cas d'accident de service grave ou de maladie professionnelle ou à caractère 

professionnel grave ayant entraîné mort d'homme ou paraissant devoir entraîner une 
incapacité permanente ou ayant révélé l'existence d'un danger grave, même si les 
conséquences ont pu être évitées, 

- en cas d'accident de service ou de maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel présentant un caractère répété à un même poste de travail ou à des 
postes de travail similaires ou dans une même fonction ou des fonctions similaires, 

- à la demande du service de médecine préventive, une formation à l'hygiène et à la 
sécurité peut être également organisée au profit des agents qui reprennent leur activité 
après un arrêt de travail consécutif à un accident de service ou à une maladie 
professionnelle, 
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- dans chaque service où sont effectués des travaux dangereux, un ou plusieurs agents 
doivent avoir reçu obligatoirement la formation nécessaire pour donner les premiers 
secours en cas d'urgence. 

 
Cette formation a pour objet d'instruire l'agent sur les précautions à prendre pour assurer sa 
propre sécurité, celle de ses collègues de travail et, le cas échéant, celle des usagers du 
service et de l'informer sur les responsabilités encourues qu'elles soient administratives, civiles 
ou pénales (article 7 alinéa 1er du décret précité). 
 
Cette formation, normalement dispensée sur les lieux de travail, porte en particulier sur les 
conditions de circulation sur les lieux de travail et, notamment, les issues et dégagements de 
secours, les conditions d'exécution du travail et, notamment, les comportements à observer 
aux différents postes de travail et le fonctionnement des dispositifs de protection et de secours, 
et les dispositions à prendre en cas d'accident ou de sinistre ainsi que les responsabilités 
encourues (article 7 alinéa 2 du décret précité). 
 
Dans la mesure où le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 ne définit pas avec précision le contenu 
de la formation à l'hygiène et à la sécurité, le contenu de la formation relative aux conditions 
d'exécution du travail, devra être fixé en tenant compte notamment des risques auxquels 
l'agent est exposé, des tâches qui lui seront confiées, de sa qualification et de son expérience 
professionnelle. 
 
C'est à l'autorité territoriale qu'il appartient de définir son contenu en y associant le service de 
médecine préventive et le Comité Social Territorial (décret n° 85-603 du 10 juin 1985, articles 
15 et 39). 
 

ii) /D�SURSRVLWLRQ�G¶DFWLRQV�GH�SUpYHQWLRQ�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�DJHQWV�
IDFH�DX�VWUHVV�HW�j�O¶XVXUH�SV\FKRORJLTXH 

Certains agents LQWHUURJpV�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶DXGLW�ont indiqué être confrontés : 
- à des difficultés hiérarchiques « verticales », entre les agents encadrés auprès des 

agents encadrants, Chefs de service et direction générale des services, se traduisant 
notamment par : 

o des attentes très fortes qui ne sont pas forcément verbalisées, 
o une certaine pression quant aux délais des retours à faire sur les actions 

menées, 
o GHV�GLIILFXOWpV�TXL�QH�VRQW�SDV�VLJQDOpHV�SDU�FUDLQWH�G¶rWUH�PDO�FRPSULVHV� 
o XQ�PDQTXH�GH�FRPPXQLFDWLRQ�j�O¶RUDO��WURS�G¶pFKDQJHV�SDU�HPDLOV� 
o des instructions données sur un ton sec, 
o OH�VHQWLPHQW�G¶rWUH�VXUYHLOOp� 

- à des difficultés hiérarchiques « horizontales »�� DX� VHLQ� G¶XQ� VHUYLFH�� G¶XQH� PrPH�
équipe, se traduisant notamment par : 

o des tensions voire conflits entre agents (de rôle, de positionnement, lors de la 
réalisation des tâches, de valeur), 

o OH�VHQWLPHQW�G¶rWUH�VXUYHLOOp� 
o le manque GH�FRPPXQLFDWLRQ�j�O¶RUDO� WURS�G¶pFKDQJHV�SDU�HPDLOV� 

A destination des agents encadrants, leurs missions sont difficiles car ces derniers doivent 
articuler des actions stratégiques et opérationnelles auprès de leurs agents : les diriger tout 
en déléguant, les soutenir tout en les contrôlant. 

Il sera rappelé que les primo-DFFpGDQWV�j�GHV�IRQFWLRQV�G¶HQFDGUHPHQW�GRLYHQW�rWUH�IRUPpV�DX�
management (article L. 421-8 du Code général de la fonction publique). 

Différentes actions peuvent ensuite être menées pour : 
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- V¶DIILUPHU�GDQV�OH�UHVSHFW�VDQV�SRUWHU�DWWHLQWH�DX[�SUpURJDWLYHV�GH�VHV�FROODERUDWHXUV : 
exprimer ses attentes sans être agressif, dire ce qui est contrariant sans dénigrer, 

- DFFRPSDJQHU�O¶DJHQW�GDQV�O¶H[HUFLFH�GH�VHV�PLVVLRQV : diffusion des informations que 
O¶HQFDGUDQW�GpWLHQW��IL[HU�GHV�REMHFWLIV�FODLUV�j�DWWHLQGUH�SDU�H[HPSOH�ORUV�GH�O¶HQWUHWLHQ�
annuel, sans se substituer au cadre de proximité, 

- GpYHORSSHU�OD�FDSDFLWp�GH�O¶HQFDGUDQW�j�IpGpUHU�HW�j�PRELOLVHU�VRQ�pTXLSH� 
- savoir communiquer �� LQVWDXUHU� GHV� WHPSV� G¶pFKDQJHV� UpJXOLHUV� collectifs ou 

individuels, planifier des rencontres régulières, reconnaître et valoriser son agent, 
- mettre en place un dispositif de suivi collectif et individuel pertinent auprès de chaque 

DJHQW��VHORQ�OD�WDLOOH�GX�VHUYLFH��TXL�SRXUUDLW�SUHQGUH�OD�IRUPH�G¶XQ�WDEOHDX�GH�ERUG�j�
UHQVHLJQHU�DJHQW�SDU�DJHQW��WUDQVPLV�j�O¶HQFDGUDQW��TXL�SRXUUDLW�VXLYUH�O¶pYROution de 
O¶DFWLYLWp�GX�VHUYLFH��DLQVL�TXH�O¶DFWLYLWp�LQGLYLGXHOOH�GHV�DJHQWV�� 

- etc. 

$�GHVWLQDWLRQ�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�DJHQWV�SXEOLFV��OHV�DFWLRQV�VXLYDQWHV�SRXUUDLHQW�rWUH�PLVHV�HQ�
°XYUH : 

- tout module de formation en lien avec la gestion des conflits, tant théorique que 
pratique (avec des simulations de situations conflictuelles), 

- PHWWUH�HQ�°XYUH�XQH�GpPDUFKH�GH�FRPPXQLFDWLRQ�QRQ�YLROHQWH� 
- recourir à la médiation. 

 
iii) LD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�GRFXPHQWV�REOLJDWRLUHV 

/
DXWRULWp� WHUULWRULDOH� GRLW�PHWWUH� HQ�°XYUH� XQ� FHUWDLQ� QRPEUH� GH� GRFXPHQWV� DX� WLWUH� GH� OD�
prévention. Seuls certains sont rappelés ici, qui nous ont semblé être les plus pertinents face 
aux difficultés remontées par les agents publics interrogés : 
 

- Le registre de santé et de sécurité au travail : ce document, créé par le décret n° 2012-
170 du 3 février 2012, contient les observations et les suggestions des agents en 
matière de prévention des risques professionnels et d'amélioration des conditions de 
travail. Il doit être ouvert dans chaque service et tenu par les assistants et/ou les 
conseillers de prévention. 
 

- /H�GRFXPHQW�XQLTXH�G¶pYDOXDWLRQ�GHV�ULVTXHV : l'employeur, en lien avec la formation 
spécialisée, doit évaluer les risques pour la santé et la sécurité des travailleurs et 
PHWWUH�HQ�°XYUH�OHV�actions de prévention, les méthodes de travail et de production 
garantissant un meilleur niveau de protection de la santé et de la sécurité (articles L. 
4121-3 et R. 4121-1 et suivants du Code du travail). 
 
Il transcrit dans un document unique les résultats de l'évaluation des risques. 
 
Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de 
travail. Ce document doit être mis à jour : 

o au moins chaque année, 
o lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de 

santé et de sécurité ou les conditions de travail, 
o lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans 

une unité de travail est recueillie. 
Il est tenu à la disposition notamment des agents et des membres de la formation 
spécialisée. 
 
Ce document comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de 
travail de l'entreprise ou de l'établissement, y compris ceux liés aux ambiances 
thermiques. 
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�� &RQWHQX�GX�WUDYDLO 

A. Coopération entre agents 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Oui Pas suffisante Non 

Supports et Moyens (25 agents 
interrogés) 

20 1 4 

Urbanisme et espaces publics 
(15 agents interrogés) 

11 0 4 

Famille, solidarité (22 agents 
interrogés) 

19 3 0 

Culture, Evènements et Sports 
(7 agents interrogés) 

5 1 1 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

4 1 0 

Total (74 agents interrogés) 59 5 9 

 
/D� PDMRULWp� GHV� DJHQWV� HVWLPH� TX¶LO� H[LVWH� GH� OD� FRRSpUDWLRQ� HQWUH� OHV� DJHQWV�� &HUWDLQV�
SUpFLVHQW�WRXWHIRLV�TX¶HOOH�Q¶H[LVWHUDLW�SDV�IRUFpPHQW�HQWUH�OHV�Chefs de service. 
 
Les points qui ont été portés à notre attention sont les suivants : 

- O¶importante ancienneté de certains agents au sein de la mairie IDFLOLWHUDLW� O¶HQWUDLGH�
entre eux, 

- certains agents, nouvellement intégrés, auraient été mal accueillis dans certains 
VHUYLFHV��FH�TXL�Q¶D�SDV�IDFLOLWp�OHXU�LQWpJUDWLRQ� 

 
Une entraide exercée entre agents publics expérimentés��DX�GpWULPHQW�G¶XQH�HQWUDLGH�YHUWLFDOH�
des plus expérimentés vers les nouveaux arrivants, VHUDLW�VXVFHSWLEOH�GH�UHQIRUFHU�O¶LVROHPHQW�
des agents publics récemment engagés. 
 
Il appartient aux Chefs de service de veiller à ce que les agents, nouvellement engagés, soient 
correctement intégrés au sein de leur service respectif. 
'H�PrPH��LOV�GRLYHQW�V¶DVVXUHU�TXH�OD�GLIIXVLRQ�GHV�© bonnes pratiques », des connaissances, 
SHUPHWWDQW�O¶HQWUDLGH�HQWUH�OHV�DJHQWV��VH�UpDOLVH�HQWUH�WRXV�OHV�DJHQWV��LQGpSHQGDPPHQW�GH�
leur ancienneté. 

B. Coopération entre services 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Oui Pas 
suffisante 

Non Ne se prononce 
pas 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

16 3 6  

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

10 1 4  
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Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

17 3 2  

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

6 1 0  

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

3 0 1 1 

Total (74 agents interrogés) 52 8 13 1 

 
/D� PDMRULWp� GHV� DJHQWV� HVWLPH� TX¶LO� H[LVWH� GH� OD� FRRSpUDWLRQ� HQWUH� OHV� VHUYLFHV�� &HUWDLQV�
précisent toutefois que : 

- cette entraide existe en raison de projets menés de manière conjointe avec plusieurs 
services, 

- FHWWH�HQWUDLGH�Q¶H[LVWHUDLW�TX¶HQWUH�FHUWDLQV�VHUYLFHV, amenés à travailler ensemble, tels 
que par exemple : 

o les services jeunesse et sport, 
o les services jeunesse, sport et éducation, 
o les services culture et éducation, 
o les services handicap et seniors. 

 
Il appartient aux Chefs de service de coordonner les actions conjointes entre les services afin 
GH�FUpHU�HW�RX�GpYHORSSHU�GH�O¶HQWUDLGH�HQWUH�FHX[-ci. 

C. Charge de travail 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Satisfaisante Moyennement 
satisfaisante 

Conséquente 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

6 5 14 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

10 1 4 

Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

8 4 9 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

5 1 1 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

3 0 2 

Total (74 agents interrogés) 32 11 30 

 
/HV�DJHQWV�LQWHUURJpV�VH�GpFODUHQW�SRXU�PRLWLp�VDWLVIDLWV�GH�OHXU�FKDUJH�GH�WUDYDLO��O¶DXWUH�PRLWLp�
déclarant la charge de travail conséquente. 
 
Les points sur lesquels les agents ont attiré notre attention sont les suivants : 

- la charge de travail peut être cyclique dans certains services, 
- elle peut être également mal répartie entre les agents, 
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- FHUWDLQV� DJHQWV� RQW� OH� VHQWLPHQW� TXH� O¶DIIHFWDWLRQ� GX� SHUVRQQHO� QH� UpSRQG� SDV� DX[�
besoins des différents services, 

- FHUWDLQV�DJHQWV�QRXV�RQW�LQGLTXp�TX¶HQ�SOXV�GH�UpDOLVHU�OHV�PLVVLRQV�SRXU�OHVTXHOOHV�LOV�
RQW�pWp�HQJDJpV��LOV�VRQW�FRQWUDLQWV�GH�UpDOLVHU�GHV�WkFKHV�DQQH[HV�TX¶LOV�HVWLPHQW�QH�
pas avoir à faire et qui se surajoutent à la charge de travail déjà présente. 

 
/HV�&KHIV�GH�VHUYLFH�GRLYHQW�V¶DVVXUHU�TXH�OD�FKDUJH�GH�WUDYDLO�HVW�UpSDUWLH�FRQYHQDEOHPHQW�
entre les agents, afin que cette charge de travail demeure raisonnable. 
Le suivi de la charge de travail des agents publics peut être réalisé : 

- j�O¶RFFDVLRQ�GH�UpXQLRQV�DX�VHLQ�GH�FKDTXH�VHUYLFH� 
- PDLV�pJDOHPHQW�j�O¶RFFDVLRQ�GHV�HQWUHWLHQV�LQGLYLGXHOV�HW�ELODQV�LQWHUPpGLDLUHV� 

 
En effet, une importante charge de travail qui perdure est susceptible de générer de la 
souffrance au travail, voire aboutir à un épuisement professionnel physique et psychique. 

�� )RUPDWLRQ�HW�VXLYL�SURIHVVLRQQHO 

A. Suivi de formations 

3{OH�G¶DFWLYLWpV De façon 
suffisante 

De façon 
insuffisante 

Aucune 
demande 
formulée 

Ne se 
prononce pas 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

13 5 3 4 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

7 2 3 3 

Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

13 6 2 1 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

7 0 0 0 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

1 2 2 0 

Total (74 agents interrogés) 41 15 10 8 

 
8QH�SURSRUWLRQ�pJDOH�G¶DJHQWV�QH�VRXKDLWH�SDV�VH�SURQRQFHU�RX�Q¶D�IRUPXOp�DXFXQH�GHPDQGH�
de formation, en raison notamment : 

- G¶XQH�FKDUJH�GH�WUDYDLO�WUqV�LPSRUWDQWH��OHV�DJHQWV�FRQFHUQpV�QH�YHXOHQW�SDV�UHSRUWHU�
leur charge de travail sur leurs collègues de travail, 

- G¶XQH� LQWpJUDWLRQ� WURS� UpFHQWH�DX�VHLQ�GH� OD�PDLULH�� OHV�DJHQWV�Q¶RQW� SDV�HQFRUH�HX�
O¶RFFDVLRQ�GH�SUpVHQWHU�XQH�GHPDQGH�GH�IRUPDWLRQ. 

 
3DUPL�OHV�DJHQWV�TXL�H[SULPHQW�XQ�EHVRLQ�GH�IRUPDWLRQ�TXL�Q¶HVW�SDV�VXIILVDQW : 

- FHUWDLQV�RQW� LQGLTXp�TX¶LO�H[LVWDLW�SHX�GH�IRUPDWLRQV�VXU� OHXU�SpULPqWUH�G¶LQWHUYHQWLRQ�
(par exemple, sur le logement), 

- G¶DXWUHV�DJHQWV�RQW� H[SOLTXp�TXH� ORUVTX¶LOV� SUpVHQWDLHQW� XQH�GHPDQGH�GH� IRUPDWLRQ�
auprès du CNFPT, celles-FL�SRXYDLHQW�QH�SDV�DYRLU�OLHX�FDU�DQQXOpHV�RX�HQ�UDLVRQ�G¶XQ�
manque de places. 
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Plusieurs agents ont indiqué avoir bénéficié pour la première fois de formations depuis la 
UpRUJDQLVDWLRQ��DORUV�PrPH�TX¶LOV�RQW�DFTXLV�XQH�DQFLHQQHWp�VLJQLILFDWLYH�DX�VHLQ�GH�OD�PDLULH�
(plus de 10 ans). 
 
Si certains agents ont enfin expliqué qu¶LOV� QH� EpQpILFLDLHQW� TXH� GHV� DFWLRQV� GH� IRUPDWLRQ�
obligatoires��G¶DXWUHV nous ont précisé que le suivi de la formation avait été renforcé depuis la 
réorganisation. 

B. Développement des compétences et de savoir-faire 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Oui Non Ne se 
prononce pas 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

14 0 11 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

7 1 7 

Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

16 3 3 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

7 0 0 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

1 2 2 

Total (74 agents interrogés) 45 6 23 

 
/HV�DJHQWV�TXL�Q¶RQW�pas souhaité se prononcer ont précisé que : 

- LOV�V¶pWDLHQW�LQVFULWV�j�GHV�DFWLRQV�GH�IRUPDWLRQ�PDLV�QH�OHV�DYDLHQW�SDV�HQFRUH�VXLYLHV� 
- LOV�pWDLHQW�LQWpJUpV�GHSXLV�WURS�UpFHPPHQW�DX�VHLQ�GH�OD�PDLULH�HW�Q¶DYDLHQW�SDV�HQFRUH�

HX�O¶RFFDVLRQ�GH�VXLYUH�GHV�IRUPDWLRQV� 
- LOV� QH� SRXYDLHQW� SDV� VH� SURQRQFHU�� FHV� GHUQLHUV� Q¶D\DQW� SDV� pPLV� OH� VRXKDLW� de 

EpQpILFLHU�G¶DFWLRQV�GH�IRUPDWLRQ� 
 
Globalement, les agents qui suivent des actions de formation, considèrent que celles-ci leur 
ont permis de développer leurs compétences et savoir-faire. 

�� 0DQDJHPHQW 

A. Clarté des instructions 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Oui Non 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

12 13 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

14 1 
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Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

19 3 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

6 1 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

5 0 

Total (74 agents interrogés) 56 18 

 
En majorité (75,68%)�� OHV� DJHQWV� RQW� GpFODUp� TXH� OHV� LQVWUXFWLRQV� TX¶LOV� UHFHYDLHQW� GH� OHXU�
hiérarchie étaient claires. 
/¶LQVDWLVIDFWLRQ� FRQVWDWpH� DX� VHLQ� GX� S{OH� G¶DFWLYLWp� © Supports et Moyens ª� V¶H[SOLTXH� HQ�
raison des difficultés rencontrés par les agents au sein des services Prévention et Sécurité et 
des Ressources Humaines. 
 
/HV� DJHQWV� LQWHUURJpV� RQW� WRXWHIRLV� LQGLTXp� TX¶LO� H[LVWDLW� XQ� SUREOqPH� G¶DFFHVVLELOLWp� GH�
O¶LQIRUPDWLRQ��TXL�Q¶pWDLW�SDV�GpOLYUpH�HQ�WHPSV�YRXOX��HW�TXH�FHWWH�GLIILFXOWp�HQJHQGUDLW�XQ défaut 
G¶DQWLFLSDWLRQ�GHV�DFWLRQV�j�PHQHU� 

B. Disponibilité du supérieur hiérarchique 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Oui Non 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

12 13 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

15 0 

Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

21 1 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

6 1 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

5 0 

Total (74 agents interrogés) 59 15 

 
Les agents interrogés ont déclaré en grande majorité que leur supérieur hiérarchique se 
rendait disponible. 
 
Pour autant, plusieurs agents ont précisé que la charge de travail conséquente impactait la 
disponibilité de leur hiérarchie. 
,O�QRXV�D�pJDOHPHQW�pWp�SUpFLVp�TXH�VL�OH�SRLQW�GH�YXH�GHV�DJHQWV�pWDLW�pFRXWp��FH�Q¶HVW�SDV�
SRXU�DXWDQW�TX¶LO�pWDLW�SULV�HQ�FRPSWH�SDU�OHXU�VXSpULHXU��FH�TXL�HVW�VXVFHSWLEOH�GH�JpQpUHU�XQH�
certaine frustration au sein des agents. 
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C. Reconnaissance et valorisation de la part du supérieur hiérarchique 

3{OH�G¶DFWLYLWpV Oui Moyenne Non Ne se 
prononce pas 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

13 3 9 0 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

13 2 0 0 

Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

18 3 0 1 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

6 0 1 0 

Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

3 1 0 1 

Total (74 agents interrogés) 53 9 10 2 

 
En majorité, les agents interrogés ont déclaré se sentir appréciés, valorisés par leur supérieur 
hiérarchique. 
 
Les axes de reconnaissance et de valorisation sont les suivants : 

- ORUV�G¶pFKDQJHV�IRUPHOV��ELODQV��évaluations, etc.) et/ou informels, 
- des remerciements sur le travail accompli, 
- faire participer les agents à des réunions, 
- accompagner les agents lors de la passation de concours afin que ces derniers 

puissent prétendre à une revalorisation indiciaire / salariale, 
- les revalorisations des LQGHPQLWpV�GH�IRQFWLRQV��VXMpWLRQV�HW�G¶H[SHUWLVH� 

 
&HOD�pWDQW��SOXVLHXUV�DJHQWV�QRXV�RQW�LQGLTXp�TXH�V¶LOV�VH�VHQWDLHQW�YDORULVpV�HW�UHFRQQXV�GDQV�
leur travail, cela ne se reflétait pas dans leur salaire. 

�� 1LYHDX�GH�VDWLVIDFWLRQ�JpQpUDO�GH�OD�VLWXDWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�GHV�DJHQWV 
 
3{OH�G¶DFWLYLWpV Très satisfait Satisfait Moyennement 

satisfait 
Pas satisfait 

Supports et Moyens (25 
agents interrogés) 

5 11 3 6 

Urbanisme et espaces 
publics (15 agents 
interrogés) 

3 10 2 0 

Famille, solidarité (22 
agents interrogés) 

4 13 2 3 

Culture, Evènements et 
Sports (7 agents interrogés) 

3 2 1 1 
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Cabinet du Maire & 
Communication (5 agents 
interrogés) 

0 2 1 2 

Total (74 agents interrogés) 15 38 9 12 

 
Les agents interrogés se sont déclarés en majorité être très satisfaits ou satisfaits de leur 
situation professionnelle. 
 
Les facteurs de satisfaction sont les suivants : 

- O¶DPELDQFH�GH�WUDYDLO�DX�VHLQ�G¶XQ�VHUYLFH��G¶XQH�pTXLSH� 
- le très fort attachement des agents à la qualité du service rendu à destination des 

administrés, 
- OHV�RSSRUWXQLWpV�G¶pYROXWLRQ�DX�VHLQ�GH�OD�PDLULH : changements de services, diversité 

des missions, évolution vers des postes encadrants, etc. 
 
/HV�IDFWHXUV�G¶LQVDWLVIDFWLRQ�VRQW�OHV�VXLYDQWV : 

- les tensions politiques au sein de la mairie qui sont source de stress pour certains 
agents, 

- O¶DJUHVVLYLWp�GHV�DGPLQLVWUpV� 
- la communication parfois insuffisante entre les agents, 
- le manque de personnel dans certains services ce qui génère une surcharge de travail, 
- OHV�QRPEUHX[�GpSDUWV�G¶DJHQWV�VXUYHQXV�HQ������TXL�Q¶RQW�SDV�pWp�UHPSODFpV� 

 
,O�FRQYLHQW�GH�VRXOLJQHU�TXH�FRQFHUQDQW�FHV�GHX[�GHUQLHUV�IDFWHXUV�G¶LQVDWLVIDFWLRQ��GH�
nombreux recrutement sont en cours (soit en recherche, soit finalisés, cf. partie 1 point 1.C.). 
 
 

*** 
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Partie 3 �� 6XU� O¶pYROXWLRQ� GHV� GpSDUWV� HW� UHFUXWHPHQWV� GHV�
agents de la mairie sur les 3 dernières années 

A. Départs des agents de la mairie au titre des 3 dernières années 

¾ 6XU�O¶DQQpH�2021 
 

Etat des GpSDUWV�VXU�O¶DQQpH����� 

Motif du départ 1RPEUH�G¶DJHQWV�
concernés 

Services 
concernés 

1RPEUH�G¶DJHQWV�
par services 

Départ à la retraite 9 

Voirie 2 
Assemblées 1 
Juridique et 
élections 

1 

DGS 1 
Centre culturel et 
Petite enfance 

1 

Archives 1 
Bâtiments 1 
RH 1 

Radiation pour 
mutation 4 

Administratif 2 
Petite enfance 1 
Accueil de loisirs 1 

Démission 25 

Handicap 1 
Crèche 6 
-DUGLQ�G¶HQIDQWV 1 
Multi-accueil 1 
Ecole 2 
Ecole des sports 3 
Maître-Nageur 
Secouriste 

1 

Bâtiments 1 
Garage 1 
Voirie 1 
Espaces verts 1 
Résidence pour 
Personnes Agées 

2 

Agent point école 1 
Agents en 
disponibilité 

2 

Assemblées 1 
 
¾ 6XU�O¶DQQpH�2022 

 
(WDW�GHV�GpSDUWV�VXU�O¶DQQpH����� 

Motif du départ 1RPEUH�G¶DJHQWV�
concernés 

Services 
concernés 

1RPEUH�G¶DJHQWV�
par services 

Départ à la retraite 11 

Espaces Verts 1 
Petite enfance 1 
Piscine 1 
Administratif 1 
Communication 1 
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Prévention et 
sécurité 

1 

Logement 1 
Etat civil 1 
Ecole des sports 1 
Centre culturel 1 
Résidence pour 
Personnes Agées 

1 

Radiation pour 
mutation 9 

Administratif 5 
Petite enfance 3 
Gardien 1 

Démission 22 

Espace jeunes 1 
Administratif 1 
%XUHDX�G¶pWXGHV 1 
Pôle Seniors 2 
Archives 1 
Petite enfance 2 
Ecoles maternelles 3 
Ecole des sports 1 
Maître-Nageur 
Secouriste 

5 

Voirie 1 
Bâtiments 1 
Conservatoire 1 
Centre culturel 2 

 
¾ 6XU�O¶DQQpH�2023 (situation arrêtée au 30 juin 2023) 

 
Etat des départs sur O¶DQQpH��������er janvier au 30 juin) 

Motif du départ 1RPEUH�G¶DJHQWV�
concernés Services concernés 1RPEUH�G¶DJHQWV�

par services 

Départ à la retraite 13 

Assemblées, Accueil, 
Courriers 

1 

Cafétaria 1 
Centre culturel 1 
Petite enfance 2 
Ecole des sports 1 
Ecoles maternelles 1 
Espace Ramon 1 
Multi-accueil 1 
Piscine 1 
Résidence pour 
Personnes Agées 

1 

Ressources Humaines 1 
Services techniques 1 

Radiation  1 Gymnase 1 

Fin de contrat 3 
Petite enfance 1 
Médiathèque 1 
Ecoles maternelles 1 

Démission  1 Ressources Humaines 1 
Rupture de la période 
G¶HVVDL�j�O¶LQLWLDWLYH�GH�

O¶HPSOR\HXU 
6 

Petite enfance  1 
ALSH Elémentaire 1 
ALSH Maternel 1 
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Administratif 1 
Attractivité du territoire 1 
Prévention et sécurité 1 

Rupture de la période 
G¶HVVDL�j�O¶LQLWLDWLYH�GX�

salarié 
3 

Urbanisme 1 
Prévention et sécurité 1 
Petite enfance 1 

Rupture du CDD à 
O¶LQLWLDWLYH�GH�
O¶HPSOR\HXU 

1 ALSH Elémentaire 1 

Rupture du CDD à 
O¶LQLWLDWLYH�GX�salarié 
(hors démission de 
Mme FILLERON-

AVENEL) 

21 

Accompagnants scolaires 1 
ALSH Elémentaire 4 
ALSH Maternel 2 
Centre culturel 1 
Conservatoire 4 
Petite enfance 2 
Cuisine 2 
Gymnase 2 
Piscine 3 

B. Recrutements des agents de la mairie au titre des 3 dernières années 

¾ 6XU�O¶DQQpH�2021 
 

Etat des recrutements sur 2021 

3{OH�G¶DFWLYLWpV 
Nombre 
G¶DJHQWV�
recrutés 

Services concernés 1RPEUH�G¶DJHQWV�
par services 

Supports et Moyens  5 

Prévention, Sécurité 2 
Education-Administratif 1 

Service informatique 1 
Assemblées, Accueil, 

Courriers 1 

Urbanisme et 
espaces publics 1 Attractivité du territoire 1 

Famille, solidarité 13 
Crèche 6 

Ecole maternelle 4 
Cuisine 3 

Culture, 
Evènements et 

Sports 
6 

Conservatoire 2 
Ecole des sports 2 

Médiathèque 1 
Piscine 1 

Cabinet du Maire & 
Communication 1 Communication 1 

 
Il sera souligné que 6 agents travaillant au sein des crèches ont présenté leur démission et 6 
ont été recrutés��FH�TXL�Q¶D�GRQF�SDV�JpQpUp�GH�VXUFKDUJH�SDUWLFXOLqUH�GH�WUDYDLO�DX�VHLQ�GH�FHV�
métiers. 
 
Sur les 25 démissions qui ont été présentées tous services confondus, il a été procédé à 26 
recrutements. 
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¾ 6XU�O¶DQQpH�2022 
 

Etat des recrutements sur 2022 

3{OH�G¶DFWLYLWpV 
Nombre 
G¶DJHQWV�
recrutés 

Services concernés 1RPEUH�G¶DJHQWV�
par services 

Supports et Moyens  4 

Archives 1 
Etat civil 1 
Finances 1 

Ressources Humaines 1 

Urbanisme et 
espaces publics 4 

Bâtiments 1 
Secrétariat services 

techniques 1 

Services techniques 1 
Voirie 1 

Famille, solidarité 20 

Crèche 7 
Ecole maternelle 2 

Cuisine 1 
ALSH Elémentaire 3 

ALSH Maternel 4 
Espace jeunes 1 
Multi-accueil 1 

Petite enfance-Administratif 1 

Culture, 
Evènements et 

Sports 
21 

Conservatoire 3 
Gymnase 2 

Médiathèque 1 
Piscine 3 

Centre culturel  2 
Ecole des sports 11 

Cabinet du Maire & 
Communication 1 Communication 1 

 
Il sera souligné que 2 agents travaillant au sein des crèches ont présenté leur démission et 7 
ont été recrutés, ce qui a donc permis de soulager les agents qui étaient « en tension » sur 
ces métiers. 
 
Sur les 22 démissions qui ont été présentées tous services confondus, il a été procédé à 50 
recrutements, les plus grands « postes » de recrutement ayant été : 

- OH�S{OH�G¶DFWLYLWp�)DPLOOH��6ROLGDULWp : 20 recrutements, 
- OH�S{OH�G¶DFWLYLWp�&XOWXUH��pYqQHPHQWV�HW�VSRUWV : 21 recrutements. 

 
¾ 6XU�O¶DQQpH�2023 (situation arrêtée à août 2023) 

 
Etat des recrutements sur 2023 

3{OH�G¶DFWLYLWpV 
Nombre 
G¶DJHQWV�
recrutés 

Services concernés 1RPEUH�G¶DJHQWV�
par services 

Supports et Moyens  2 Prévention, Sécurité 1 
Ressources Humaines 1 

Urbanisme et 
espaces publics 4 Bâtiments 1 

Urbanisme 3 
Famille, solidarité 15 Crèche 8 
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Ecole maternelle 1 
ALSH Elémentaire 2 

ALSH Maternel 2 
Elémentaire 2 

Culture, 
Evènements et 

Sports 
8 

Conservatoire 2 
Espace Ramon 1 
Médiathèque 1 

Piscine 4 
 
Il sera souligné que 7 agents travaillant au sein du pôle Famille, solidarité sont partis à la 
retraite et 15 ont été recrutés, ce qui a donc permis, cette année encore, de soulager les agents 
qui étaient « en tension » sur ces métiers. 

Sur les 34 départs à la retraite tous services confondus, il a été procédé à 29 recrutements, 
les plus grands « postes » de recrutement ayant été : 

- OH�S{OH�G¶DFWLYLWp�)DPLOOH��6ROLGDULWp : 15 recrutements, 
- OH�S{OH�G¶DFWLYLWp�&XOWXUH��pYqQHPHQWV�HW�VSRUWV : 8 recrutements. 

 
Ces 29 embauches, au regard des 34 départs à la retraite, sont à nuancer dans la mesure où 
O¶DQQpH�SUpFpGHQWH����DJHQWV�DYDLHQW�pWp�HQJDJpV tous services confondus quand il avait été 
enregistré 42 départs tous motifs confondus. 
 
Concernant plus particulièrement le service Petite enfance, Enfance (comptabilisant les 
VHUYLFHV� GH� OD� SHWLWH� HQIDQFH�� FUqFKH�� MDUGLQ� G¶HQIDQWV� HW� OH�PXOWL-accueil), a enregistré 24 
GpSDUWV�GH�OD�PDLULH�HQWUH������HW�������DORUV�PrPH�TXH�FH�VHFWHXU�G¶DFWLYLWp�UHQFRQWUH�GHSXLV�
�����G¶LPSRUWDQWHV�GLIILFXOWpV�GH�UHFUXWHPHQW�TXL�VRQW�WRXMRXUV�G¶DFWXDOLWp�� 

Pour cette même période, au sein du service Petite enfance, Enfance, il a été procédé au 
recrutement de 23 agents au sein des crèches, de la petite enfance et du multi-accueil. 

Ces deux SDUDPqWUHV��RXWUH�O¶LPSRUWDQWH�FRQFXUUHQFH�DYHF�OH�VHFWHXU�SULYp�TXL�SUpH[LVWDLW�FHV�
GLIILFXOWpV��SHUPHWWHQW�G¶H[SOLTXHU�OD�GLIILFXOWp�GH�OD�PDLULH�GH�*DUFKHV�j�UHPSODFHU�OHV�DJHQWV�
partants, ce malgré les moyens mis en place. 

&H� IDLVDQW�� SRXU� FH� VHUYLFH�� O¶DEVHQFH�G¶XQ�QRPEUH� VXIILVDQW� GH� UHVVRXUFHV� LQWHUQHV�HW� OHV�
GLIILFXOWpV�GH�UHFUXWHU�j�O¶H[WHUQH��QH�SHUPHWWHQW�SDV�G¶DXJPHQWHU�OHV�PR\HQV�humains afin de 
pallier les départs massifs, ce qui contribue à accentuer la charge de travail. 

Il convient toutefois de souligner que sur les 24 agents qui sont partis, 23 ont néanmoins été 
remplacés. 

Afin de pallier la charge excessive de travail, la plupart des agents interrogés du service Petite 
HQIDQFH�RQW�QpDQPRLQV�VRXOLJQp�TXH�OD�PDLULH�GH�*DUFKHV�DYDLW�UpGXLW� OH�QRPEUH�G¶HQIDQWV�
TXH�OHV�FUqFKHV�pWDLHQW�HQ�FDSDFLWp�G¶DFFXHLOOLU� 

 
 

*** 
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Partie 4 ��6XU� O¶pYROXWLRQ�GHV�DFFLGHQWV�GX� WUDYDLO�HW�DUUrWV�
maladie des agents de la mairie sur les 3 dernières années 

A. Accidents du travail des agents de la mairie au titre des 3 dernières années 

¾ 6XU�O¶DQQpH����� 
 

Etat des accidents du travail des agents de la mairie sur 2021 
1RPEUH�G¶DJHQWV�DEVHQWV Accidents déclarés 1RPEUH�GH�MRXUV�G¶DEVHQFH 
31 43 809 

 
/H�QRPEUH�GH� MRXUV�G¶DUUrWs est en moyenne de 26 SDU�DJHQW�SRXU� O¶DQQpH�2021 et 19 par 
accident de travail (ces chiffres ayant été arrondis au nombre entier supérieur). 
 
Leur répartition par service est la suivante : 
 
Services Accidents déclarés -RXUV�G¶DUUrWV 
Service informatique 1 5 
Bâtiments 2 68 
Voirie 10 121 
Garage 3 58 
Espaces verts 3 13 
Centre culturel  1 9 
Résidence pour Personnes 
Agées 

2 14 

Crèches 11 301 
Ecoles maternelles 5 103 
Cuisine 1 60 
Gymnase 4 57 

 
Ces 43 GpFODUDWLRQV�G¶DFFLGHQW�RQW�WRXWHV�GRQQp�OLHX�j�GHV�MRXUV�G¶DUUrW� 
 
20 GH�FHV�GpFODUDWLRQV�RQW�GRQQp�OLHX�j�SOXV�GH���MRXUV�G¶DUUrW�GH�WUDYDLO� 
 
6 accidents totalisent à eux seuls plus de ����GHV�MRXUV�G¶DUUrW� 
 
¾ 6XU�O¶DQQpH����2 

 
Etat des accidents du travail des agents de la mairie sur 2022 

1RPEUH�G¶DJHQWV�DEVHQWV Accidents déclarés 1RPEUH�GH�MRXUV�G¶DEVHQFH 
21 41 468 

 
/H�QRPEUH�GH� MRXUV�G¶DUUrWs est en moyenne de 23 SDU�DJHQW�SRXU� O¶DQQpH�2022 et 12 par 
accident de travail (ces chiffres ayant été arrondis au nombre entier supérieur). 
 
Leur répartition par service est la suivante : 
 
Services Accidents déclarés -RXUV�G¶DUUrWV 
Voirie 9 63 
Espaces verts 4 20 
Education - administratif 1 3 
Crèches 4 34 
Multi-accueil 1 4 
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Ecoles maternelles 2 9 
Ecoles élémentaires 1 5 
Cuisine 2 14 
Ecole des sports 3 32 
Gymnase 14 284 

 
Ces 41 GpFODUDWLRQV�G¶DFFLGHQW�RQW�WRXWHV�GRQQp�OLHX�j�GHV�MRXUV�G¶DUUrW� 
 
17 GH�FHV�GpFODUDWLRQV�RQW�GRQQp�OLHX�j�SOXV�GH���MRXUV�G¶DUUrW�GH�WUDYDLO� 
 
1 seul accident totalise à lui seul plus de 50% des jours G¶DUUrW� 
 
¾ 6XU�O¶DQQpH����3 (situation arrêtée au 11 août 2023) 

 
Etat des accidents du travail des agents de la mairie sur 2023 

1RPEUH�G¶DJHQWV�DEVHQWV Accidents déclarés 1RPEUH�GH�MRXUV�G¶DEVHQFH 
13 25 273 

 
/H�QRPEUH�GH� MRXUV�G¶DUUrWs est en moyenne de 21 SDU�DJHQW�SRXU� O¶DQQpH�2023 et 11 par 
accident de travail (ces chiffres ayant été arrondis au nombre entier supérieur). 
 
Leur répartition par service est la suivante : 
 
Services Accidents déclarés -RXUV�G¶DUUrWV 
Voirie 8 60 
Garage 2 62 
Jeunesse et sport - 
administratif 

1 8 

Crèches 6 40 
Multi-accueil 3 27 
Ecoles maternelles 1 7 
Espace jeunes 2 39 
Gymnase 2 30 

 
Ces 25 GpFODUDWLRQV�G¶DFFLGHQW�RQW�WRXWHV�GRQQp�OLHX�j�GHV�MRXUV�G¶DUUrW� 
 
13 de ces déclarations ont donné lieu à SOXV�GH���MRXUV�G¶DUUrW�GH�WUDYDLO� 
 
7 accidents totalisent à eux seuls plus de ����GHV�MRXUV�G¶DUUrW� 
 
Entre 2021 et 2023 (situation arrêtée au 11 août 2023), il sera souligné que le nombre 
G¶DFFLGHQWV�GpFODUpV�D�VHQVLEOHPHQW�GLPLQXp de 41,86 %. 
 
6XU�FH�PrPH�SpULRGH��OH�QRPEUH�GH�MRXUV�G¶DUUrW�D�FKXWp�GH��������� 
 
&HV�YDULDWLRQV�SHXYHQW�QRWDPPHQW�V¶H[SOLTXHU�SDU�OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQ�SODQ�GH�IRUPDWLRQ�GqV�
la fin 2022, où : 

- des formations ont été dispensées auprès des agents techniques de écoles 
notamment, 

- une campagne de communication et pédagogie sur le port des équipements de 
SURWHFWLRQ�LQGLYLGXHOOH�V¶HVW�GpURXOpH� 

- il a été institué la Formation Spécialisée du comité social territorial, laquelle assure un 
triple rôle dans le domaine de la formation de l'ensemble des agents à l'hygiène et à la 
sécurité : 
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o contribuer à la promotion de la prévention des risques professionnels, à ce titre, 
il doit impulser des actions de prévention, par exemple, en matière de 
prévention du harcèlement moral, du harcèlement sexuel et des violences 
sexistes et sexuelles (D. n° 2021-571, 10 mai 2021, art. 75), 

o suggérer toutes mesures de nature à améliorer l'hygiène et la sécurité, à 
assurer l'instruction et le perfectionnement des agents, 

o coopérer à la préparation des actions de formation à la santé et à la sécurité et 
YHLOOH�j�OHXU�PLVH�HQ�°XYUH� 

B. Arrêts maladie des agents de la mairie au titre des 3 dernières années 

Les chiffres ci-DSUqV�Q¶LQFOXHQW�SDV�OHV�MRXUV�G¶DUUrWV�FRUUHVSRQGDQW�j�GHV�SpULRGHV�G¶LVROHPHQW�
liées au COVID-19, les absences « COVID ª� �JDUGH� G¶HQIDQWV�� SHUVRQQHO� IUDJLOLVp��
confinement), ainsi que les arrêts maladie au titre du COVID. 
 
¾ 6XU�O¶DQQpH����� 

 
Etat des arrêts maladie des agents de la mairie sur 2021 

Motif Agents absents Nombre de jours G¶DEVHQFH 
Maladie ordinaire 218 4 572 
Maladie longue durée 10 2 219,5 
Maternité 9 1 095 
Garde G¶HQIDQW malade 62 248 
Paternité 2 22 

 
Le congé longue maladie - ORQJXH�GXUpH�FRQFHUQH����DJHQWV�HW�OH�QRPEUH�GH�MRXUV�G¶DUUrW�HVW�
en moyenne de 222 jours par agent (arrondi au nombre entier supérieur). 
 
&RQFHUQDQW�OD�UpSDUWLWLRQ�GHV�MRXUV�G¶DEVHQFH�WRXV�PRWLIV�FRQIRQGXV�SDUPL�FHX[�SUpFLWpV��DX�
WRWDO����������MRXUV�G¶DEVHQFH��HQWUH�DJHQWV�WLWXODLUHV�HW�QRQ�WLWXODLUHV : 
 

 
 
¾ 62,58 % GHV�MRXUV�G¶DUUrW�SRXU�PDODGLH�RUGLQDLUH�VRQW�LPSXWDEOHV�DX[�DJHQWV�WLWXODLUHV 
¾ ������ GHV� MRXUV� G¶DUUrWV� SRXU�PDODGLH� ORQJXH� - longue durée sont imputables aux 

agents titulaires 
¾ ��������GHV�MRXUV�G¶DUUrW�SRXU�JDUGH�G¶HQIDQWV�PDODGHV�VRQW�LPSXWDEOHV�DX[�DJHQWV�

titulaires 
 

Répartition des jours d'absence

Titulaires Non titulaires

6 058,50 jours 

2 098  
jours  
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/H�QRPEUH�GH�MRXUV�G¶DUUrW�HVW�HQ�PR\HQQH�GH�12 SDU�DJHQW�SRXU� O¶DQQpH�2021 (arrondi au 
nombre entier supérieur). 
 
¾ 6XU�O¶DQQpH����� 

 
Etat des arrêts maladie des agents de la mairie sur 2022 

Motif Agents absents 1RPEUH�GH�MRXUV�G¶DEVHQFH 
Maladie ordinaire 188 4 701,5 
Maladie longue durée 7 1 838,5 
Maternité 4 368 
*DUGH�G¶HQIDQW�PDODGH 56 201 
Paternité 2 43 

 
Le congé longue maladie - ORQJXH�GXUpH�FRQFHUQH���DJHQWV�HW�OH�QRPEUH�GH�MRXUV�G¶DUUrW�HVW�
en moyenne de 263 jours par agent (arrondi au nombre entier supérieur). 
 
&RQFHUQDQW�OD�UpSDUWLWLRQ�GHV�MRXUV�G¶DEVHQFH�WRXV�PRWLIV�FRQIRQGXV�SDUPL�FHX[�SUpFLWpV��DX�
WRWDO�������MRXUV�G¶DEVHQFH��HQWUH�DJHQWV�WLWXODLUHV�HW�QRQ�WLWXODLUHV : 

 
 

 
¾ 65,52 % GHV�MRXUV�G¶DUUrW�SRXU�PDODGLH�RUGLQDLUH�VRQW�LPSXWDEOHV�DX[�DJHQWV�WLWXODLUHV 
¾ ������ GHV� MRXUV� G¶DUUrWV� SRXU�PDODGLH� ORQJXH� - longue durée sont imputables aux 

agents titulaires 
¾ ��������GHV�MRXUV�G¶DUUrW�SRXU�JDUGH�G¶HQIDQWV�PDODGHV�VRQW�LPSXWDEOHV�DX[�DJHQWV�

titulaires 
 
/H�QRPEUH�GH�MRXUV�G¶DUUrW�HVW�HQ�PR\HQQH�GH�11 SDU�DJHQW�SRXU� O¶DQQpH����2 (arrondi au 
nombre entier supérieur). 
 
¾ 6XU�O¶DQQpH����3 (situation arrêtée au 11 août 2023) 

 
Etat des arrêts maladie des agents de la mairie sur 2023 

Motif Agents absents  1RPEUH�GH�MRXUV�G¶DEVHQFH 
Maladie ordinaire 145 3 135,5 
Maladie longue durée 1 14 
Maternité 13 1 484 
Garde G¶HQIDQW malade 49 142 

Répartition des jours d'absence

Titulaires Non titulaires

2 105,5  
jours  

5 136,5 jours  
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Paternité 3 57 
 
&RQFHUQDQW�OD�UpSDUWLWLRQ�GHV�MRXUV�G¶DEVHQFH�WRXV�PRWLIV�FRQIRQGXV�SDUPL�FHX[�précités (au 
WRWDO���������MRXUV�G¶DEVHQFH��HQWUH�DJHQWV�WLWXODLUHV�HW�QRQ�WLWXODLUHV : 
 

 

 
¾ ��������GHV�MRXUV�G¶DUUrW�SRXU�PDODGLH�RUGLQDLUH�VRQW�LPSXWDEOHV�DX[�DJHQWV�WLWXODLUHV 
¾ ������ GHV� MRXUV� G¶DUUrWV� SRXU�maladie longue - longue durée sont imputables aux 

agents titulaires 
¾ ��������GHV�MRXUV�G¶DUUrW�SRXU�JDUGH�G¶HQIDQWV�PDODGHV�VRQW�LPSXWDEOHV�DX[�DJHQWV�

titulaires 
 
/H�QRPEUH�GH�MRXUV�G¶DUUrW�HVW�HQ�PR\HQQH�GH�11 SDU�DJHQW�SRXU� O¶DQQpH����� (arrondi au 
nombre entier inférieur, le chiffre exact étant de 11,06). 

 

*** 

 
  

Répartition des jours d'absence

Titulaires Non titulaires

2 596,5 
jours  

2 236 jours  
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ANNEXES 
 

Annexe n°1 : Présentation des notions de risques psychosociaux et de 
harcèlement moral 

�� /D� QRWLRQ� GH� ULVTXHV� SV\FKRVRFLDX[� DX� VHLQ� GX� VWDWXW� JpQpUDO� GH� OD�
IRQFWLRQ�SXEOLTXH 

 
La notion de risques psychosociaux est définie comme « les risques pour la santé mentale, 
SK\VLTXH�RX�VRFLDOH��HQJHQGUpV�SDU�OHV�FRQGLWLRQV�G¶HPSORL�HW�OHV�IDFWHXUV�RUJDQLVDWLRQQHOV�HW�
UHODWLRQQHOV� VXVFHSWLEOHV� G¶LQWHUDJLU� DYHF� OH� IRQFWLRQQHPHQW� PHQWDO » (rapport du collège 
G¶H[SHUWLVH�VXU� OH�VXLYL� VWDWLVWLTXH�GHV� ULVTXHV�SV\FKRVRFLDX[�DX� WUDYDLO� GH�0� Gollac et M. 
Bodier). 

Les facteurs de risques psychosociaux sont « UHODWLIV�j� O¶LQWHQVLWp�GX�WUDYDLO�HW�DX�WHPSV�GH�
travail, aux exigences émotionnelles, à une autonomie insuffisante, à la mauvaise qualité des 
UDSSRUWV�VRFLDX[�DX�WUDYDLO��DX[�FRQIOLWV�GH�YDOHXUV�HW�j�O¶LQVpFXULWp�GH�OD�VLWXDWLRQ�GH�WUDYDLO » 
(rapport précité p°14). 
 
Les agents publics ont le droit de bénéficier durant leur travail de conditions d'hygiène et de 
sécurité de nature à préserver leur santé et leur intégrité physique (article L. 136-1 du Code 
général de la fonction publique). 
 
/¶DUWLFOH�/����GX�&RGH�JpQpUDO�GH�OD�IRQFWLRQ�SXEOLTXH�SUpFLVH�TXH�OH�WHUPH�© agent public » 
GpVLJQH�OH�IRQFWLRQQDLUH�HW�O¶DJHQW�FRQWUDFWXHO� 
 
Les dispositions des livres I à V de la quatrième partie du Code du travail précisent les 
obligations de sécurité et de prévention des risques professionnels auxquelles sont soumis les 
HPSOR\HXUV�� &HV� GLVSRVLWLRQV� V¶DSSOLTXHQW� DX[� HPSOR\HXUV� SXEOLFV�� VRXV� réserve des 
dispositions des décrets relatifs à la santé et à la sécurité au travail (article L. 811-1 du Code 
général de la fonction publique). 
 
$LQVL��DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�/������-��GX�&RGH�GX�WUDYDLO��O¶HPSOR\HXU�GRLW�SUHQGUH�©�les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs ». 
 
Les mesures de protection de la sécurité et de la santé des agents doivent être mises en 
°XYUH�VHORQ�OHV�SULQFLSHV�GH�SUpYHQWLRQ�GH�O¶DUWLFOH�/������-2 du Code du travail, lequel établit 
les principes généraux de la prévention qui incombent à tous les employeurs, établissements 
publics compris : 
1° Eviter les risques ; 
2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 
3° Combattre les risques à la source ; 
4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de 
travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de 
production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire 
les effets de ceux-ci sur la santé ; 
5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 
6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins 
dangereux ; 
7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 
l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des 
facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, 
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tels qu'ils sont définis aux articles L. 1152-1 et L. 1153-1, ainsi que ceux liés aux agissements 
sexistes définis à l'article L. 1142-2-1 ; 
8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle ; 
9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 
 
$LQVL��j�WLWUH�G¶H[HPSOH��QH�FDUDFWpULVH�SDV�XQ�PDQTXHPHQW�j�O¶REOLJDWLRQ�GH�SURWHFWLRQ�HW�GH�
SUpYHQWLRQ� GHV� ULVTXHV� SV\FKRVRFLDX[� OD� UpRUJDQLVDWLRQ� GHV� VHUYLFHV� DORUV� TX¶HOOH� D� pWp�
SUpFpGpH�G¶XQH�UpIOH[LRQ�GH�IRQG�VH�WUDGXLVDQW�SDU�OD�SDUWLFLSDWLRQ�GX�FRPLWp�WHFKQLTXH��GH�OD�
UpGDFWLRQ�G¶XQ�UDSSRUW�GH�O¶,*$6��GH�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQ�DXGLW��&$$�GH�3DULV��e chambre, 24 
septembre 2021 n°20PA006) : 
 

« En ce qui concerne la responsabilité du département à raison de la méconnaissance 
GH�O¶REOLJDWLRQ�GH�SURWHFWLRQ�HW�GH�SUpYHQWLRQ�GX�ULVTXH�SV\FKRVRFLDO�� 
 
����$X[�WHUPHV�GH�O¶DUWLFOH�/������-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable 
DX[�IDLWV�GH�O¶HVSqFH�����/¶HPSOR\HXU�SUHQG�OHV�PHVXUHV�QpFHVVDLUHV�SRXU�DVVXUHU�OD�
sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures 
comprennent : 1° Des actions de prévention des risques professionnels et de la 
SpQLELOLWp�DX�WUDYDLO࣯�����'HV�DFWLRQV�G¶LQIRUPDWLRQ�HW�GH�IRUPDWLRQ࣯�����/D�PLVH�HQ�SODFH�
G¶XQH� RUJDQLVDWLRQ� HW� GH�PR\HQV� DGDSWpV�� /¶HPSOR\HXU� YHLOOH� j� O¶DGDSWDWLRQ� GH� FHV�
mesures pRXU�WHQLU�FRPSWH�GX�FKDQJHPHQW�GHV�FLUFRQVWDQFHV�HW�WHQGUH�j�O¶DPpOLRUDWLRQ�
GHV� VLWXDWLRQV� H[LVWDQWHV�� ©࣯$X[� WHUPHV� GH� O¶DUWLFOH� /�� ����-�� GX� PrPH� FRGH� �࣯ª�
/¶HPSOR\HXU�PHW�HQ�°XYUH�OHV�PHVXUHV�SUpYXHV�j�O¶DUWLFOH�/������-1 sur le fondement 
des principes géQpUDX[�GH�SUpYHQWLRQ�VXLYDQWV������(YLWHU�OHV�ULVTXHV࣯�����(YDOXHU�OHV�
ULVTXHV�TXL�QH�SHXYHQW�SDV�rWUH�pYLWpV࣯�����&RPEDWWUH�OHV�ULVTXHV�j�OD�VRXUFH��«�࣯���� 
 
12. ,O� QH� UpVXOWH� SDV� GH� O¶LQVWUXFWLRQ� TX¶HQ� O¶HVSqFH�� O¶DGPLQLVWUDWLRQ� DXUDLW�
manqué à ses obligations tendant à prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs sous 
sa responsabilité. En effet, si la requérante considère que le département de Seine-
et-Marne a procédé à la réorganisation des services conduisant à la suppression de 
son poste de manière unilatérale sans entreprendre une réflexion avec les agents 
concernés et sans associer le FRPLWp�WHFKQLTXH�HW�GX�FRPLWp�G¶K\JLqQH��GH�VpFXULWp�HW�
des conditions de travail, il ressort des écritures en défense, sans que cela soit 
réellement contesté par la requérante, TX¶XQH�UpIOH[LRQ�GH�IRQG�D�pWp�HQJDJpH�GqV�
O¶DQQpH������VXU�O¶RUJDQLVDWLRQ�GHV�VHUYLFHV FKDUJpV�GH�OD�SURWHFWLRQ�GH�O¶HQIDQFH�
au conseil départemental de Seine-et-Marne et TX¶j�FHWWH�RFFDVLRQ��O¶DYLV�GX�FRPLWp�
WHFKQLTXH�D�pWp�UHFXHLOOL��6XLWH�DX�UDSSRUW�GH�O¶,*$6�HQ������TXL�D�SRLQWp�GLYHUV�
dysfonctionnements et émis un certain nombre de préconisations pour 
permettre un bon fonctionnement du service, le projet a été actualisé en 
associant régulièrement les agents. Ainsi, dès 2015, les cadres de la direction 
ont été avertis de la réorganisation envisagée pour la fin 2016 afin notamment 
G¶RSWLPLVHU�OHV�PR\HQV�KXPDLQV�HW�ILQDQFLHUV�GH�OD�FROOHFWLYLWp. A cette occasion, 
il a été précisé aux agents que cette réforme se ferait à effectif constant. Enfin en 2016, 
XQ�DXGLW�RUJDQLVDWLRQQHO�D�pWp�GLOLJHQWp�HW�FH�Q¶HVW�TX¶j�O¶LVVXH�GH�FHV�GLIIpUHQWHV�
étapes que la procédure de réorganisation a été finalisée par la saisine du comité 
technique, TXL�D�pPLV�XQ�DYLV�IDYRUDEOH�OH����VHSWHPEUH�������HW�TXH�O¶DUUrWp�GX����
décembre 2016, entérinant la réorganisation, a été édicté. 
 
�«��$X� UHJDUG� GH� FH� TXL� SUpFqGH��0PH�&«�Q¶HVW� SDV� IRQGpH� j� VRXWHQLU� TXH� OH�
département de Seine-et-Marne aurait manqué à son obligation de sécurité et de 
préservation de sa santé et de celles des agents de la collectivité. » 
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(Q� UHYDQFKH��j� WLWUH�G¶H[HPSOH�� FDUDFWpULVH� OH�PDQTXHPHQW�j� O¶REOLJDWLRQ�GH�VpFXULWp�HW�GH�
SUpVHUYDWLRQ�GH�OD�VDQWp�G¶XQ�DJHQW�SXEOLF��G¶LPSRUWDQWV�GpVDFFRUGV�HQWUH�XQH�pTXLSH�HW�VRQ�
encadrement, engendrant plusieurs conflits de loyauté et de valeurs pour les membres de 
O¶pTXLSH�YLV�j�YLV�GH�OHXU�UHVSRQVDEOH�D\DQW�IDLW�O¶REMHW�GH�VLJQDOHPHQWV�SDU�XQ�V\QGLFDW��VDQV�
que ces alertes ne soient traitées, le tout doublé de pratiques managériales délétères 
également signalées à plusieurs reprises par un syndicat et par les agents eux-mêmes (TA 
Nancy, Chambre 1, 4 octobre 2022, n° 2001229) : 
 
« 5. M. A soutient que le département était informé de la situation professionnelle tendue qui 
SHVDLW� VXU� O¶pTXLSH� GH� SUpYHQWLRQ� VSpFLDOLVpH� GH� 7RXO� HW� QRWDPPHQW� GHV� SUDWLTXHV�
PDQDJpULDOHV�GH�0PH�%�HW�TX¶LO�Q¶D�SDV�SULV�OHV�GLVSRVLWLRQV�QpFHVVDLUHV�SRXU�DVVXrer la santé 
HW�O¶LQWpJULWp�SK\VLTXH�GH�VHV�DJHQWV��HQ�SDUWLFXOLHU�OHV�VLHQQHV��0��$�LPSXWDQW�DX[�SUHVVLRQV�
VXELHV�DORUV�OHV�GRXOHXUV�WKRUDFLTXHV�HW�OH�©࣯EXUQ�RXW࣯ª�GRQW�LO�D�VRXIIHUW�HQ�PDUV������ 
 
,O� UpVXOWH� GH� O¶LQVWUXFWLRQ� HW� HQ� SDUWLFXOLHU� GHV� FRQFOXVLRQV� GX� UDSSRUW� GH� O¶HQTXrWH�
DGPLQLVWUDWLYH�PHQpH�j�OD�GHPDQGH�GX�&+6&7��TXH�O¶pTXLSH�GH�SUpYHQWLRQ�VSpFLDOLVpH, 
confrontée depuis 2016 à des relations professionnelles difficiles avec la commune de Toul, 
ODTXHOOH�DXUDLW�QRWDPPHQW�HQWHQGX�UpGXLUH�O¶DXWRQRPLH�GHV�LQWHUYHQDQWV�GpSDUWHPHQWDX[�VXU�
son territoire, Q¶D�SDV�WURXYp�DXSUqV�GH�VRQ�HQFDGUHPHQW�KLpUDUFKLTXH�OH�VRXWLHQ�TX¶HOOH�
en attendait. 
 
&HV�GpVDFFRUGV�RQW�pWp�VLJQDOpV�DX�GpSDUWHPHQW� WDQW�SDU� OHV�DJHQWV�GH� O¶pTXLSH� OH���PDUV�
2017 que par la section syndicale SUD le 17 mars 2017. Il résulte également de ce rapport 
que O¶HQFDGUHPHQW� GH� O¶pTXLSH�PLV� HQ� SODFH� j� SDUWLU� GX� GpEXW� GH� O¶DQQpH� ������ SOXV�
éloigné du terrain que précédemment, a organisé avec les partenaires locaux un 
FRQWU{OH� SOXV� VWULFW� GHV� LQWHUYHQWLRQV� GH� O¶pTXLSH� VHORQ� GHV�PRGHV� G¶DFWLRQ� DOODQW� j�
O¶HQFRQWUH�GHV�SULQFLSHV�GH�O¶LQWHUYHQWLRQ�GH�UXH�WUDGLWLRQQHOOHPHQW�SRUWpV�SDU�O¶pTXLpe, 
WHOV� TXH� O¶DQRQ\PDW� GHV� MHXQHV� JHQV� VXLYLV�� OD� OLEUH� DGKpVLRQ� GH� FHV� GHUQLHUV� DX[� DFWLRQV�
SURSRVpHV� HW� O¶DEVHQFH� G¶LQVWLWXWLRQQDOLVDWLRQ� GHV� LQWHUYHQWLRQV, ce qui a engendré à 
SOXVLHXUV� UHSULVHV� XQ� FRQIOLW� GH� OR\DXWp� SRXU� OHV� PHPEUHV� GH� O¶pTXLSH� HQYHUV� OHXU�
supérieure hiérarchique. 
 
%LHQ�TXH�OD�SHUWH�GH�VHQV�GX�WUDYDLO�GH�O¶pTXLSH�GH�SUpYHQWLRQ�VSpFLDOLVpH�GH�7RXO�HW�OH�
FRQIOLW�GH�YDOHXUV�DXTXHO�HOOH�pWDLW�FRQIURQWpH�DLHQW�IDLW�O¶REMHW�GH�SOXVLHXUV�DOHUWHV�GH�OD�
part du syndicat SUD��QRWDPPHQW�HQ�GDWH�GX����PDL�������HW�SDU� OHV�DJHQWV�GH�O¶pTXLSH��
dont M. A, FHV�IDFWHXUV�GH�ULVTXHV�SV\FKRVRFLDX[�Q¶RQW�SDV�pWp�WUDLWpV, les orientations 
QRXYHOOHV� TX¶D� HQWHQGX� GRQQHU� OH� GpSDUWHPHQW� j� O¶pGXFDWLRQ� VSpFLDOLVpH� Q¶D\DQW� SDV� pWp�
H[SOLFLWpHV�HW�Q¶D\DQW�IDLW�O¶REMHW�G¶DXFXQ�DFFRPSDJQHPHQW� 
 
Par ailleurs, les pratiques managériales délétères, dont les causes, selon les 
conclusions du rapport remis au CHSCT, sont à chercher essentiellement dans le 
FRQWH[WH�HW�O¶RUJDQLVDWLRQ�GH�WUDYDLO��HW�TXL�RQW�pWp�VLJQDOpHV�j�SOXVLHXUV�UHSULVHV�HQ������
par le syndicat SUD et par les agents eux-PrPHV��Q¶RQW�SDV�QRQ�SOXV�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�
traitement spécifique par le département DYDQW�TXH��j�OD�VXLWH�G¶XQ�GURLW�GH�UHWUDLW�H[HUFp�
SDU� OHV� DJHQWV� GH� O¶pTXLSH� OH� �� VHSWHPEUH� ������ QH� VRLW�PLVH� HQ� SODFH�� j� OD� GHPDQGH du 
&+6&7��OH����VHSWHPEUH������XQH�HQTXrWH�DGPLQLVWUDWLYH�HW�SULVH��GDQV�O¶DWWHQWH�GX�UpVXOWDW�
GH�FHWWH�pWXGH��XQH�PHVXUH�FRQVHUYDWRLUH�pORLJQDQW�0PH�%�GH�O¶pTXLSH� 
 
�«��'DQV�FHV�FRQGLWLRQV��0��$�HVW�IRQGp�j�UHFKHUFKHU�OD�UHVSRQVDELOLWp�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�j�
UDLVRQ� GHV�PDQTXHPHQWV� TX¶HOOH� D� FRPPLV� j� VRQ� REOLJDWLRQ� GH� SUpVHUYHU� OD� VDQWp� GH� VHV�
agents ». 

�� /D�QRWLRQ�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�DX�VHLQ�GX�VWDWXW�JpQpUDO�GH�OD�IRQFWLRQ�
SXEOLTXH ��pOpPHQWV�FRQVWLWXWLIV 
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/¶DUWLFOH�/�����-2 du Code général de la fonction publique dispose que : 
 

« Aucun agent public ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui 
ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de 
porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou 
de compromettre son avenir professionnel. » 

 
5LHQ�Q¶HVW�SUpFLVp�TXDQW�DX�FDUDFWqUH� LQWHQWLRQQHO�RX�QRQ�GHV�IDLWV�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�j�
O¶LQVWDU� GHV� GLVSRVLWLRQV� /�� ����-1 du Code du travail. A contrario, le droit pénal exige de 
PDQLqUH�JpQpUDOH� O¶H[LVWHQFH�G¶XQH�LQWHQWLRQ��DUWLFOH����-3 du code pénal « LO�Q¶\�D�SRLQW�GH�
délit ou de crime sans intention de le commettre »). 
 
(Q� RXWUH�� OH� KDUFqOHPHQW� PRUDO� WDQW� YHUWLFDO� �F¶HVW-à-GLUH� FHOXL� pPDQDQW� G¶XQ� VXSpULHXU�
KLpUDUFKLTXH���TX¶KRUL]RQWDO��F¶HVW-à-GLUH�FHOXL�TXL�SURYLHQW�G¶XQ�RX�SOXVLHXUV�GH�FROOqJXHV�RX�
de personnes extérieures au service), est reconnu et sanctionné par le juge administratif. 
 
/H�GRPDLQH�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�OpJLVODWLRQ�VXU�OH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�HVW�DLQVL�pWHQGX�GqV�ORUV�
TXH�Q¶HVW�SDV�H[LJp�XQ�OLHQ�GH�VXERUGLQDWLRQ�KLpUDUFKLTXH� 

$� 'HV�IDLWV�UpSpWLWLIV�HW�QRQ�LVROpV 
 
Pour être qualifié de harcèlement moral, un fait doit avoir un caractère répétitif (CAA Nantes, 
26 mars 2010, n°09NT00899, Annie X c/ Cmne Saint-Sébastien-Sur-Loire). Un fait isolé ne 
peut être considéré comme constituant un harcèlement moral. 

Des faits répétés peuvent être constitués par : 

9 /¶LQWHUGLFWLRQ�IDLWH�SDU�XQ�VXSpULHXU�j�XQ�GH�VHV�DJHQWV�GH�GLVFXWHU�DYHF�XQ�DXWUH�DJHQW��
VXUYHLOOHU� OHXUV� pFKDQJHV�� OHXU� UHSURFKHU� GH� V\PSDWKLVHU�� O¶DIIHFWHU� j� GHV� WkFKHV�
LVROpHV��QH�MDPDLV�O¶LQYLWHU�j�GHV�PRPHQWV�GH�FRQYLYLDOLWp��UHIXVHU�GH�VDOXHU�FHW�DJent, 
OXL�DGUHVVHU�OD�SDUROH��V¶DEVWHQLU�GH�OH�UHFHYRLU�HQ�HQWUHWLHQ�GDQV�VRQ�EXUHDX�GDQV�OH�
cadre de ses évaluations professionnelles (CAA Bordeaux 25 octobre 2022 
n°20BX03889) ; 
 

9 Le fait, par un supérieur, de donner des ordres et contrordres à quelques minutes près, 
tenir des propos très virulents et intimidants, adresser des emails en des termes 
culpabilisants, méprisants et ostracisants, contrôler à la demi-KHXUH�SUqV� O¶XWLOLVDWLon 
des heures de délégation par un employé et de dénigrer systématiquement le travail 
de celui-ci (CAA Paris, 20 juin 2016, n°15PA01217, Sté MAKITA France) ; 

Les agissements répétitifs constitutifs du harcèlement moral ne doivent pas pour autant avoir 
eu lieu pendant une longue durée. Une durée de quelques mois est par exemple suffisante 
(CAA Nancy, 2 août 2007, n°06NC01324). 

%� ,QWHQWLRQ�GH�O¶DXWHXU�GHV�IDLWV 
 
&RPPH�SUpFpGHPPHQW� LQGLTXp�� O¶DUWLFOH� /�� ���-2 du Code général de la fonction publique 
Q¶H[LJH�SDV�TXH�VRLW�FDUDFWpULVpH�O¶LQWHQWLRQ�GH�QXLUH� 
 
Le juge administratif semble toutefois rechercher un caractère intentionnel lors de la 
commission des faits reprochés, à la différence de la chambre sociale de la Cour de cassation 
qui retient une position différente (Cass. soc, 10 novembre 2009, n°08-41497). 
 
Le Conseil d'État a en effet considéré que des incidents constitués par les retards dans le 
remboursement de frais de mission et dans la notification d'une notation ainsi qu'un retard 
dans le décompte de congés payés ne sont pas constitutifs d'un harcèlement moral en 
l'absence de caractère intentionnel de ces incidents (CE, 26 oct. 2007, n° 284683). 
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Les juridictions du fond ont suivi cette position, jugeant que le harcèlement moral n'était pas 
constitué en l'absence de preuve que les faits reprochés auraient été commis dans l'intention 
de nuire. 
Il a ainsi été considéré que (CAA Marseille, 14 déc. 2010, n° 09MA00106, Cne Brusquet) : 

 
« les pièces du dossier ne révèlent pas l'existence d'un harcèlement moral au sens des 
dispositions législatives précitées en l'absence d'intention de la part du maire (...) 
d'atteindre la personne de l'agent mis en cause ». 

 
De même, il a été jugé que le refus opposé à un agent à sa demande d'aménagements 
horaires pour poursuivre l'allaitement de son enfant ne constitue pas un harcèlement moral 
dès lors qu'il n'est pas démontré que ce refus « aurait été pris dans l'intention de lui nuire et 
non dans l'intérêt du service » (CAA Lyon, 16 mars 2010, n° 08LY00498, CH Ainay-le-
Château). 
 
L'intention de nuire apparaît donc comme un des critères de qualification du 
harcèlement moral (CAA Paris, 31 déc. 2008, n° 08PA01248, préfet Hauts-de-Seine). 
 
&H�TXL�D�SDU�DLOOHXUV�pWp�UpFHPPHQW�UDSSHOp�SDU�OD�&RXU�DGPLQLVWUDWLYH�G¶DSSHO�GH�Paris : « De 
même, si M. C... prétend que, pour accéder aux services du personnel ou médical, il doit être 
accompagné d'un tiers, il ne le démontre pas. En tout état de cause, à supposer même que 
ce fait soit exact, il ne permet pas de caractériser l'existence d'une intention de 
lui nuire et ne saurait être qualifié de harcèlement moral. » (CAA Paris, 11 mars 2022, 
n°21PA04237) 
 
$�QRWHU�TX¶LO�H[LVWH�FHSHQGDQW�TXHOTXHV�GpFLVLRQV�FRQWUDLUHV��GDQV�OHVTXHOOHV��O¶H[LVWHQFH�G¶XQ�
KDUFqOHPHQW�PRUDO�Q¶HVW�SDV�FRQGLWLRQQpH�SDU�O¶LQWHQWLRQ�GH�QXLUH��RX�PDOYHLOODQWH��GH�O¶DXWHXU�
des actes de harcèlement moral (CAA Versailles, 18 juin 2009 n° 07VE00787, X c/ Dpt 
Essonne, CAA Marseille, 8e ch. - formation à 5, 4 avr. 2014, n° 11MA01254). 

&� &DUDFWqUH�SUpMXGLFLDEOH�GHV�IDLWV�DOOpJXpV 
 
/HV� IDLWV� DOOpJXpV� GRLYHQW� pJDOHPHQW� rWUH� SUpMXGLFLDEOHV� j� O¶DJHQW� KDUFHOp�� $XVVL�� OD�
dégradation des conditions de travail peut entraîner des conséquences variées : 

9 Une atteinte à la dignité ; 
9 8QH�DWWHLQWH�j�O¶DYHQLU�SURIHVVLRQQHO ; 
9 /¶DOWpUDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�VDQWp� 

 
i. Dégradation des conditions de travail 

/¶DUWLFOH�/���-2 du Code général de la fonction publique prévoit que les agissements doivent 
avoir pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail. 
 
6RQW�YLVpV�SDU�H[HPSOH�OHV�FDV�GH�UHWUDLW�j�O¶DJHQW�GH�VRQ�RXWLO�GH�WUDYDLO��UHWUDLW�LQMXVWLILp�j�XQ�
SURIHVVHXU�GH�PXVLTXH�GHV�LQVWUXPHQWV�GRQW�LO�GRLW�HQVHLJQHU�O¶XVDJH��GpJUDGDWLRQ�GHV�ORFDX[�
R��HVW�LQVWDOOp�O¶DJHQW��pYLFWLRQ�YRORQWDLUH�G¶XQ�DJHQW�GX�FLUcuit interne du courrier). 
 
Les agissements qui ont eu pour effet une dégradation des conditions de travail, correspondent 
aux hypothèses de dégradation du contexte de travail, qui peuvent se caractériser par 
O¶DOWpUDWLRQ� GHV� UHODWLRQV� HQWUH� OD� YLFWLPH� HW� VD� KLpUDUFKLH� �&$$� 0DUVHLOOH, 21 juin 2011, 
n°09MA00853, Nicoles A. C/ Cne Corinillon-Confoux). 
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(Q�WRXWH�K\SRWKqVH��OD�VHXOH�GpJUDGDWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV�GH�WUDYDLO�Q¶HVW�SDV�VXIILVDQWH�HW�Q¶HVW�
SDV�GH�QDWXUH�j�pWDEOLU�O¶H[LVWHQFH�GHV�IDLWV�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO��HQFRUH�IDXW-LO�TX¶HOOH�DLW�XQ�
HIIHW�VXU�OD�VDQWp�SV\FKLTXH�HW�PHQWDOH�GH�O¶DJHQW�KDUFHOp� 

ii. Dégradations des conditions de travail susceptibles de porter atteinte à la dignité 
GH�O¶DJHQW 

La dégradation des conditions de travail peut avoir pour effet de porter atteinte à la dignité de 
O¶DJHQW��/D�MXULVSUXGHQFH�D�pODUJL�FHWWH�QRWLRQ�j�O¶DWWHLQWH�j�O¶KRQQHXU�GH�O¶DJHQW� 
 
$�WLWUH�G¶H[HPSOH��LO�D�pWp�MXJp�TX¶pWDLW�YLFWLPH�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�O¶DJHQW�SODFp�LOOpJDOHPHQW�
en congé de longue maladie pendant 3 ans pour une affection psychiatrique lourde non 
FDUDFWpULVpH��HX�pJDUG�QRWDPPHQW�j�O¶DWWHLQWH�SRUWpH�j�VRQ�KRQQHXU��&$$�1antes, 2 août 2007, 
n°09NT01370, Cne Saint-Germain-du-Corbéis). 
 
Constitue un fait de harcèlement moral la publication, dans le journal municipal des difficultés 
SHUVRQQHOOHV�G¶XQ�DJHQW�OLpHV�j�VD�VLWXDWLRQ�GH�VXUHQGHWWHPHQW���&$$�0DUVHLOOH�����MXLQ�������
Cne Cornillon-Confoux n°09MA00853). 

iii. 'pJUDGDWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV�GH�WUDYDLO�VXVFHSWLEOHV�G¶DOWpUHU�OD�VDQWp�SK\VLTXH�RX�
PHQWDOH�GH�O¶DJHQW 

La dégradation des conditions de travail peut également avoir pour conséquence d'altérer la 
santé physique ou mentale de l'agent. 
 
'DQV�XQ�SUHPLHU�WHPSV��LO�IDXW�GRQF�FRQQDvWUH�O¶pWDW�GH�VDQWp�SK\VLTXH�HW�PHQWDOH�GH�O¶DJHQW�
SXLV�� GDQV� XQ� VHFRQG� WHPSV�� GH� GpWHUPLQHU� VL� O¶pWDW� GH� VDQWp� HVW� OD� FRQVpTXHQFH� GH� OD�
dégradation des conditions de travail, elle-même due à des agissements intentionnels et 
UpSpWpV�GH�O¶$GPLQLVWUDWLRQ�HQYHUV�O¶DJHQW� 
 
/¶DSSUpFLDWLRQ�GH�O¶pWDW�GH�VDQWp�GH�O¶DJHQW�UHSRVH�HQ�JpQpUDO�VXU�XQ�FRQVWDW�UpDOLVp�SDU�XQ�
médecin. Il convient de préciser que le professionnel de santé ne dispose pas de la 
compétence pour déterminer si la situation constitue un cas de harcèlement moral. Il ne saurait 
en aucun cas indiquer dans un certificat que son patient est victime de faits de harcèlement 
dès lors qu'il ne peut que constater l'état de santé de son patient et n'est pas témoin des faits 
allégués par l'agent. 
 
Le juge administratif accorde alors toute son importance à l'analyse du caractère circonstancié 
du certificat médical et notamment sa date, laquelle doit correspondre à la date des 
agissements de harcèlement (CAA Paris, 27 févr. 2007, n° 04PA04047, Monique X c/ min. 
Éco. et Fin. ± CAA Nancy, 2 août 2007, X c/ Cne Hoenheim, préc. n° 17. ± CAA Nantes, 6 
mars 2008, n° 07NT01146, Hervé X c/ min. Éco. et Fin. ± CAA Versailles, 14 oct. 2008, n° 
07VE00608, Sophie X c/ préfet Yvelines. ± CAA Bordeaux, 25 nov. 2008, n° 07BX00696, X c/ 
min. Éduc. nat. ± TA Melun, 21 janv. 2010, n° 0802348-2). 
 
(Q�FH�VHQV��OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�V¶DWWDFKH�j�QH�SDV�UHWHQLU�OHV�FHUWLILFDWV�PpGLFDX[�TXL�QH�IRQW�
TXH�UHSUHQGUH�OHV�GpFODUDWLRQV�GH�O¶DVVXUp� 
 
Par ailleurs, le juge administratif veille à ce que les certificats médicaux communiqués aient 
été établis par des praticiens suffisamment compétents sinon spécialisés dans le trouble 
allégué. 
 
(QILQ��GDQV� O¶K\SRWKqVH�R�� O¶DJHQW�DXUDLW�EpQpILFLp�GH�FRQJpV�PDODGLH�� OH� MXJH�DGPLQLVWUDWLI�
DSSUpFLH� O¶H[LVWHQFH� pYHQWXHOOH� G¶XQ� OLHQ� HQWUH� FHV� FRQJpV�� DWWHVWpV� SDU� GHV� FHUWLILFDWV�
médicaux, et le harcèlement moral allégué (CAA, Bordeaux, 25 nov. 2008, X c/ min. Éduc. 
nat). 
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�� /D�QRWLRQ�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�HQ�GURLW�SpQDO 
 
/H�GpOLW�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�HVW�SUpYX�j�O¶DUWLFOH����-33-2 du code pénal : 
 

« Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés ayant pour objet 
ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à 
ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre 
son avenir professionnel, est puni de deux DQV� G
HPSULVRQQHPHQW� HW� GH� ��� ���� ¼�
d'amende. » 
 

Si les éléments constitutifs du harcèlement moral sont identiques aux éléments décrits à 
O¶DUWLFOH�/���-��GX�&RGH�JpQpUDO�GH�OD�IRQFWLRQ�SXEOLTXH�RX�HQFRUH�j�O¶DUWLFOH�/����-1 du Code 
du travail, OH� GpOLW� GH� KDUFqOHPHQW� PRUDO� QpFHVVLWH� OD� FDUDFWpULVDWLRQ� G¶XQ� pOpPHQW�
LQWHQWLRQQHO�FKH]�O¶DXWHXU�GHV�IDLWV. 
 
En principe, la Cour de cassation considère que « la seule constatation de la violation en 
FRQQDLVVDQFH�GH�FDXVH�G¶XQH�SUHVFULSWLRQ�OpJDOH�RX�UpJOHPHQWDLUH�LPSOLTXH��GH�OD�SDUW�GH�VRQ�
DXWHXU��O¶LQWHQWLRQ�FRXSDEOH ª��H[LJp�SDU�O¶DUWLFOH����-3 du code pénal (Cass. crim 25 mai 1994, 
n°93-85158 et n°93-85205). 
 
/¶LQWHQWLRQ� HVW� UHWHQXH� ORUVTXH� O¶DXWHXU� GX� KDUFqOHPHQW� a conscience G¶HQWUDvQHU� XQH�
dégradation des conditions de travail (Cass. crim, 11 juillet 2017, n°16-83003 ; crim. 19 juin 
2018, n°17-�������RX�TX¶LO�QH�SHXW�© TX¶DYRLU�FRQVFLHQFH�GH�O¶LPSDFW�GH�VRQ�DWWLWXGH�HQYHUV » 
la victime (Cass. crim, 14 janvier 2014, n°12-84.354). 
 
6L�OD�FRQVFLHQFH�FKH]�O¶DXWHXU�G¶HQWUDLQHU�XQH�GpJUDGDWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV�GH�WUDYDLO�GRLW�rWUH�
impérativement caractérisée par les juges du fond (Cass. crim, 22 février 2022, n°21-82266) 
LO�Q¶HVW�SDV�H[LJp�XQH�LQWHQWLRQ�GH�QXLUH�j� OD�YLFWLPH��&DVV��FULP�����QRYHPEUH�������Q���-
85367). 
 
En effet, la Cour a jugé que : 
 

« Vu l'article 222-33-2 du code pénal dans sa version applicable à la date des faits ; 
Attendu que constitue le délit de harcèlement moral le fait de harceler autrui par des 
agissements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de 
travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé 
physique ou mentale, ou de compromettre son avenir professionnel ;  
Attendu que, pour dire n'y avoir lieu à suivre contre quiconque du chef de harcèlement 
moral, l'arrêt énonce, notamment, que la Cour de cassation retient, pour caractériser 
les éléments constitutifs du délit de harcèlement moral, l'existence d'agissements 
répétés, qui ont outrepassé les limites de l'exercice du pouvoir disciplinaire de 
l'employeur, et ont porté atteinte au droit, à la dignité et à la santé d'une salariée ainsi 
que des actes fautifs ayant gravement dégradé les conditions de travail de la victime 
et ayant concouru à l'altération de son état de santé ; que les juges ajoutent que si 
le délit de harcèlement moral suppose, pour être établi, des actes positifs et une 
véritable intention de nuire de la part du ou de ses auteurs, l'information 
judiciaire n'a mis en évidence aucun propos ou comportement répétés 
susceptibles de traduire une telle intention délibérée, tels qu'une mise à l'écart, des 
propos insultants ou menaçants, des comportements humiliants ou méprisants ou 
encore des pressions insupportables ;  
 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, la chambre de l'instruction, qui a ajouté à la 
loi une condition qu'elle ne comporte pas, en l'espèce l'exigence d'une intention 
de nuire, a violé le texte susvisé et méconnu le principe sus énoncé ; » 
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,O�HQ�UpVXOWH�TXH�OD�UHFRQQDLVVDQFH�G¶XQH�VLWXDWLRQ�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�HQ�GURLW�SXEOLF�HVW�
SOXV�UHVWULFWLYH�TX¶HQ�GURLW�SpQDO� 

�� 3UREOpPDWLTXHV�VSpFLILTXHV�GH�KDUFqOHPHQW�FROOHFWLI 
 
Si le harcèlement moral revêt le plus souvent une dimension individuelle, sa définition n'exclut 
pas qu'il puisse également présenter une dimension collective, résultant par exemple de 
mesures prises sur le plan collectif et qui ont un effet direct sur une situation individuelle. 
 
Ainsi, l'absence de définition légale d'un harcèlement à dimension collective n'a pas constitué 
un obstacle à sa reconnaissance par la jurisprudence. 
 
'HX[�W\SHV�GH�KDUFqOHPHQW�FROOHFWLI�RQW�SX�rWUH�MXVTX¶DORUV�LGHQWLILpV : 

- le harcèlement « managérial ª��WHQDQW�HQ�GHV�PpWKRGHV�GH�JHVWLRQ�PLVHV�HQ�°XYUH�
SDU�XQ�VXSpULHXU�KLpUDUFKLTXH�j�O¶pJDUG�G¶XQH�collectivité de personnel, 

- le harcèlement « institutionnel ª��OHTXHO�VXSSRVH�TXH�OHV�DJLVVHPHQWV�SURFqGHQW�G¶XQH�
SROLWLTXH� G¶HQWUHSULVH� D\DQW� SRXU� EXW� GH� VWUXFWXUHU� OH� WUDYDLO� GH� WRXW� RX� SDUWLH� G
XQH�
FROOHFWLYLWp� G
DJHQWV�� VRQW� SRUWHXUV� G¶XQH� GpJUDGDWLRQ� �SRWHQWLHOOH� RX� HIIHFWLYH�� GHV�
conditions de travail de cette collectivité et outrepassent les limites du pouvoir de 
direction. 

$� 1RWLRQ�GH�KDUFqOHPHQW�© PDQDJpULDO ª 
 
En droit privé du travail, la chambre sociale de la Cour de cassation a ouvert plus largement 
OD�TXDOLILFDWLRQ�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�HQ�FRQVLGpUDQW�TXH�Qµ\�IDLVDLW�SDV�REVWDFOH�OH�FDUDFWqUH�
FROOHFWLI��F¶HVW-à-GLUH�TX¶LO�FRQFHUQH�une collectivité de personnel et non quelques individus 
en particulier (Cass. soc, 10 novembre 2009, n°07-45321). 
 
Ainsi, des méthodes de gestion PLVHV�HQ�°XYUH�SDU�XQ�VXSpULHXU�KLpUDUFKLTXH�SHXYHQW�VH�
manifester pour un salarié déterminé par une dégradation des conditions de travail et des 
agissements constitutifs d'un harcèlement moral pouvant « porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel » 
(Cass. soc., 21 mai 2014, n° 13-16.341 ; Cass. soc., 7 juill. 2015, n° 13-26.726). 
 
(Q�MXULVSUXGHQFH��LO�HVW�IDLW�UpIpUHQFH�GH�IDoRQ�UpFXUUHQWH�DX[�PpWKRGHV�GH�JHVWLRQ��TXH�O¶RQ�
désigne sous le vocable « harcèlement managérial ». Dans ce cadre, les juges doivent faire 
la distinction entre l'exercice normal, par l'employeur, de son pouvoir de direction et des faits 
caractéristiques d'un harcèlement moral. 
 
Quelques exemples de « harcèlement managérial » : 

9 le directeur de l'établissement soumettait les salariés à une pression continuelle, des 
reproches incessants, des ordres et contre-ordres dans l'intention de diviser 
l'équipe et se traduisant, en ce qui concerne le salarié, par sa mise à l'écart, un mépris 
affiché à son égard, une absence de dialogue caractérisée par une communication 
par l'intermédiaire d'un tableau, lesquels avaient entraîné un état très dépressif 
(Cass. soc., 10 nov. 2009, n° 07-45.321) ; 
 

9 OH� UHVSRQVDEOH� G¶XQ� GpSDUWHPHQW� DYDLW�PLV� HQ�°XYUH�une méthode habituelle de 
direction soumettant les salariés de son secteur à des pressions, des vexations 
et humiliations répétées que le salarié avait subies comme le révèle l'altercation qui 
l'a opposée à ce responsable la veille de son arrêt de travail (Cass. soc., 27 oct. 2010, 
n° 09-42.488). 

https://beta.lexis360.fr/document/JP_KICA-0019302_0KRH?doc_type=jurisprudence_courcassation&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
https://beta.lexis360.fr/document/JP_KICA-0031381_0KRH?doc_type=jurisprudence_courcassation&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
https://beta.lexis360.fr/document/JP_KDEC-1425744_0KRH?doc_type=jurisprudence_courcassation&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
https://beta.lexis360.fr/document/JP_KDEC-1453900_0KRH?doc_type=jurisprudence_courcassation&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
https://beta.lexis360.fr/document/JP_KDEC-1453900_0KRH?doc_type=jurisprudence_courcassation&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi


Page 65 sur 96 
 

(Q�UHYDQFKH��LO�UHVVRUW�GH�OD�MXULVSUXGHQFH�WDQW�MXGLFLDLUH�TX¶DGPLQLVWUDWLYH�TXH�le harcèlement 
PRUDO�QH�SHXW�rWUH�LQYRTXp�TX¶LQGLYLGXHOOHPHQW. 
 
Selon la doctrine, le harcèlement dit « collectif », ne saurait être admis, dès lors que le juge 
DGPLQLVWUDWLI�H[LJH��SRXU�TXH�OH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�VRLW�pWDEOL��TXH�O¶DJHQW�GLW�KDUFHOp�DSSRUWH�
des éléments suffisamment probants de nature à démontrer TX¶LO� DXUDLW� pWp�
personnellement victime de comportements répétés au caractère humiliant. 
 
3DU�H[HPSOH��GDQV�XQ�FRQWH[WH�RUJDQLVDWLRQQHO�HW�UHODWLRQQHO�GpJUDGp�DX�VHLQ�G¶XQ�VHUYLFH��
PHWWDQW�HQ�FDXVH�O¶HQVHPEOH�GH�OD�GLUHFWLRQ��FRQFHUQDQW�SOXVLHXUV�DJHQWV�HW�GpQRQFpV�SDU�GHV�
UHSUpVHQWDQWV�V\QGLFDX[�DXSUqV�GH�OD�PpGHFLQH�GX�WUDYDLO��O¶DJHQW�TXL�VRutient avoir reçu une 
UHPDUTXH� GpVREOLJHDQWH� G¶XQ� GLUHFWHXU� DGMRLQW� FRQFHUQDQW� VRQ� WUDYDLO� HW� XQ� PDQTXH� GH�
reconnaissance de son travail, GRLW� GpPRQWUHU� TX¶LO� D� pWp� YLFWLPH� j� WLWUH� SHUVRQQHO� GH�
comportements constitutifs de harcèlement moral (CAA, Marseille,  14 décembre 2010, 
n°08MA05048). 
 
8Q�DJHQW�TXL�VH�ERUQH�j�DOOpJXHU�TX¶LO�D�SULV�VHV�IRQFWLRQV�GDQV�XQ�FRQWH[WH�GLIILFLOH��FDUDFWpULVp�
par des conditions de travail dégradées et conflictuelles au sein du service (CAA Versailles, 
29 mai 2019, n°16V02642) ne caractérise pas suffisamment des faits de harcèlement moral. 
 
Le juge administratif ne sanctionne pas les administrations au sein desquelles la dégradation 
GHV�FRQGLWLRQV�GH�WUDYDLO�G¶XQ�DJHQW�GXH�j�GHV�UHVWULFWLRQV�EXGJpWDLUHV�SDU�H[HPSOH�RX�j�XQH�
réorganisation du service, en raison de la nécessaire individualisation du harcèlement 
moral. 
 
$� WLWUH� G¶H[HPSOH : le juge ne sanctionne pas les administrations au sein desquelles la 
dégradation des conditions de travail d'un agent est imputable à des restrictions budgétaires 
ou à une réorganisation du service, en raison de la nécessaire individualisation du harcèlement 
moral que (CAA Douai, 26 avr. 2005, n° 02DA00284, Hassam, s'agissant d'une infirmière 
occupant le poste d'infirmière référente pour l'assurance qualité dont le poste est supprimé du 
fait de la création d'un poste d'infirmière hygiéniste, cet agent ne pouvant se considérer comme 
personnellement visée par cette mesure). 

%� 1RWLRQ�GH�KDUFqOHPHQW © LQVWLWXWLRQQHO ª 
 
Le harcèlement moral institutionnel a été consacré par un jugement du tribunal de grande 
LQVWDQFH� GH� 3DULV� �UHQGX� OH� ��� GpFHPEUH� ������� DXWUHPHQW� DSSHOp� VRXV� OH� QRP� G¶DIIDLUH�
« France Telecom ª��HQ�FH�TX¶LO�D�FDUDFWpULVp�XQH�©�SROLWLTXH�G
HQWUHSULVH�ª�FRPPe élément 
spécifique nouveau au harcèlement moral. 

&H� KDUFqOHPHQW� FROOHFWLI� UHSRVH� VXU� XQH� SROLWLTXH� G¶HQWUHSULVH�� visant une collectivité de 
personnels tenant à pousser au départ un certain nombre de collaborateurs : « Si la 
dégradation peut être vécue à titre individuel, le harcèlement moral au travail peut être 
aussi un phénomène collectif » (TGI Paris, 31e ch., 2e sect., 20 déc. 2019, n° 0935790257, 
Orange SA). 
 
/D� &RXU� G¶DSSHO� GH� 3DULV� D� FRQILUPp� O¶H[LVWHQFH� GX� KDUFqOHPHQW� LQVWLWXWLRQQHO�� UHWHQDQW�
que (Cour d'appel de Paris, 30 septembre 2022, n° 20/05346) : 
 

« Ainsi, les agissements répétés peuvent, selon la cour, résulter de méthodes de 
JHVWLRQ� RX� GH� PDQDJHPHQW�� YRLUH� G¶XQH� YpULWDEOH� RUJDQLVDWLRQ� PDQDJpULDOH, 
OHVTXHOOHV�Q¶DYDLHQW�SDV�QpFHVVDLUHPHQW�SRXU�REMHW� LQLWLDO�GH�GpJUDGHU�OHV�FRQGLWLRQV�
de travail PDLV��TXL�RQW�HX�SRXU�REMHW�ILQDO�RX�SRXU�HIIHW��GDQV�OHXU�PLVH�HQ�°XYUH��
de dégrader les conditions de travail individuelles et collectives des salariés. 
 
�«� 
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En conséquence, ces étapes jurisprudentielles permettent à la cour, répondant aux 
moyens soulevés par plusieurs prévenus, de juger, confirmant la décision du 
tribunal correctionnel��TXH��VDQV�HQFRXULU�GH�JULHI�VXU�O¶pOpPHQW�OpJDO��les décisions 
G¶RUJDQLVDWLRQ� SULVHV� GDQV� OH� FDGUH� SURIHVVLRQQHO� SHXYHQW�� GDQV� XQ� FRQWH[WH�
SDUWLFXOLHU��rWUH�VRXUFH�G¶LQVpFXULWp�SHUPDQHQWH�SRXU�WRXW�OH�SHUVRQQHO�HW�GHYHQLU�
alors harcelantes pour certains salariés��,O�Q¶HVW�EHVRLQ�GqV�FH�VWDGH�SRXU�DVVHRLU�
O¶pOpPHQW� OpJDO� GH� UHSUHndre salarié par salarié, dans la mesure où ont pu être 
regroupés et distingués ceux qui étaient dans une situation identique en tant que 
victimes. /H� KDUFqOHPHQW� LQVWLWXWLRQQHO� D� HQ� HIIHW� SRXU� VSpFLILFLWp� G¶rWUH� HQ�
FDVFDGH��DYHF�XQ�HIIHW�GH�UXLVVHOOHPHQW��LQGpSHQGDPPHQW�GH�O¶DEVHQFH�GH�OLHQ�
hiérarchique entre le prévenu et la victime. » 

�� 'pFRUUpOHU�OH�PDO�rWUH�DX�WUDYDLO�GX�KDUFqOHPHQW�PRUDO 
 
,O�FRQYLHQW�WRXWHIRLV�GH�GLVWLQJXHU� OH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�G¶DXWUHV�VLWXDWLRQV��TXL�QH�VDXUDLHQW�
être assimilées à du harcèlement moral. 

&¶HVW�QRWDPPHQW�OH�FDV�GH : 

- SODLQWHV�TXL�V¶DYqUHQW�LQIRQGpHV��YRLUH�GHVWLQpHV�j�GpVWDELOLVHU�XQ�DJHQW� 
- une situation de souffrance ou de difficultés professionnelles qui ne présentent pas les 

critères de caractérisation du harcèlement moral, 
- OHV�PDQLIHVWDWLRQV�SDU�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�GH�VRQ�SRXYRLU�GH�GLUHFWLRQ�VDQV�TX¶DXFXQ�DEXV�

ou détournement ne soit démontré (donner des instructions, exprimer son 
mécontentement, conduire des réorganisations, etc.). 

$LQVL�� DILQ� GH� TXDOLILHU� XQH� VLWXDWLRQ� GH� KDUFqOHPHQW�� OH� &RQVHLO� G¶pWDW� D� DSSRUWp� OHV� GHX[�
précisions suivantes : 
 

- '¶XQH�SDUW��LO�GRLW�rWUH�WHQX�FRPSWH�GHV�FRPSRUWHPHQWV�UHVSHFWLIV�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�
RX� GH� O¶DJHQW� j� ODTXHOOH� RX� DXTXHO� LO� HVW� UHSURFKp� G¶DYRLU� H[HUFp� GHV� DJLVVHPHQWV�
LQMXVWLILpV� HW� GH� O¶DJHQW� TXL� HVWLPH� DYRLU� pWp� YLFWLPH� G¶XQ� KDUFqOHPHQW� PRUDO� �&$$�
Marseille, 4e ch.-formation à 3, 4 oct. 2022, n° 20MA01022). 
 
(Q�UHYDQFKH�� OD�QDWXUH�PrPH�GHV�DJLVVHPHQWV�HQ�FDXVH�H[FOXW�� ORUVTXH� O¶H[LVWHQFH�
G¶XQ�KDUFqOHPHQW�PRUDO�HVW�pWDEOLH��TX¶LO�SXLVVH�rWUH�WHQX�FRPSWH�GX�FRPSRUWHPHQW�GH�
O¶DJHQW�TXL�HQ�D�pWp�YLFWLPH�SRXU�DWWpQXHU�OHV�FRQVpTXHQFHV�GRPPDJHDEOHV�TXL�HQ�RQW�
résultp�SRXU� OXL��/H�SUpMXGLFH� UpVXOWDQW�GH�FHV�DJLVVHPHQWV�SRXU� O¶DJHQW�YLFWLPH�GRLW�
DORUV�rWUH�LQWpJUDOHPHQW�UpSDUp��&RQVHLO�G¶(WDW��6HFWLRQ�����MXLOOHW�������Q����������$�� 

 
- '¶DXWUH�SDUW��SRXU�rWUH�TXDOLILpV�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO��OHV�DJLVVHPHQWV�UpSpWpV�GRLYHQW�

H[FpGHU�OHV�OLPLWHV�GH�O¶H[HUFLFH�QRUPDO�GX�SRXYRLU�KLpUDUFKLTXH� 
'qV�ORUV�TX¶HOOHV�Q¶H[FqGHQW�SDV�GH�WHOOHV�OLPLWHV��GHV�UHFRPPDQGDWLRQV��UHPDUTXHV�HW�
UHSURFKHV�MXVWLILpV�SDU�O¶LQWpUrW�GX�VHUYLFH��HQ�UDLVRQ�G¶XQH�PDQLqUH�GH�VHUYLU�LQDGpTXDWH�
RX�GH�GLIILFXOWpV�UHODWLRQQHOOHV��QH�VRQW�SDV�FRQVWLWXWLYHV�G¶XQ�KDUFqOHPHQW�PRral (CAA 
Lyon, 3e ch. - formation à 3, 12 oct. 2022, n° 20LY00564). 
 
,O�HVW�DLQVL�UpJXOLqUHPHQW�UDSSHOp�TX¶XQH�VLPSOH�GLPLQXWLRQ�GHV�DWWULEXWLRQV�MXVWLILpH�SDU�
l'intérêt du service, en raison d'une manière de servir inadéquate ou de difficultés 
relationnelles, n'est pas constitutive de harcèlement moral. 
 

&H�IDLVDQW��VL�GHV�VLWXDWLRQV�©�GH�PLVH�DX�SODFDUG�ª��G¶H[FqV�GH�FRPSRUWHPHQW�FDUDFWpULVpV�
(propos outranciers, dénigrements ou humiliations manifestes) peuvent amener le juge 
DGPLQLVWUDWLI�j�UHFRQQDvWUH�OH�KDUFqOHPHQW��LO�Q¶HVW�SDV�UDUH�TX¶LO�HVWLPH�TXH�Ges conflits ou une 
ambiance dégradée ne soient pas constitutifs de harcèlement. 
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$LQVL�� j� WLWUH� G¶H[HPSOH�� QH� VRQW� SDV� FRQVWLWXWLIV� GH� KDUFqOHPHQW� PRUDO les agissements 
suivants : 
 

- les reproches faits par la nouvelle directrice générale des services (DGS) à un agent 
©ௗG¶rWUH�WURS�VXU�OH�WHUUDLQ��WURS�SURFKH�GHV�DJHQWV�HW�WURS�j�OHXU�pFRXWH࣯ª�j�O¶RFFDVLRQ�
G¶XQH�UpXQLRQ��OD�FULWLTXH�GH�O¶RUJDQLVDWLRQ�GX�WUDYDLO�HW�GHV�SODQQLQJV�G¶DJHQWV, la 
VDQFWLRQ�G¶H[FOXVLRQ�QRWLILpH�SDU�OD�'*6�j�FHW�DJHQW�TXL�DYDLW�IDLW�SUHXYH�G¶XQH�
PpFRQQDLVVDQFH�GH�VHV�UHVSRQVDELOLWpV�G¶HQFDGUHPHQW, la diminution du champ 
GH�VHV�SUpURJDWLYHV�UHSRVDQW�VXU�XQ�PRWLI�WLUp�GH�O¶LQWpUrW�GX�VHUYLFH�HX�pJDUG�
DX[�GLIILFXOWpV�VXUYHQXHV�HQWUH�O¶LQWpUHVVp�HW�GHV�DJHQWV�GH�VRQ�VHUYLFH, « dans 
FHV�FRQGLWLRQV��LO�Q¶HVW�SDV�GpPRQWUp�TXH�OH�FRPSRUWHPHQW�SURIHVVLRQQHO�GH�0��$�QH�
justifiait pas les éventuels reproches adressés par sa hiérarchie, ni que ceux-ci auraient 
H[FpGpV�� SDU� OHXU� QDWXUH� RX� OHXU� FDUDFWqUH� UpSpWp�� O¶H[HUFLFH� QRUPDO� GX� SRXYRir 
hiérarchique » (CAA Lyon, 3e ch. - formation à 3, 12 oct. 2022, n° 20LY00564) ; 
 

- OH�QRXYHDX�UDWWDFKHPHQW�G¶XQ�VHUYLFH�DXSDUDYDQW�DVVXUp�SDU�XQ�DJHQW��O¶DEVHQFH�
G¶LQYLWDWLRQ�GH�FHW�DJHQW�j�XQH�UpXQLRQ��OHV�GHPDQGHV�GH�VRQ�VXSpULHXU�WHQGDQW�
à être mise systématiquement en copie de ses emails, qui auraient « conduit à une 
GLPLQXWLRQ�GHV�UHVSRQVDELOLWpV�GH�0PH�%«�pWUDQJqUH�j�O¶LQWpUrW�GX�VHUYLFH��FRQVWLWXWLYH�
G¶XQH� VLWXDWLRQ� GH� KDUFqOHPHQW�PRUDO », ni même des attestations produites qui 
« font également état de remarques désobligeantes à son égard après ce 
rattachement, ainsi que de tensions extrêmement fortes au sein du service, dont 
XQ� UDSSRUW� G¶DXGLW� pODERUp�HQ�PDUV����� confirme la réalité en mettant en outre en 
évidence GHV� GLIILFXOWpV� GH� FRPPXQLFDWLRQ� HW� XQ� ©࣯management࣯» perçu 
comme autoritaire, ces attestations sont insuffisamment probantes pour établir 
O¶H[LVWHQFH� G¶DFWHV� GH� GpQLJUHPHQW� FRQVWLWXWLIV� GH harcèlement moral dont 
Mme %«�DXUDLW�pWp�YLFWLPH�GH�OD�SDUW�GH�VD�VXSpULHXUH�KLpUDUFKLTXH » (CAA Paris, 6e 
ch., 6 juin 2023, n° 21PA06046) ; 

 
- ORUVTXH� O¶DJHQW� DYDLW� GHV� UHODWLRQV� GLIILFLOHV� DYHF� O¶HQVHPEOH� GH� VD� KLpUDUFKLH� �&$$�

Nantes, 25 nov. 2011, X c/ CCI Rennes) et se plaignait de propos désobligeants et 
humiliants ; 
 

- Le fait pour un agent de soutenir avoir été privé de toutes les attributions correspondant 
à son grade d'agent de maîtrise principal et mis à l'écart par ses collègues, alors même 
que ses attributions de chef de service lui ont été retirées en raison de l'incompétence 
dudit agent en matière de gestion du personnel, incompétence de surcroît non 
contestée par ce dernier (CAA Nancy, 1er déc. 2011, n° 11NC00517, A. c/ Cne 
Rosheim : JurisData n° 2011-029147). 

$X�FRQWUDLUH��UHOqYH�GX�SRXYRLU�QRUPDO�GH�GLUHFWLRQ�GH�O¶HPSOR\HXU�� 

9 des « formulations véritablement inadéquates ou des tournures de phrases simplement 
maladroites », qui relèvent « assurément des attributions du supérieur hiérarchique » 
et ne sont pas constitutives d'un harcèlement moral (Cass. crim., 21 juin 2016, n° 15-
82.433). 
 

9 « les agissements ne peuvent toutefois résulter ni de contraintes de gestion ni d'un 
exercice normal par l'employeur de son pouvoir de direction. Ils doivent être la 
conséquence d'éléments identifiables portant atteinte à la dignité de la personne et 
créant un environnement intimidant, hostile ou humiliant » (CA Paris, 3 juill. 2018, 
n° 15/02419). 
 

9 « ne constitue pas un harcèlement moral le fait pour l'employeur de manifester son 
mécontentement et de formuler des reproches en direction d'un salarié, le statut de 

https://beta.lexis360.fr/document/JP_KICA-0039952_0KRH?doc_type=jurisprudence_courcassation&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
https://beta.lexis360.fr/document/JP_KICA-0039952_0KRH?doc_type=jurisprudence_courcassation&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
https://beta.lexis360.fr/document/JU_KJ-1586516_0KRJ?doc_type=jurisprudence_courapp&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
https://beta.lexis360.fr/document/JU_KJ-1586516_0KRJ?doc_type=jurisprudence_courapp&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
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cadre permettant au contraire à l'employeur d'être exigeant ». Ainsi, 
« le harcèlement moral ne doit pas se confondre avec les tensions et conflits pouvant 
surgir avec l'employeur ou les reproches que ce dernier est en droit d'adresser à un 
salarié, ni le stress et le surmenage, tout élément qui peut aboutir à une altération de 
l'état de santé de l'intéressé sans que celle-ci soit imputable à l'employeur » (CA Paris, 
3 juill. 2018, n° 14/12822). 

 

 

 

  

https://beta.lexis360.fr/document/JU_KJ-1586505_0KRJ?doc_type=jurisprudence_courapp&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
https://beta.lexis360.fr/document/JU_KJ-1586505_0KRJ?doc_type=jurisprudence_courapp&source_nav=FP_FP-529394_0KT0&source=renvoi
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Annexe n°2 : Sur les responsabilités encourues (risque administratif et pénal) 

�� (Q�PDWLqUH�GH�ULVTXHV�SV\FKRVRFLDX[ 
 

$� 5HVSRQVDELOLWp�GH�O¶DJHQW���UHVSRQVDELOLWp�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ 
 
i) Sanction disciplinaire 

Chaque agent doit prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa 
santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses actes ou 
ses omissions au travail. 

À défaut, un agent qui se met en danger en manquant à son obligation de sécurité peut faire 
l'objet d'une sanction disciplinaire (Cass. soc., 31 janv. 2012, n° 10-21.472). Sa responsabilité 
pénale pourrait, par ailleurs, être recherchée, par exemple au titre du délit de mise en danger 
de la vie d'autrui, réprimé à l'article 223-1 du Code pénal. 

ii) /D�UHVSRQVDELOLWp�DGPLQLVWUDWLYH�GH�O¶DXWRULWp�WHUULWRULDOH 

Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 rappelle que l'autorité territoriale, à savoir le maire, le 
président du conseil départemental ou régional, le président d'un établissement public de 
coopération intercommunale, est responsable de l'hygiène et de la sécurité des agents placés 
sous son autorité. 

Elle doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des agents territoriaux. 

Ces mesures comprennent (art. L. 4121-1 du Code du travail) : 

- des actions de prévention des risques professionnels ; 
- des actions d'information et de formation ; 
- la mise en place d'une organisation et des moyens adaptés. 

Par ailleurs, les locaux et les équipements doivent être réalisés et maintenus de façon à 
garantir la sécurité des agents et des usagers. Ils doivent être maintenus dans un état constant 
de propreté et présenter les conditions d'hygiène et de sécurité nécessaires à la santé des 
personnes (D. n° 85-603, 10 juin 1985, art. 2). 

L'autorité territoriale doit mettre en place des mesures de prévention, d'information, de 
formation, une organisation et des moyens nécessaires. À défaut, sa responsabilité 
administrative peut être engagée. 

En effet, en cas de dommages causés aux agents ou à un tiers, la responsabilité de la 
collectivité peut être engagée dans diverses circonstances. L'employeur étant tenu à une 
obligation de résultats en matière d'hygiène et de sécurité, les manquements en la matière 
peuvent être constitutifs de faute de nature à engager la responsabilité administrative de la 
collectivité. 

%� /H�ULVTXH�SpQDO 
 
En application de l'article 121-2 du Code pénal, la responsabilité pénale des personnes 
morales peut être recherchée pour les infractions commises, pour leur compte, par leurs 
organes ou représentants. 
 
Leur responsabilité ne peut, toutefois, être engagée que pour des infractions commises dans 
l'exercice d'activités susceptibles de faire l'objet de convention de délégation de service public. 
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Par ailleurs, la responsabilité pénale personnelle de l'autorité territoriale, d'un élu qui a reçu 
délégation de pouvoir de sa part ou d'un agent, peut également être engagée en cas 
d'infraction pénale. 
 
Dans une telle hypothèse, les agents peuvent solliciter le bénéfice de la protection 
fonctionnelle, conformément à l'article L. 134-1 du Code général de la fonction publique. Elle 
pourra, cependant, leur être refusée en cas de faute personnelle (article L. 134-2 du Code 
général de la fonction publique). 
 
La responsabilité pénale peut ainsi notamment être engagée pour les délits non intentionnels, 
en application de l'article 121-3 du Code pénal, en cas de faute d'imprudence, de négligence 
ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 
règlement, lorsque l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, de 
la nature de ses missions, de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des 
moyens dont il disposait. 
 
Or, les règles relatives à l'hygiène et la sécurité constituent autant d'obligations particulières 
de sécurité. 
 
Selon le rapport 2022 de la SMACL, au cours de la mandature 2014-2020, il a été recensé 
����IRQFWLRQQDLUHV�WHUULWRULDX[�SRXUVXLYLV�GDQV�O¶H[HUFLFH�GH�OHXUV�IRQFWLRQV��VRLW�XQH�KDXVVH�
de 20 % par rapport à la précédente mandature). 
En cas de dommages causés aux agents ou à un tiers, la responsabilité de la collectivité peut 
être engagée dans diverses circonstances. 

/D�TXDOLWp�G¶RUJDQH�RX�GH�UHSUpVHQWDQW�GRLW�UHYHQLU�j�FHOXL�TXL�D�OD�FKDUJH�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�
GH� OD� FROOHFWLYLWp� FRQVLGpUpH� HW� OH� SRXYRLU� GH� O¶HQJDJHU�� WHO� OH� PDLUH� V¶DJLVVDQW� GH� OD�
commune (Cass. crim., 12 déc. 2000, n° 98-83.969), mais aussi au délégataire de 
fonctions V¶DJLVVDQW�GHV�LQIUDFWLRQV�FRPPLVHV�GDQV�OH�GRPDLQH�GH�OD�GpOpJDWLRQ (Cass. crim., 
11 oct. 2011, n° 10-87.212). 

L'employeur étant tenu à une obligation de résultats en matière d'hygiène et de sécurité, les 
manquements en la matière peuvent être constitutifs de faute de nature à engager la 
responsabilité administrative de la collectivité. 

Selon le rapport 2022 de la SMACL, sur la mandature 2014-2020, ont été enregistrés au 30 
VHSWHPEUH�����������FRQGDPQDWLRQV�G¶pOXV�ORFDX[��WRXWHV�LQIUDFWLRQV�FRQIRQGXHV�� 

�� (Q�PDWLqUH�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO 
 

$� 5HVSRQVDELOLWp�GH�O¶DJHQW���UHVSRQVDELOLWp�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ 
 
/HV� DXWHXUV� GH� IDLWV� FRQVWLWXWLIV� GH� KDUFqOHPHQW� PRUDO�� V¶H[SRVHQW� VXU� OH� SODQ� GX� GURLW�
administratif à des sanctions disciplinaires (i), mais peuvent également engager, au travers 
G¶XQH�IDXWH�GH�VHUYLFH��OD�5HVSRQVDELOLWp�GH�O¶$GPLQLVWUDWLRQ��LL�� 

i) Sanction disciplinaire 

/¶DUWLFOH�/���-3 du Code de la fonction publique précise que : 

« Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la 
UpPXQpUDWLRQ��OD�IRUPDWLRQ��O¶DSSUpFLDWLRQ�GH�OD�YDOHXU�SURIHVVLRQQHOOH��OD�GLVFLSOLQH��OD�
SURPRWLRQ��O¶DIIHFWDWLRQ�HW�OD�PXWDWLRQ�QH�SHXW�rWUH�SULVH�j�O¶pJDUG�G¶XQ�DJHQW�SXEOLF�HQ�
raison du fait que celui-ci :  
���$�VXEL�RX�UHIXVp�GH�VXELU�OHV�IDLWV�GH�KDUFqOHPHQW�VH[XHO�PHQWLRQQpV�j�O¶DUWLFOH�/��
133-1, y compris, dans le cas mentionné au 1° de cet article, si les propos ou 
FRPSRUWHPHQWV� Q¶RQW� SDV� pWp� UpSpWpV�� RX� OHV� DJLVVHPHQWV� GH� harcèlement moral 
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PHQWLRQQpV�j�O¶DUWLFOH�/�����-2 ;  
���$�IRUPXOp�XQ�UHFRXUV�DXSUqV�G¶XQ�VXSpULHXU�KLpUDUFKLTXH�RX�HQJDJp�XQH�DFWLRQ�HQ�
justice visant à faire cesser ces faits ou agissements ;  
���2X�ELHQ�SDUFH�TX¶LO�D�WpPRLJQp�GH�WHOV�IDLWV�RX�DJLVVHPHQWV�RX�TX¶LO� OHV�D�UHlatés. 
(VW� SDVVLEOH� G¶XQH� VDQFWLRQ� GLVFLSOLQDLUH� WRXW� DJHQW� D\DQW� SURFpGp� RX� HQMRLQW� GH�
procéder à ces faits ou agissements. » 

(Q�RXWUH��O¶DUWLFOH�/���-5 du Code général de la fonction publique prévoit que : 

« La collectivité publique est tenue de protéger l'agent public contre les atteintes 
volontaires à l'intégrité de sa personne, les violences, les agissements constitutifs de 
harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait 
être victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée.  
Elle est tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. » 

$X[�WHUPHV�GX�GHUQLHU�DOLQpD�GH�O¶DUWLFOH�/����-6 A du Code général de la fonction publique : 
 

« Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent public ayant procédé ou enjoint 
de procéder aux actes définis au premier alinéa du présent article. » 

L'agent auteur de faits de harcèlement moral peut donc être sanctionné disciplinairement. 
 
Les principes classiques du droit disciplinaire trouvent à s'appliquer en la matière et 
notamment celui selon lequel l'Administration apprécie discrétionnairement l'opportunité 
des poursuites. 
 
Ainsi, l'Administration condamnée à indemniser un agent victime d'un harcèlement moral établi 
pourra décider de poursuivre disciplinairement l'agent auteur des faits. Le recours à la 
procédure disciplinaire en matière de harcèlement moral s'avère toutefois impossible dans 
certains cas, tel que dans celui de l'agent territorial harcelé par l'exécutif local, le maire, étant 
un élu et non un agent public, ne pouvant faire l'objet d'une procédure disciplinaire. 
 
Par ailleurs, l'autorité administrative n'est pas dans l'obligation de déclencher une 
procédure disciplinaire dès lors que l'agent fait l'objet de poursuites pénales. Il existe 
en effet un principe d'indépendance entre le pénal et le disciplinaire qui trouve tout son sens 
en matière de harcèlement moral. 
 
Toutefois, l'Administration et le juge administratif sont liés par les constatations opérées par le 
juge pénal quant à la matérialité des faits. Dès lors que le juge pénal a considéré que l'agent 
s'était rendu coupable de faits de harcèlement moral, l'Administration ou le juge administratif 
ne peut considérer qu'il n'y a pas eu harcèlement. 

ii) /D�UHVSRQVDELOLWp�GH�O¶$GPLQLVWUDWLRQ 

L'agent harcelé peut faire valoir ses droits devant le juge administratif et aussi devant le juge 
pénal s'agissant des droits qu'il tire de son statut de victime de harcèlement moral. 
 
L'action sera dirigée tantôt contre l'Administration, tantôt contre l'auteur du harcèlement. 
 
Le contentieux administratif du harcèlement moral est constitué par de multiples actions 
contentieuses allant du recours en responsabilité au recours en annulation contre toute 
décision motivée par la volonté de harceler l'agent. 
 
Dans tous les cas, le requérant est tenu de démontrer la matérialité du harcèlement moral et 
l'Administration le caractère affabulatoire des accusations de l'agent. 
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La charge de la preuve est répartie entre les deux parties. Le Conseil d'État, dans un arrêt de 
principe du 11 juillet 2011 (CE, 11 juill. 2011, Montaut, préc. n° 11), a considéré qu'« il 
appartient à un agent public qui soutient avoir été victime d'agissements constitutifs de 
harcèlement moral, de soumettre au juge des éléments de fait susceptibles de faire 
présumer l'existence d'un tel harcèlement. (...). Il incombe à l'Administration de 
produire, en sens contraire, une argumentation de nature à démontrer que les 
agissements en cause sont justifiés par des considérations étrangères à tout 
harcèlement (...). La conviction du juge, à qui il revient d'apprécier si les agissements de 
harcèlement sont ou non établis, se détermine au vu de ces échanges contradictoires, qu'il 
peut compléter, en cas de doute, en ordonnant toute mesure d'instruction utile (...). Pour 
apprécier si des agissements dont il est allégué qu'ils sont constitutifs d'un harcèlement moral 
revêtent un tel caractère, le juge administratif doit tenir compte des comportements respectifs 
de l'agent auquel il est reproché d'avoir exercé de tels agissements et de l'agent qui estime 
avoir été victime d'un harcèlement moral ; (...) ». 
 
,O�V¶DJLW�G¶XQ�UpJLPH�GH�SUHXYH�SDUWDJpH��TXL�UHSRVH�GRQF�VXU�OHV�GHX[�SDUWLHV��/¶DJHQW�GRLW�rWUH�
HQ� SRVVHVVLRQ� G¶pOpPHQWV� FRQFUHWV� HW� VXIILVDPPHQW� QRPEUHX[� SRXU� SHUPHWWUH� GH� SURXYHU�
O¶H[LVWHQFH�GX�KDUFqOHPHQW�PRUDO��O¶$GPLQLVWUDWLRQ�GRLW�FRQYDLQFUH�OH�MXJH��GH�O¶DEVHQFH�GH�WRXW�
harcèlement, HW�TXH�FH�Q¶HVW�TXH�O¶LQWpUrW�GX�VHUYLFH�TXL�D�WRXMRXUV�JXLGp�VRQ�DFWLRQ. 
 
/H�&RQVHLO�G
eWDW�HVWLPH�HQ�HIIHW�TX¶©� il appartient à un agent public qui soutient avoir été 
victime d'agissements constitutifs de harcèlement moral de soumettre au juge des éléments 
de fait susceptibles de faire présumer l'existence d'un tel harcèlement » (CE, sect. cont., 11 
juill. 2011, n° 321225). 
 
L'agent devra apporter des éléments de fait permettant d'établir que les critères constitutifs de 
harcèlement moral précité sont réunis à savoir le caractère répétitif des faits et leur durée, le 
caractère intentionnel des faits de harcèlement moral par son auteur, le caractère 
préjudiciable du harcèlement moral. Ainsi, le juge administratif, sur la base des seuls dires du 
requérant, appréciera si le harcèlement moral est présumé. 
 
Le juge administratif emploie l'expression suivante : « Il appartient à un agent public qui 
VRXWLHQW�DYRLU�pWp�YLFWLPH�G¶DJLVVHPHQWV�FRQVWLWXWLIV�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO��GH�VRXPHWWUH�DX�
MXJH�GHV�pOpPHQWV�GH�IDLW�VXVFHSWLEOHV�GH�IDLUH�SUpVXPHU�O¶H[LVWHQFH�G¶XQ�WHO�KDUFqOHPHQW » (à 
WLWUH�G¶H[HPSOH : CAA Douai, 3e  ch. - formation à 3, 9 juin 2022, n° 21DA00741). 
 
Une fois la présomption de harcèlement moral retenue, le juge analysera l'argumentation de 
l'Administration afin de vérifier si le comportement de cette dernière n'est pas justifié par des 
considérations étrangères à tout harcèlement. 
 
En défense, pour démontrer l'absence de harcèlement moral, l'Administration devra produire 
une argumentation de nature à démontrer que les agissements en cause sont justifiés par des 
considérations étrangères à tout harcèlement, telles que : 

- des mesures dont l'agent fait état pour justifier le harcèlement moral, qui ont été prises 
dans l'intérêt du service, 

- GHV�IDLWV�HQWUDQW�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶H[HUFLFH�QRUPDO�GX�SRXYRLU�KLpUDUFKLTXH� 

%� /H�ULVTXH�SpQDO 
 
Pour mémoire, le délit de harcèlement moral est constitué en présence de faits répétés et 
intentionnels qui ont un caractère dommageable pour la victime soit en l'espèce une 
dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, 
d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, soit les 
mêmes conséquences que celles fixées par L133-3 du Code général de la fonction publique. 
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Au demeurant, la notion de harcèlement moral en droit pénal a une acception plus large que 
celle en droit administratif. 
 
/¶pOX�RX�O¶DJHQW��HQ�TXDOLWp�GH�SHUVRQQH�SK\VLTXH��SHXW�HQJDJHU�VD�UHVSRQVDELOLWp�SpQDOH��3DU�
sa faute pénale, la personne physique peut engager également celle de la personne morale. 

i) /D�UHVSRQVDELOLWp�SpQDOH�GH�O¶DJHQW�SXEOLF 

/H�GpOLW�GH�KDUFqOHPHQW�PRUDO�HVW�SUpYX�HW�GpILQL�j�O¶DUWLFOH����-33-2 du Code pénal qui dispose 
que : « Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés ayant pour objet 
ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses 
GURLWV�HW�j�VD�GLJQLWp��G¶DOWpUHU�VD�VDQWp�SK\VLTXH�RX�PHQWDOH�RX�GH�FRPSURPHttre son avenir 
SURIHVVLRQQHO��HVW�SXQL�GH�GHX[�DQV�G¶HPSULVRQQHPHQW�HW�GH��������¼�G¶DPHQGH� » 
 
/¶DJHQW�SXEOLF�SHXW�YRLU�VD�UHVSRQVDELOLWp�SpQDOH�HQJDJpH�HQ�TXDOLWp�GH�SHUVRQQH�SK\VLTXH�
GqV� ORUV� TXH� OHV� pOpPHQWV� FRQVWLWXWLIV� GH� O¶LQIUDFWLRQ� VRQW� FDUDFWpULVpV� �pOpPHQW�PDWpULHO� HW�
élément intentionnel). 

ii) La responsabilité pénale de la collectivité territoriale 

/D�UHVSRQVDELOLWp�SpQDOH�GH�OD�SHUVRQQH�PRUDOH��F¶HVW-à-dire celle la collectivité territoriale peut 
pJDOHPHQW� rWUH� UHFKHUFKpH� VL� OHV� FRQGLWLRQV� SRVpHV� j� O¶DUWLFOH� ���-2 du Code pénal sont 
réunies : 
 

©�/HV�SHUVRQQHV�PRUDOHV��j�O¶H[FOXVLRQ�GH�O¶(WDW��VRQW�UHVSRQVDEOHV�SpQDOHPHQW��VHORQ�
les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des infractions commises, pour leur compte, 
par leurs organes ou représentants. 
Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont responsables 
SpQDOHPHQW�TXH�GHV�LQIUDFWLRQV�FRPPLVHV�GDQV�O¶H[HUFLFH�G¶DFWLYLWpV�VXVFHSWLEOHV�GH�
IDLUH�O¶REMHW�GH�FRQYHQWLRQV�GH�GpOpJDWLRQ�GH�VHUYLFH�SXEOLF� 
La responsabilité pénale des personnes morales Q¶H[FOXW� SDV� FHOOH� GHV� SHUVRQQHV�
physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions du 
quatrième alinéa de O¶DUWLFOH����-3. » 

¾ (QJDJpH�j�WUDYHUV�O¶pOX 

/¶LQIUDFWLRQ� FRPPLVH� SDU� XQ� pOX� GDQV� O¶H[HUFLFH� GH� VHV� IRQFWLRQV� RX� GH� VRQ�PDQGDW�� SHXW�
SHUPHWWUH�� VL� OHV� FRQGLWLRQV� SUpYXHV� SDU� O¶article 121-2 du Code pénal sont réunies, 
O¶HQJDJHPHQW�GH�OD�UHVSRQVDELOLWp�SpQDOH�GH�OD�SHUVRQQH�PRUDOH�GH�GURLW�SXEOLF�SRXU�OH�FRPSWH�
GH�ODTXHOOH�O¶pOX�D�DJL��TXL�SRXUUD�DORUV��HOOH�DXVVL��rWUH�GpFODUpH�FRXSDEOH�GH�FHWWH�LQIUDFWLRQ� 
 
Les conditions suivantes doivent être réunies : 

9 La personne morale de droit public ou la collectivité locale concernée par 
O¶LQIUDFWLRQ� QH� GRLW� SDV� rWUH� O¶eWDW�� TXL� HVW� SpQDOHPHQW� LUUHVSRQVDEOH� HQ� GURLW�
français, 
 

9 /¶DFWLYLWp�DX�VHLQ�GH�ODTXHOOH�O¶LQIUDFWLRQ�D�pWp�FRPPLVH�SDU�O¶pOX�GRLW��SRXU�TXH�
la responsabilité pénale de la personne morale soit concevable, être une 
DFWLYLWp� VXVFHSWLEOH� GH� IDLUH� O¶REMHW� GH� FRQYHQWLRQV� GH� GpOpJDWLRQ� GH�
service public, une activité relevant du negotium, et aucunement de 
O¶LPSHULXP��TXL�HVW�H[SORLWpH�HQ�UpJLH� 

 
9 /¶LQIUDFWLRQ�VRLW�FRPPLVH��G¶XQH�SDUW��SDU�O¶XQ�GH�VHV�RUJDQHV�RX�UHSUpVHQWDQWV��

¬�FH�WLWUH�� OD�TXDOLWp�G¶RUJDQH�RX�GH�UHSUpVHQWDQW�GRLW�UHYHQLU�j�FHOXL�TXL�D� OD�
FKDUJH� GH� O¶DGPLQLVWUDWLRQ� GH� OD� FROOHFWLYLWp� FRQVLGpUpH� HW� OH� SRXYRLU� GH�
O¶HQJDJHU�� WHO� OH�PDLUH�V¶DJLVVDQW�GH� OD�FRPPXQH (Cass. crim., 12 déc. 2000, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417206&dateTexte=&categorieLien=cid
https://beta.lexis360.fr/codes/Code_p%C3%A9nal/SLD-LEGITEXT000006070719/document/LG_SLD-LEGIARTI000006417204_0WJN?doc_type=sources_code&source_nav=EN_KEJC-215581_0KRM&source=renvoi
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n° 98-83.969), mais aussi au délégataire de fonctions V¶DJLVVDQW�GHV�LQIUDFWLRQV�
commises dans le domaine de la délégation (Cass. crim., 11 oct. 2011, n° 10-
87.212), 

 
9 /¶LQIUDFWLRQ�FRQVLGpUpH�VRLW�FRPPLVH�SRXU�OH�FRPSWH�GH�OD�SHUVRQQH�PRUDOH�GH�

GURLW�SXEOLF��FHWWH�FRQGLWLRQ�HVW�VDWLVIDLWH�GqV�ORUV�TX¶HOOH�O¶D�pWp�HQ�VRQ�QRP�RX�
dans son intérêt. 6L� O¶LQIUDFWLRQ� HVW� FRPPLVH� SDU� XQ� pOX� GDQV� VRQ� LQWpUrW�
personnel, ou de manière totalement détachée de ses fonctions ou de son 
mandat, qui ne profite aucunement à la collectivité locale administrée par celui-
ci, ne peut être retenue. 

Si elle est engagée, la responsabilité pénale G¶XQH�SHUVRQQH�PRUDOH�GH�GURLW�SXEOLF�D�YRFDWLRQ��
VDXI�SRXU�FHUWDLQHV�LQIUDFWLRQV�G¶LPSUXGHQFH��j�VH�FXPXOHU�DYHF�FHOOH�GH�O¶pOX�RX�GH�O¶DJHQW�
SXEOLF�DXWHXU�GH�O¶LQIUDFWLRQ. Cette personne morale de droit public ou cette collectivité locale 
SRXUUD�DLQVL�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQH�GpFODUDWLRQ�GH�FXOSDELOLWp�HW�V¶H[SRVHU�DX�SURQRQFp�G¶XQH�SHLQH�
à son encontre. 

¾ (QJDJpH�j�WUDYHUV�O¶DJHQW�SXEOLF 

6HXOH�� O¶LQIUDFWLRQ� FRPPLVH� SDU� XQH� RX� SOXVLHXUV� SHUVRQQHV� SK\VLTXHV� D\DQW� OD� TXDOLWp�
G¶RUJDQH� RX� GH� UHSUpVHQWDQW� GH� OD� SHUVRQQH� PRUDOH� SHUPHW� O¶HQJDJHPHQW� GH� FHWWH�
UHVSRQVDELOLWp��,O�HQ�UpVXOWH�TX¶LO�HVW�QpFHVVDLUH�GH�GpWHUPLQHU�quels sont les agents de la 
collectivité territoriale qui peuvent être regardés comme ses organes ou représentants. 

(Q�SULQFLSH��O¶RUJDQH�RX�OH�UHSUpVHQWDQW�WLHQW��V¶DJLVVDQW�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV��VD�TXDOLWp�
de la loi, est donc un organe ou un représentant de droit. 8Q�DJHQW�WLWXODLUH�G¶XQH�GpOpJDWLRQ�
de fonctions doit également être regardé comme un organe ou un représentant de la 
collectivité territoriale V¶DJLVVDQW� GHV� SUpURJDWLYHV� FRPSULVHV� GDQV� OH� GRPDLQH� GH� OD�
GpOpJDWLRQ��FH�TXL� LPSOLTXH�TXH�OHV�LQIUDFWLRQV�FRPPLVHV�j�O¶RFFDVLRQ�GHVGLWHV�SUpURJDWLYHV�
VRQW�GH�QDWXUH�j�SHUPHWWUH�O¶HQJDJHPHQW�GH�OD�UHVSRQVDbilité pénale de la personne morale 
de droit public. 
 
/¶RUJDQH� G¶XQH� SHUVRQQH� PRUDOH SHXW� rWUH� UHJDUGpH� FRPPH� OD� SHUVRQQH� RX� O¶HQWLWp�
composée de plusieurs personnes TXL�D�OHV�SRXYRLUV�GH�O¶DGPLQLVWUHU�HW�GH�SUHQGUH�OHV�
décisions pour son compte. 
Les organes des collectivités territoriales sont classiquement identifiés par les juridictions 
UpSUHVVLYHV�HQ�FRQVLGpUDWLRQ�GH�FHV�SUpURJDWLYHV� WHOOHV�TX¶HOOHV� UHVVRUWHQW�� SULQFLSDOHPHQW��
GHV�GLVSRVLWLRQV�GX�&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV� WHUULWRULDOHV��SDU�H[HPSOH� OH�PDLUH�G¶XQH�
commune, le conseil municipal, les adjoints du maire). 
 
6¶DJLVVDQW�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV��OHV�SRXYRLUV�G¶DJLU�DX�QRP�GH�OD�SHUVRQQH�PRUDOH�HW�
GH�O¶HQJDJHU�j�O¶pJDUG�GHV�WLHUV�VRQW��SRXU�OD�SOXSDUW��GpWHQXV�SDU�OHV�SHUVRQQHV�RX�HQWLWpV�TXL�
sont également regardées comme les organes de cette personne morale de droit public, 
notamment le maire et le conseil municipal en ce qui concerne la commune.   
 
La délégation de fonctions, à laquelle il peut être recouru par les organes ou représentants 
des personnes morales de droit public, a pour conséquence, lorsque les conditions 
nécessaires à son efficacité sont réunies �O¶HIILFDFLWp� G¶XQH� GpOpJDWLRQ� GH� IRQFWLRQV� HVW�
subordonnée au faLW� TX¶HOOH� pPDQH� GH� OD� SHUVRQQH� WLWXODLUH� GX� SRXYRLU� RX� GH� OD� IRQFWLRQ�
GpOpJXpV� HW� TX¶HOOH� FRQIqUH� DX� GpOpJDWDLUH� OD� FRPSpWHQFH�� OHV� SRXYRLUV� HW� OHV� PR\HQV�
QpFHVVDLUHV� j� O¶DFFRPSOLVVHPHQW� GH� VD� PLVVLRQ�� FHFL� DORUV� TXH� OHV� H[LJHQFHs formelles 
prescrites par les dispositions du Code général des collectivités territoriales, notamment 
O¶H[LJHQFH�G¶XQ�DUUrWp��GRLYHQW�rWUH�UHVSHFWpHV�ORUVTX¶HOOHV�VRQW� OpJDOHPHQW�DSSOLFDEOHV�j�OD�
délégation considérée ± Code général des collectivités territoriales, art. L. 2122-18, L. 3221-3 
et L. 5211-9), de transférer la responsabilité pénale GX�GpOpJXDQW�DX�GpOpJDWDLUH�V¶DJLVVDQW�
GHV�LQIUDFWLRQV�FRPPLVHV�GDQV�O¶H[HUFLFH�GHV�SUpURJDWLYHV�GpOpJXpHV� 
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/¶RUJDQH�RX�UHSUpVHQWDQW�GH�IDLW��F¶HVW-à-GLUH��O¶K\SRWKqVH�HVW�FHOOH�G¶XQ�DJHQW�G¶XQH�FROOHFWLYLWp�
territoriale qui agit, sans en avoir légalement et statutairement ni le titre, ni la qualité, ni les 
pouvoirs et prérogatives, comme un organe ou un représentant de cette collectivité, au 
vu et au su de ses organes et représentants légaux ou de droit, et sans opposition de 
leur part. 
 
/¶LQIUDFWLRQ�FRPPLVH�SRXU�OH�FRPSWH�GH�OD�SHUVRQQH�PRUDOH doit être entendue comme 
FHOOH� GRQW� V¶HVW� UHQGX� DXWHXU� O¶XQ� GH� VHV� RUJDQHV� RX� UHSUpVHQWDQW� VRLW� DX� QRP� GH� ODGLWH�
personne morale, soit pour la réalisation de son activité ou dans le cadre de cette activité, soit 
au bénéfice de la personne morale. 

iii) Les peines encourues 

Pour les personnes physiques, celles-ci encourent une peine maximale de 2 ans 
G¶HPSULVRQQHPHQW�HW��������HXURV�G¶DPHQGH��DUWLFOH����-33-2 du Code pénal). 

Pour la personne morale, l'amende est la peine de principe qui est susceptible d'être 
prononcée à l'encontre d'une personne morale, en ce compris une collectivité territoriale, qui 
serait déclarée coupable d'une infraction. 

Conformément aux articles 131-38 et 131-41 du Code pénal, le taux maximal de l'amende 
applicable aux personnes morales est égal au quintuple de celui prévu pour les personnes 
physiques par le texte qui réprime l'infraction. 
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Annexe n°3 : Liste des agents auditionnés 
 

 
 

Organigramme mairie de Garches
Mme le Maire Cabinet du Maire

Communication
Sous-total 5
DGS
Sous-total 1
Supports et 
Moyens

Finance, Commande 
publique, Assurance
RH
Assemblées, GRU, 
Citoyenneté, Archives
Service informatique
Prévention, Sécurité

Sous-total 24
Urbanisme et 
espaces publics

Bâtiments comunaux

Espace public
Développement 
durable, gestion des 
déchets
Urbanisme et 
aménagement

Sous-total 14
Famille, 
Solidarité

Petite enfance, 
Enfance, ALSH
CCAS, Pôle seniors, 
handicap
Pôle jeunesse et sport

Sous-total 21
Culture, 
Evènements et 
Sport

CCSB et cinéma

Médiathèque
Conservatoire
Evènements et sports, 
Espace jeunes

Sous-total 7
Syndicats CFDT

FO
Sous-total 2
TOTAL 74
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Cabinet du Maire et Communication
Aurélie JANDET
Brigiette MENEL
Farida AZZOUZ
Valérie THUAULT
Virginie SANTUCCI
Total 5
DGS
Nadia ADJMI
Total 1
Supports et Moyens
Guy ALDEGUER 
Augustin BERGONZI
Palmira CARDOSO
Alain CHARLES
Sonia DURAND
Christine FILLERON AVENEL
Alexandra GONCALVES
Caroline HOAREAU
Martine LABROUSSE
Martine LEMEUNIER
Vanda MARTINS
Barka MESELLEM
Elodie OFFNER
Flora PEUVOT
Christine RODRIGUES
Stephan ROUGERON
Claire RUBOD
Sonia SAIDI
Dorota SERAFINSKI
Alexandre SICRE
Aline TASSERIE
Marie-MoniseTECHER
Hervé VASSEUR
Bertrand VIVIEN
Dominique JACQUES
Total 24
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Urbanisme et espaces publics
Aicha IDRISSI
Alain MALPEL
Alain MAZEAU
David PIPPART
Guilaine TROUSLOT
Jean-ManuelCROCY
Karim BENSISAADI
Marie PORQUET
Nathalie FOURMENTIN
Philippe QUENOUILLE
Philippe LEMEUNIER
Sophie GARREAU
Thierry MOYNET
Valérie GUNVARC'H
Total 14
Famille, Solidarité
Audrey ALLANIC
Olivia BLANCHET
Farida BOUROKBA
Alexandra DUPUY
Sandrine ESTEBAN
Isabelle GUILLOSSOU
Nathalie HEISSER
Laurence HERVELIN
Sylvie ITHANY
Michelle KAMMOUN
Leila KOUIYAK
Sarah LINET
Vanessa LOBBE
Coralie MEGNIEN
Betty PAUL
Isabelle ROBERT
Elsa ROGER
Isabelle RUFFAUX
Angélique SARR
Catherine TABTI LE BROCH
Cathy VASSEUR
Total 21
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Culture, Evènements et Sport
David RIVALLANT
Gilles AUSSUD
Hélène BRUCE
Mylene EMERIAU
Séverine NOURY
Stéphane DUCHEMIN
Virgine MOONCA
Total 7
Représentants syndicaux
Georges DUPRE
Salima AFFANI
Total 2
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Annexe n°4 : Questionnaire type 
 

 
4XHVWLRQQDLUH�G¶HQWUHWLHQ�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�DXGLW�LQWHUQH 
 
 
Participants : David GUILLOUET / Anne-Sophie LEHEMBRE / ______________________________ 
Date : _________ 
Entretien en  � visioconférence � présentiel 
+HXUH�GH�GpEXW�G¶HQWUHWLHQ : _________ 
+HXUH�GH�ILQ�G¶HQWUHWLHQ : _________ 
 
 
Informations générales préliminaires sur votre situation 
 

x Depuis quand travaillez-vous au sein de la mairie de Garches ? 
x Quelles fonctions exercez-vous ? 
x Où exercez-vous vos fonctions ? 
x Quel est le climat social au sein de la mairie de Garches ? 
x A titre personnel, êtes-vous satisfait(e) de vos conditions générales de travail ? Si non, 

pourquoi ? 
 
 
Santé et sécurité au travail 
 
Exemples de questions qui pourront être posées : 

x Comment décririez-vous vos relations professionnelles ? 
x Avez-vous été directement WpPRLQ� G¶XQ� FRPSRUWHPHQW�� G¶XQH� DWWLWXGH� RX� G¶XQH� VLWXDWLRQ�

anormales ou inappropriés ? 
x Si oui, lesquels ? 
x 6L�RXL��G¶DXWUHV�SHUVRQQHV�RQW-elles été témoins ? 
x Avez-vous eu connaissance indirectement G¶XQ� FRPSRUWHPHQW�� G¶XQH� DWWLWXGH� RX� G¶XQH�

situation anormales ou inappropriés ? 
x Si oui, quels sont les faits qui vous ont été relatés ? 
x Si oui, quand, comment et, le cas échéant, par quel intermédiaire, en avez-vous eu 

connaissance ? 
x Quelle est votre perception générale de la situation ? 
x De votre point de vue personnel, est-ce que les sujets de santé et de sécurité au travail sont 

pris au sérieux au sein de la mairie ? 
x Estimez-vous être suffisamment sensibilisé(e) sur ces sujets ? 
x Comment auto-évaluez vous votre santé (mauvaise, plutôt mauvaise, assez bonne, bonne, 

excellente) ? 
x Avez-YRXV� UHQFRQWUp� XQH� RX� SOXVLHXUV� VLWXDWLRQV� G¶LQVpFXULWp� SURIHVVLRQQHOOH� �VWUHVV��

épuisement émotionnel, physique) et si oui pouvez vous nous les préciser ? 
x Rencontrez vous des situations de travail déstabilisantes et si oui pouvez vous nous les 

préciser ? 
x Existe-t-il des situations de travail tendues, voire conflictuelles et si oui pouvez vous nous les 

préciser ? 
 
 
Organisation du travail, relations de travail et climat social 
 
Exemples de questions qui pourront être posées : 

x Existe-t-il des réunions internes à votre service ? La fréquence en est-elle satisfaisante ? Le 
FRQWHQX�GH�FHV�UpXQLRQV��WRXW�FRPPH�OHV�pFKDQJHV�TXL�V¶\�GpURXOHQW�VRQW-ils satisfaisants ? 

x Au sein de votre service, les relations avec vos collègues de travail sont-elles satisfaisantes ? 
avec votre responsable ? avec la Direction ? 
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x /HV�UHODWLRQV�DYHF�YRV�FROOqJXHV�G¶DXWUHV�VHUYLFHV�VRQW-elles satisfaisantes ? 
x /HV�UHODWLRQV�HQWUHWHQXHV�DYHF�O¶H[WpULHXU�VRQW-elles satisfaisantes ? 
x Comment jugez-vous O¶RUJDQLVDWLRQ� GX� WUDYDLO�� OH� IRQFWLRQQHPHQW� JOREDO� GX� VHUYLFH ? de la 

mairie ? 
x Quels sont les principaux changements depuis la réorganisation ? 
x 4XHOV�VRQW�OHV�SULQFLSDX[�SUREOqPHV�UHQFRQWUpV�DXMRXUG¶KXL ? 

 
 
Contenu du travail 
 
Exemple de questions qui pourront être posées : 

x Au sein de votre service, avez-vous confiance en vos collègues de travail (leur demandez-vous 
GH�O¶DLGH ?) 

x recevez-vous ou avez-YRXV�UHoX�GH�O¶DLGH�GH�OD�SDUW�GH�YRV�FROOqJXHV�GH�WUDYDLO ? 
x Existe-t-il de la coopération entre les services ? 
x Les outils mis à votre disposition pour réaliser votre travail sont-ils suffisants ? adaptés ? 
x La répartition de la charge de travail est-elle satisfaisante ? 
x Jugez-vous les compétences techniques de vos responsables suffisantes ? 

 
 
Suivi professionnel et formation 
 
Exemple de questions qui pourront être posées : 

x Bénéficiez-YRXV�G¶HQWUHWLHQV�LQGLYLGXHOV�DQQXHOV ? 
x Des formations vous sont-elles dispensées ? de manière suffisante ? 
x Les formations dispensées vous permettent-elles de développer vos savoir-faire et 

compétences ? 
x En cas de difficulté(s), pouvez-vous vous entretenir avec votre responsable ? 

 
 
Management 
 
Exemple de questions qui pourront être posées : 

x Concernant les process dans le travail, est-ce les informations vous sont données en temps et 
en heure ? 

x est-ce que les informations données sont suffisantes pour réaliser votre travail correctement ? 
x est-ce que les instructions sont claires ? 
x Le travail est-il réparti équitablement ? 
x Avez-vous déjà eu des consignes contradictoires ? 
x Votre responsable se rend il disponible ? se montre-t-LO�j�O¶pFRXWH ? 
x Recevez-YRXV�GH�O¶DLGH�HW�GX�VRXWLHQ�GH�YRWUH�VXSpULHXU ? 
x vous sentez vous apprécié(e), reconnu(e) par votre supérieur ? 
x pensez vous que votre supérieur vous fait confiance quant à la réalisation de votre travail ? 

 
 
Conclusion 
 

x A quel point vous considérez-vous satisfait de votre situation professionnelle, en prenant en 
considération tous ces aspects ? 

 
Vous pouvez transmettre tout document ou élément à O¶DSSXL�GH�YRWUH�WpPRLJQDJH�GDQV�XQ�GpODL�GH���
jours après le présent entretien. 
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Annexe n°7 ��'pFODUDWLRQ�GH�ULVTXHV�SV\FKRVRFLDX[�G¶DJHQWV�GX�VHUYLFH�5+�GX�
2 juin 2023 
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